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L ISTE DES ABRÉVIATION S 

ADV : appareil de voie 

AVP : phase dô®tude dôavant-projet 

BML : bourreuse mécanique lourde 

BS : branchement simple 

CDV : circuit de voie 

CDP : conduite de projet ou chef de projet 

CIN : cintrage intérieur 

CEX : cintrage extérieur 

CMP : Compagnie du chemin de fer métropolitain de Paris, créée en 1900 et 

ancêtre de la RATP 

DDI : dossier de d®cision dôinvestissement 

DOE : dossier des ouvrages exécutés 

DOI : dossier dôopportunit® dôinvestissement 

EPIC : entreprise public à caractère industriel et commercial 

EXE : phase dô®tude dôex®cution 

GAME : globalement au moins équivalent 

GDI : département du gestionnaire dôinfrastructures 

HB : hardness Brinell (dureté Brinell) 

HSCT : hygiène et sécurité des conditions de travail 

HV : hardness Vickers (dureté Vickers) 

IAURIF : institut dôam®nagement et dôurbanisme de la r®gion Ċle-de-France, créé 

en 1976 ̈  partir de lôIAURP, IAU de la r®gion parisienne fond® en 1960. 

ING : d®partement de lôing®nierie de la RATP 

INRETS : institut national de recherche sur les transports et leur sécurité (1985-

2010) 

JIC : joint isolant collé 

LGV : ligne à grande vitesse 

LHT: low alloyed heat treated (traité thermiquement faiblement allié) 

LRS : long rail soudé 

LTV : limitation temporaire de vitesse 

MHH: maximum head hardness (rail à dureté maximale) 
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MOA : ma´trise dôouvrage ou ma´tre dôouvrage 

MOE : ma´trise dôîuvre ou ma´tre dôîuvre 

NIT : niveau inférieur sous traverse 

PADOG : plan dôam®nagement et dôorganisation générale de la région parisienne 

PAQD : plan dôassurance qualit® d®finitif 

PCC : poste de contrôle et de commandement 

PGF : plan de gestion des fournitures 

PRA : patin r®ducteur dôattrition  

PRO : phase dô®tudes de projet 

PST : parc des services techniques 

RATP : régie autonome des transports parisiens 

RER : réseau express régional 

RFN : réseau ferré national 

RPC : règlement particulier de consultation 

RTES : règlement temporaire dôexploitation et de s®curit® 

RVB : renouvellement de voie ballast 

SACEM : syst¯me dôaide ¨ la conduite et ¨ la maintenance 

SDAU : sch®ma directeur dôaménagement et dôurbanisme 

SDLA : schéma directeur de la ligne A (du RER francilien) 

SNCF : société nationale des chemins de fer français 

STIF : syndicat des transports dôĊle-de-France 

TER : transport express régional  

TO : traversée oblique 

UIC : union internationale des chemins de fer 

WAD : wagon auto stockeur déchargeur 
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GLOSSAIRE 

Aiguillage : appareil de voie. 

Appareil de voie : dispositif permettant le changement dôitin®raire dôun train. 

Barbacane : réservation dans le radier permettant de collecter les eaux de 

ruissellement et de les évacuer de la plateforme. 

Bogie : chariot situé sous un véhicule ferroviaire sur lequel sont fixés les essieux. 

Caténaire : ensemble de câbles porteurs et de fils de contact destinés à 

lôalimentation des trains. Le captage du courant sôeffectue par le pantographe. 

Clothoïde : courbe dont la courbure est proportionnelle ¨ lôabscisse curviligne.  

Crapaudine : dispositif, installé au-dessus dôun orifice dô®vacuation, emp°chant 

la chute de ballast. 

Danse : défaut de nivellement causé par un tassement localisé. 

Devers : sur®l®vation dôune file de rail par rapport ¨ lôautre pour compenser les 

effets de la force centrifuge. 

Flambement : ph®nom¯ne dôinstabilit® dôune structure, qui soumise ¨ des efforts 

de compression, se d®forme perpendiculairement ¨ lôaxe de compression. 

Fret : activité de transport ferroviaire de marchandise. 

Gauche : différence de devers 

Head check : défaut de fatigue se caractérisant par une fissuration de la surface  

des rails. Il se forme en général sur la surface de roulement du rail extérieur de la 

courbe (file haute) suite au patinage et aux efforts longitudinaux. 

Plastirail  : gaine en matériau polymère, qui noyée dans le béton de la traverse, 

permet de recevoir le tirefond. 

Rippabilité  : capacit® dôun sol ou dôun mat®riau ¨ °tre creus®. 

Sabotage : usinage dôune surface permettant dôaccueillir une selle. 

Shelling : défaut de fatigue se caractérisant par une fissuration du champignon du 

rail. 
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Scorie : £cume remontant ¨ la surface dôun mat®riau en fusion consid®r®e comme 

un déchet. 

Squat : défaut de surface se caractérisant par des taches sombres en alignement 

ou en courbe de grand rayon. Sous ces taches, la fissuration peut être profonde 

Thiollier  : garniture métallique destinée au vissage des boulons-tirefonds 

Tonnage : charge transmise par les trains à la voie 

Travelage : répartition longitudinale des traverses 

Usure ondulatoire : ph®nom¯ne dôusure p®riodique qui appara´t principalement 

sur la table de roulement des rails sous forme dôune alternance de zones brillantes 

et mates. 

 

 

 

 

 



M®moire dôingénieur du Conservatoire national des arts et métiers  Paris ï 2 juin 2016 

Spécialité Construction et aménagement, parcours Aménagement et environnement Jalal Gounna 

 

Page 9/ 257  

TABLE DES MATIÈRES  

REMERCIEMENTS  .................................................................................................................. 3 

L ISTE DES ABRÉVIATION S ..................................................................................................... 5 

GLOSSAIRE ............................................................................................................................ 7 

TABLE DES MATIÈRES  ........................................................................................................... 9 

INTRODUCTION  ................................................................................................................... 15 

I.  ÉTUDE BIBLIOGRAPHIQUE  .......................................................................................... 19 

I.1 LA VOIE FERRÉE ET SES CONSTITUANTS ................................................................ 19 

I.1.1 La voie ferrée ............................................................................................................ 19 

I.1.1.1 Généralités ........................................................................................................ 19 

I.1.1.2 Structures .......................................................................................................... 20 

I.1.2 Constituants de la voie ............................................................................................. 22 

I.1.2.1 Le rail ................................................................................................................ 22 

I.1.2.2 Les traverses ...................................................................................................... 33 

I.1.2.3 Assemblage rail-rail  .......................................................................................... 48 

I.1.2.4 Le ballast ........................................................................................................... 64 

I.1.2.5 Les appareils de voie ......................................................................................... 69 

I.2 CONCEPTION ET CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DE LA VOIE ............................. 75 

I.2.1 Le tracé de voie en plan ............................................................................................ 76 

I.2.1.1 Le dévers ........................................................................................................... 77 

I.2.1.2 Introduction des courbes de raccordement ....................................................... 79 

I.2.1.3 Les courbes de transition .................................................................................. 80 

I.2.2 Le tracé de voie en profil .......................................................................................... 81 

I.3 DÉGRADATION ET MAINTENANCE ......................................................................... 83 

I.3.1 Généralités ................................................................................................................ 83 

I.3.2 Dégradation des rails ................................................................................................ 83 

I.3.3 Maintenance des rails ............................................................................................... 85 

I.3.4 D®gradation des syst¯mes dôattaches ...................................................................... 87 

I.3.5 Maintenance des attaches ........................................................................................ 88 

I.3.6 Dégradation de la géométrie de la voie ................................................................... 88 

I.3.7 Maintenance de la géométrie de la voie .................................................................. 89 

I.3.7.1 Bourrage manuel ............................................................................................... 89 



 

Page 10/ 257  

I.3.7.2 Bourrage mécanique lourd ................................................................................ 89 

I.3.7.3 Stabilisation dynamique des voies ..................................................................... 91 

I.4 MÉTHODES DE RENOUVELLEMENT LOURD DE VOIE .............................................. 93 

I.4.1 Dégarnisseuse transversale ...................................................................................... 93 

I.4.2 Dégarnisseuse longitudinale .................................................................................... 94 

I.4.3 Train PUSCAL  ......................................................................................................... 95 

I.4.4 Train aspirateur à ballast ........................................................................................ 97 

I.4.5 Engins de travaux publics et wagons spéciaux ...................................................... 98 

I.4.6 Engins de travaux publics et wagons courants ...................................................... 98 

I.4.7 Synthèse des méthodologies de renouvellement ..................................................... 99 

II.  CONCEPTION DU PROJET .......................................................................................... 101 

II.1 LA LIGNE A DU RÉSEAU EXPRESS RÉGIONAL ..................................................... 101 

II.1.1 Genèse du RER A ............................................................................................... 101 

II.1.2 Vers le tronçon central du RER ........................................................................ 108 

II.1.3 Évolution du trafic  ............................................................................................. 109 

II.2 PRÉSENTATION DU GROUPE RATP ..................................................................... 111 

II.2.1 En France ............................................................................................................ 111 

II.2.2 ê lôinternational ................................................................................................. 112 

II.2.3 Les ambitions de lôEPIC .................................................................................... 112 

II.2.3.1 Moderniser ...................................................................................................... 112 

II.2.3.2 Développer ...................................................................................................... 113 

II .2.4 Le groupe en quelques chiffres ......................................................................... 113 

II.2.5 Lôing®nierie ¨ la RATP ...................................................................................... 114 

II.3 CONTEXTE ET ENJEUX DU PROJET ....................................................................... 117 

II.3.1 Localisation du projet ........................................................................................ 117 

II.3.2 Enjeux et objectifs du projet ............................................................................. 119 

II.3.3 Montage financier .............................................................................................. 121 

II.3.3.1 Généralités ...................................................................................................... 121 

II.3.3.2 Jalonnement du projet ..................................................................................... 121 

II.4 CARACTÉRISATION TECHNIQUE DU PROJET ......................................................... 124 

II.4.1 État des lieux ....................................................................................................... 124 

II.4.1.1 Types de pose de rail dans le tronçon central ................................................. 124 

II.4.1.2 Ouvrages et assainissement ............................................................................. 126 

II.4.2 Diagnostics et reconnaissances .......................................................................... 128 

II.4.3 Incertitudes et risques ........................................................................................ 129 

II.4.4 Scénarios ............................................................................................................. 130 



 

Page 11/ 257  

II.4.5 Modes dôex®cution envisageables ...................................................................... 133 

II.4.6 Définition du périmètre ..................................................................................... 134 

II.5 ÉTUDES DÉTAILLÉES ........................................................................................... 135 

II.5.1 Équipement de la voie ........................................................................................ 135 

II.5.1.1 Choix des constituants de la voie .................................................................... 135 

II.5.1.2 Choix de la technologie des appareils de voies ............................................... 142 

II.5.2 Caractérisation des volumes de ballast ............................................................ 145 

II.5.2.1 Approche par lôexploitation du r®f®rentiel ...................................................... 145 

II.5.2.2 Approche géophysique par la méthode géoradar ........................................... 147 

II.5.2.3 Sondages .......................................................................................................... 149 

II.5.2.4 Synthèse ........................................................................................................... 149 

II.5.3 Tracé de voie ....................................................................................................... 150 

II.5.3.1 Tracé en plan ................................................................................................... 150 

II.5.3.2 Tracé en profil ................................................................................................. 151 

III.  RÉALISATION DU CHANTI ER ................................................................................. 153 

III.1  PRÉAMBULE........................................................................................................ 153 

III.2  ORGANISATION DU CHANTIER ............................................................................ 154 

III.2.1  Au sein de la RATP ............................................................................................ 154 

III.2.2  La ma´trise dôîuvre ........................................................................................... 154 

III.2.3  La ma´trise dôouvrage ........................................................................................ 156 

III.2.4  La conduite de projet ......................................................................................... 157 

III.2.5  Organisation du titulaire du marché ................................................................ 157 

III.3  PLANIFICATION GÉNÉRALE DU CHANTIER 2015 .................................................. 159 

III.3.1  Période de préparation ...................................................................................... 159 

III.3.1.1 Pilotage du marché travaux ............................................................................ 159 

III.3.1.2 Le plan de gestion des fournitures .................................................................. 159 

III.3.1.3 Le Plan dôAssurance Qualit® D®finitif ............................................................ 160 

III.3.1.4 Dossier dôhomologation des mat®riels ferroviaires ........................................ 161 

III.3.1.5 M®thodologies particuli¯res dôex®cution ........................................................ 164 

III.3.2  Travaux préparatoires ....................................................................................... 166 

III.3.2.1 Sondages et reconnaissance géophysique ....................................................... 168 

III.3.2.2 Essai de manîuvres de trains ......................................................................... 168 

III.3.2.3 Relevés topographiques ................................................................................... 169 

III.3.2.4 Déchargement des LRS ................................................................................... 170 

III.3.2.5 Installation des réseaux divers ........................................................................ 171 

III.3.3  Travaux de renouvellement des voies en interruption .................................... 172 



 

Page 12/ 257  

III.3.3.1 Mise en sécurité du chantier ........................................................................... 173 

III.3.3.2 Ordonnancement des tâches du lot voie .......................................................... 177 

III.3.3.3 Cadence dôavancement du chantier ................................................................ 196 

III.4  BILAN DU CHANTIER DU RVB 2015 .................................................................... 197 

IV.  RETOUR DôEXPÉRIENCE  ........................................................................................ 198 

IV.1 ASPECT TRAVAUX : ANALYSE DES MÉTHODOLOGIES TRAVAUX ET DES MOYENS 

MOBILISÉS ...................................................................................................................... 198 

IV.1.1 Tronçonnage et dépose de panneaux ................................................................ 198 

IV.1.2 Dégarnissage ....................................................................................................... 198 

IV.1.3 Nettoyage du radier et remise en conformité du système de drainage .......... 200 

IV.1.4 Pose de tapis antivibratile .................................................................................. 200 

IV.1.5 Mise en îuvre de la sous-couche ...................................................................... 200 

IV.1.6 Pose de traverses au palonnier et bouclage ...................................................... 201 

IV.1.7 Relevages et bourrage mécanique de la voie .................................................... 201 

IV.1.8 Réalisation des soudures électriques ................................................................ 201 

IV.1.9 Réseaux divers .................................................................................................... 202 

IV.1.9.1 Éclairage du chantier ...................................................................................... 202 

IV.1.9.2 Arrosage du chantier ....................................................................................... 202 

IV.1.10 Analyse de la pertinence des études au regard du linéaire réalisé ................. 203 

IV.1.10.1 Estimation des volumes de ballast lors du terrassement ................................. 203 

IV.1.10.2 Vérification du dimensionnement .................................................................... 205 

IV.2 ASPECTS ORGANISATIONNELS ............................................................................ 208 

IV.2.1 Analyse de lôorganisation du titulaire .............................................................. 208 

IV.2.1.1 Gestion du poste de sécurité et de commandement ......................................... 208 

IV.2.1.2 Encadrement opérationnel .............................................................................. 209 

IV.2.2 Analyse de lôorganisation de la MOE pr®vue et r®ajustée durant le chantier

 209 

IV.3 SÉCURITÉ ET PROTECTION DE LA SANTÉ ............................................................. 210 

IV.4 PROPOSITION DôAXES DôAMÉLIORATION  ............................................................. 210 

IV.4.1 Logistique ............................................................................................................ 211 

IV.4.2 Travaux ............................................................................................................... 212 

IV.4.3 Organisation ....................................................................................................... 213 

IV.4.3.1 Communication de chantier ............................................................................ 213 

IV.4.3.2 Sécurité de chantier ......................................................................................... 213 

IV.4.3.3 Organisation projetée pour les équipes ING/GDI/Titulaire ........................... 214 



 

Page 13/ 257  

CONCLUSION  ..................................................................................................................... 216 

BIBLIOGRAPHIE  ................................................................................................................. 218 

TABLE DES ANNEXES ......................................................................................................... 223 

L ISTE DES FIGURES ........................................................................................................... 251 

L ISTE DES TABLEAUX  ........................................................................................................ 255 

RESUME .......................................................................................................................... 256 

SUMMARY  ...................................................................................................................... 257 





M®moire dôingénieur du Conservatoire national des arts et métiers  Paris ï 2 juin 2016 

Spécialité Construction et aménagement, parcours Aménagement et environnement Jalal Gounna 

 

Page 15/ 257  

INTRODUCTION  

La ligne A du RER (Réseau Express Régional), un axe névralgique du réseau francilien, 

assure la mobilit® de millions de voyageurs chaque jour. Ses caract®ristiques dôexploitation 

en font la ligne la plus charg®e dôEurope. Au-del¨ dôun moyen de transport collectif dense, 

il est un facteur de développement économique et un vecteur social. À ce titre, le RER A se 

doit dôoffrir une qualit® de service de haut niveau dont la performance, en termes de 

régularité de trafic et de confort offert aux voyageurs à travers un réseau fiable et moderne, 

doit rester à la hauteur des enjeux politiques, démographiques et dôam®nagement de la 

région Île-de-France. 

Le r®seau express r®gional illustre bien cette v®rit® g®n®rale que lôam®nagement du 

territoire est intimement li® aux d®cisions politiques. Lôid®e dôun r®seau rapide traversant 

Paris remonte ¨ 1880. Lô£tat souhaitait alors construire un réseau à grand gabarit assurant 

la liaison entre les grandes lignes dont les gares de terminus étaient situées à la périphérie 

de Paris. Malgr® lôint®r°t r®gional de lôop®ration, les d®bats conflictuels nôaboutirent pas ¨ 

une solution partag®e et le projet sôen trouva durablement affect®. Sa construction fut 

finalement décidée en 1960 pour un lancement des travaux en 1961. Roland 

NUNGESSER, alors pr®sident du conseil dôadministration du District
1
 de la région Paris, 

prononça ces mots qui, malgr® les ann®es pass®es, sôav¯rent toujours dôactualit® : « il faut 

enfin que le transport pr®c¯de lôhabitant et non lôinverse comme cela a ®t® le cas 

jusquôici. ». Pourtant, dès le début des années 80, soit environ 10 ans après la mise en 

service du premier tronçon le 21 février 1970, la ligne montra des signes de saturation. Le 

trafic prévisionnel avait été sous-évalué au regard du développement économique et 

démographique de la région. Le RER A devait transporter chaque matin les voyageurs 

depuis les zones dôhabitation ¨ lôest vers les bassins dôemploi ¨ lôouest, et retour le soir. 

Cette migration pendulaire
2
 fut rapidement aggravée par la densification démographique 

qui se poursuit dôailleurs aujourdôhui. 

                                                        

1
 Le District, créé le 2 ao¾t 1961, est lôanc°tre de la r®gion Ċle-de-France dont le r¹le principal est dô®tudier 

les questions dôam®nagement et dô®quipement de la r®gion afin de rem®dier aux d®s®quilibres entre Paris et 

sa périphérie. 

2
 Ce terme d®signe lôensemble des d®placements quotidiens domicile / travail et inversement. 
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Apr¯s quarante ann®es dôexploitation au cours desquelles les infrastructures ont été 

fortement sollicit®es, le tron­on central doit °tre modernis® pour sôadapter au d®ploiement 

des trains ¨ deux ®tages dont la g®n®ralisation est pr®vue pour la fin dôann®e 2017. Il sôagit 

dôune op®ration phare pour la RATP qui se lance dans un projet aussi indispensable 

quôaudacieux : le renouvellement des voies ballast du tronçon central du RER A. 

Comment transformer une infrastructure vieille de 40 ans en une infrastructure moderne à 

la pointe de la technologie avec un impact le plus réduit possible sur la mobilité des 

franciliens ? 

Il sôagit l¨ dôun projet dôing®nierie complet dont toutes les phases sont sous la 

responsabilit® de la RATP et plus particuli¯rement du d®partement de lôIng®nierie (ING) 

dont je fais partie. 

Un chantier de renouvellement de voie ballast nôa pourtant rien dôinnovant sur des lignes 

ferroviaires classiques au regard des 1000 kilomètres de voie rénovés sur le réseau ferré 

national pour la seule année 2015. En revanche, le renouvellement complet de 

lôinfrastructure des voies du tron­on central du RER A repr®sente un v®ritable d®fi en 

termes de logistique ¨ mettre en place en conditions dôexploitation ¨ haute densit® de trafic 

et en environnement souterrain. Il exige des études rigoureuses à la hauteur de la 

complexit® du chantier tandis que lôimpact des travaux doit °tre le plus r®duit possible pour 

les voyageurs. 

Ma position privil®gi®e de responsable de la ma´trise dôîuvre voie sur ce projet de 

renouvellement môa permis de suivre lôensemble des ®tapes du projet et dôen tirer le 

maximum  dôenseignements ¨ mettre en application dans le cadre des prochaines phases de 

travaux. La période de rédaction du mémoire se prêtait particulièrement bien à cet exercice 

puisquôelle ®tait ¨ cheval entre lôanalyse du chantier 2015 et le lancement des études du 

chantier 2016. Côest en môappuyant sur un mod¯le statique/dynamique que jôai construit ce 

m®moire dôing®nieur. Dans un premier temps, un ®tat de lôart est pr®sent® puis une analyse 

technique et organisationnelle du chantier est développée, pour enfin mettre en perspective 

les mesures ayant donné satisfaction et celles à améliorer ou à revoir afin de répondre aux 

défis des prochaines années. 

Les quatre grands chapitres du mémoire sont les suivants : 

1. une recherche bibliographique sur la voie ferrée, la construction du RER A et les 

méthodologies de renouvellement lourd de voie ; 
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2. la conception du projet et la définition du périmètre des travaux ; 

3. la réalisation du premier été de travaux ; 

4. un retour dôexp®rience orient® vers la recherche dôaxes dôam®lioration. 

Dans le chapitre 1, le contexte de lô®tude sera pr®sent®. Apr¯s avoir d®crit la voie ferr®e, 

ses constituants, les règles de conception, les mécanismes de dégradation et la 

maintenance, on fera lôhistorique de la construction du RER A qui permet de comprendre 

la diversit® des sections de tunnel et de poses de voie. Enfin, un ®tat de lôart sera r®alis® 

concernant les méthodes de renouvellement lourd de voie et leur transposition dans le 

cadre dôun chantier en tunnel tel que celui de la ligne A. 

Dans le chapitre 2 sera dress® un panorama des ®tudes dôavant-projet qui ont permis de 

b©tir le sc®nario de r®alisation des travaux, dôenvisager les modes dôex®cution possibles et 

de faire le choix des constituants à mettre en îuvre. 

Dans le chapitre 3, la réalisation du premier été de travaux sera abordée de façon détaillée. 

Lôensemble des t©ches travaux seront d®crites au regard de lôorganisation, des rendements 

attendus et de lôordonnancement des t©ches entre elles. 

Enfin, dans le chapitre 4, une analyse des paramètres dimensionnants du chantier sera 

d®velopp®e. Des axes dôam®lioration seront propos®s, dont lôapplication imm®diate devra 

permettre dôam®liorer la performance de la r®alisation du deuxi¯me ®t® de chantier.  

On aura ¨ cîur, tout au long de ce m®moire, de faire d®couvrir au lecteur une discipline 

technique méconnue du « grand public » et de lui faire percevoir le défi tant technique que 

logistique. 
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I.  £TUDE BIBLIOGRAPHIQUE 

Le philosophe empiriste CONDILLAC (1714-1780) disait : « Que je veuille connaître une 

machine, je la d®couperai pour en ®tudier s®par®ment chaque partie. Quand jôaurai de 

chacune une idée exacte et que je pourrai les remettre dans le même ordre où elles étaient, 

alors je concevrai parfaitement cette machine, parce que je lôaurai d®compos®e et 

recomposée ». Cette citation illustre la démarche de mon étude bibliographique. Ce 

chapitre présente les éléments techniques indispensables à la compréhension de ce 

mémoire. 

I.1 LA VOIE FERRÉE ET SES CONSTITUANTS 

I.1.1 La voie ferrée 

I.1.1.1 Généralités 

La voie, au sens le plus large du terme, est tout le système qui permet la circulation des 

trains, en dehors des caténaires. Elle comprend donc : la plateforme, les équipements qui 

permettent dôasseoir la voie, la voie ferrée proprement dite, enfin les installations qui 

permettent de garantir la s®curit® et lôefficacit® de la circulation. La voie ferr®e (Figure 1) 

est lôensemble des mat®riaux assembl®s pour constituer un chemin de roulement qui 

supportera et guidera les charges roulantes. Elle répartira également ces lourdes charges 

sur la plateforme de manière à conserver la stabilité nécessaire au roulement des trains et 

au confort des voyageurs. 

La voie se compose essentiellement de deux files de métal parallèles, généralement de 

lôacier, compos®es de rails de longueur variable maintenus en place par des pi¯ces en bois 

dur ou en béton appelées traverses. Cet ensemble repose sur une assise (constituée de béton 

ou de matériaux granulaires) reposant elle-même sur un terrain préparé à le recevoir appelé 

plateforme. 
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Figure 1. La voie ferrée et ses constituants 

De façon schématique, la voie ferrée qui sera dorénavant la voie est constituée par : 

π les rails ;  

π les fixations des rails ;    

π les traverses ; 

π les assemblages rails à rails ; 

π le ballast ; 

π la plateforme. 

La voie nôest pas seulement compos®e dô®l®ments pouvant °tre consid®r®s 

individuellement. Elle fait partie intégrante du système matériel roulant / rail. 

La voie a pour fonction de : 

π porter le train et diriger les efforts vers la plateforme par lôinterm®diaire du 

châssis et de la couche de ballast ; 

π guider lat®ralement les trains pour quôils ne d®raillent pas ; 

π absorber les sollicitations (horizontales et verticales) des trains ; 

π garantir aux passagers un niveau de confort acceptable ; 

π °tre disponible pour lôexploitation. 

I.1.1.2 Structures 

Le mat®riel roulant transmet sa charge ¨ la voie par lôinterm®diaire de ses roues. La voie 

reprend donc les efforts verticaux (poids) et horizontaux (force centrifuge, accélération, 

freinage) transmis par le train. Elle est également soumise à des efforts longitudinaux 

Châssis de la voie 

ou armement 
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générés par la dilation ou la rétractation des rails soumis à des variations de température. 

On reviendra plus en détail sur ces efforts qui sont fonction de la température car ils 

constituent une discipline à part entière de la technologie voie appelée théorie des longs 

rails soudés. 

La Figure 2 présente la structure type de la voie. Cette structure ne se limite pas à 

lôarmement et au ballast, elle int¯gre ®galement lôinfrastructure compos®e dôune couche 

dôassise, dôune couche de forme et de la plateforme ferroviaire. Cette structure se rencontre 

exclusivement en voie aérienne où la voie est « posée » sur le terrain naturel (déblais ou 

remblais). En tunnel, cas de notre ®tude, lôinfrastructure se limite ¨ lôouvrage de g®nie civil 

sur lequel vient reposer le ballast et lôarmement de la voie.  

 

Figure 2. Représentation de la structure de la voie sur ballast 

La Figure 3 présente les trois types de structures courantes sur les lignes ferroviaires 

existantes. Sur les projets de ligne à grande vitesse, des structures avec des couches 

dôassises en mat®riaux bitumineux voient le jour. Cette couche plus souple permet une 

meilleure absorption des sollicitations dues ¨ la circulation. Lô®tude portant sur la 

modernisation dôun r®seau existant, il nôy a pas lieu de sôattarder sur cette ®volution. 
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Figure 3. Structures des principaux types de voie [LIC 2009] 

La qualit® de chaque constituant et lôoptimisation de ses caract®ristiques permettent de 

réaliser une voie dont la durée de vie sera allongée et dont les coûts de maintenance seront 

diminués à long terme [ZWA 2007]. 

Avant dôanalyser la performance globale de la voie ferr®e, chaque constituant sera d®taill® 

afin de comprendre le r¹le quôil joue dans le syst¯me voie ferr®e.  

I.1.2 Constituants de la voie 

I.1.2.1 Le rail 

I.1.2.1.1 Généralités  

Le rail constitue un chemin de roulement et de guidage dimensionné pour supporter les 

charges et les efforts générés par la circulation des trains. Il sert aussi de conducteur 

électrique pour le retour du courant vers les postes de redressement, et de support au 

courant de signalisation. 

Le circuit du « retour traction » (Figure 4) est composé : 
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π du positif qui est à un potentiel de 1 500 volts sur le réseau RATP ou 25 000 volts 

sur le réseau SNCF. Il part du poste de redressement, circule dans le fil caténaire 

et est capté par le pantographe pour alimenter les moteurs du train ; 

π du négatif qui est à un potentiel de 0 à 50 volts. Il quitte le train par les roues via 

le contact entre le rail et la roue et circule dans les rails pour retourner au poste de 

redressement via les câblages de retour traction. 

 

Figure 4. Principe dôalimentation ®lectrique dôun train 

Le courant de signalisation participe ¨ la d®tection des trains et permet dôassurer la s®curit® 

ferroviaire en garantissant lôespacement entre les trains. Le principe est simple (Figure 5) : 

la voie est divisée en portions appelées cantons à la SNCF et qui seront ici nommées 

circuits de voie (CDV). Sur le réseau RER de la RATP, la longueur de ces portions varie 

de 1000 m¯tres entre deux gares ¨ 200 m¯tres aux abords dôune gare
3
.  

Quand la voie est libre de toute circulation, la continuité du courant de signalisation est 

assur®e dans le rail et le signal d®livr® par lô®metteur parvient au r®cepteur. Le feu ou 

signal dôentr®e du CDV est alors vert. 

Quand la voie est occupée par une circulation, les essieux du convoi créent un court-circuit 

en shuntant la voie. Le signal de lô®metteur ne parvient plus au r®cepteur d®clenchant en 

cons®quence un feu rouge ¨ lôentrée du CDV.  

                                                        

3
 Sur le réseau ferré national, les cantons sont beaucoup plus longs, ils varient de 1500 mètres à plusieurs 

kilomètres. 
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Figure 5. Principe de fonctionnement dôun circuit de voie [DEB 2007] 

Le rail est un profilé métallique issu du laminage en fonderie. Il a subi au cours du temps 

une évolution visant à optimiser sa performance et son coût de fabrication et à faciliter sa 

mise en îuvre. 

La première version du rail actuel était le rail à double champignon (Figure 6) qui a disparu 

de la majorité des lignes principales [GRE 1911]. En effet, sa géométrie symétrique ne 

permettait pas une fixation directe sur la traverse. Lôutilisation dôun support ou coussinet 

était indispensable. 

 

Figure 6. Rail à double champignon et rail dissymétrique 
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Un profil de rail mieux adapté aux besoins a donc été recherché puis développé : le profil 

Vignoles
4
 (Figure 7). 

Il se distingue par sa partie supérieure renflée appelée champignon qui supporte la roue et 

la guide. Sa surface se nomme le chemin ou table de roulement.  

π La partie inférieure large et plate sôappelle le patin qui sôappuie et se fixe sur la 

traverse. Sa surface inf®rieure se nomme surface dôappui. 

π La partie interm®diaire qui relie le champignon et le patin sôappelle lô©me.  

π Lô©me est raccord®e au champignon et au patin par lôinterm®diaire de parties 

arrondies appelées congés de raccordement. 

Les port®es dô®clissage (cf. Figure 7), parties inclinées du dessous du champignon et du 

dessus du patin, ont pour fonction de recevoir les pi¯ces dôassemblage des rails appelées 

éclisses. 

Les rails utilis®s sont encore dôune grande diversit® ¨ travers le monde (Tableau 1). Elle 

sôexplique par des cultures ferroviaires d®velopp®es nationalement (France, Grande 

Bretagne, Allemagne, Russie, États-Unis, etc.) et par des compromis performance / coût en 

fonction du mode dôexploitation de la ligne (fret, voyageurs, grande vitesse, fr®quence, 

nature des trains, etc.). 

Ils sont généralement posés inclinés par rapport au plan de roulement : pente au 1/20
e
 en 

France, 1/40
e
 en Allemagne et 1/30

e
 en Europe du Nord [ALL 1984]. 

 

Figure 7. Coupe dôun rail Vignoles 

                                                        

4
 Du nom de lôing®nieur anglais Sir Charles VIGNOLES (1793-1875) qui a introduit en Angleterre ce type de 

rail invent® par lôam®ricain Robert L. STEVENS (1787-1856). 
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Tableau 1. Paramètres de différents profils de rails 

Désignation 

Hauteur de 

rail H en 

mm 

Largeur de 

patin B en 

mm 

Largeur de 

champignon C 

en mm 

Âme S en 

mm 

Poids 

linéique G 

Kg/m 

Profils allemands 

SMR29 115 90 55 12 29,8 

S30 108 108 60,3 12,3 30 

S33 134 105 58 11 33,5 

S41, 10R 138 125 67 12 41,4 

S41, 14R 138 125 67 12 41 

49E1 (S49) 149 125 70 14 49,4 

54E3 (S54) 154 125 70 16 54,5 

Profils UIC 

50E6 (UIC 50) 153 140 65 15,5 50,9 

54E2 (UIC 

54E) 

161 125 69,5 16 53,8 

54E1 (UIC 54) 159 140 72,2 16 54,4 

60E1 (UIC 60) 172 150 72 16,5 60,3 

Profils américains 

CB122 172,2 152,4 74,7 16,5 60,8 

ASCE132 181 152,4 76,2 16,7 65,5 

ASCE133 179,4 152,4 76,2 17,5 66,2 

ASCE136 185,7 152,4 74,6 17,5 67,6 

Profils anglais 

BS60R 114,3 109,5 57,2 11,1 29,8 

BS90R 142,9 136,5 66,7 13,9 44,6 

BS90A 142,9 127 68,75 13,9 45 

 

Lôaugmentation constante des charges ¨ lôessieu support®es par les rails et la n®cessit® de 

minimiser les d®penses dôentretien ont conduit ¨ augmenter lôinertie verticale des rails et 

par conséquent à adopter des profils de plus en plus lourds. Les profils utilisés 

actuellement en Europe
5
 ont un poids linéique compris entre 49 et 60 kg/m [ALL 1987], 

tandis quôaux £tats-Unis et dans les pays de lôest europ®en, o½ les charges ¨ lôessieu sont 

plus élevées, on emploie des rails de 65 à 70 kg/m [ALL 1987]. En France, les profils 

courants sont le 50E6, le 54E1et le 60E1 suivant la norme EN-13674. 

Sur le réseau RATP, les profils 50E6 et 60E1 sont utilisés sur le RER. En 2004, il y avait 

environ 2/3 de rails 60E1 contre 1/3 de rails 50E6. Le profil 60E1est présent sur les zones à 

                                                        

5
 Sur des réseaux urbains équivalents au RER. 
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fort tonnage cumulé. La tendance, au fur et à mesure des renouvellements de voie, est au 

remplacement du profil 50E6 par du 60E1 même dans les zones à tonnage plus faible. 

Cette politique a pour objectif  dôuniformiser les profils de rail sur un m°me r®seau et 

dôanticiper lô®volution des tonnages ¨ venir et lôaugmentation de la capacit® de transport. 

I.1.2.1.2 Exigences applicables aux rails 

En ferroviaire, le rail sert de surface de roulement mais assure également le guidage des 

trains. Il est soumis à des sollicitations statiques et dynamiques importantes. Pour sôadapter 

aux nouvelles normes de sécurité, confort et performance, les matériels roulants ont évolué 

et leurs charges ¨ lôessieu (Figure 8) atteignent 35 tonnes pour du trafic fret lourd. Même 

constat pour les vitesses commerciales qui atteignent 350 km/h. De plus, les contraintes de 

tracé imposent des rails implantés dans des courbes de rayons très serrés (inférieurs à 300 

m¯tres). La cons®quence dôune telle g®om®trie est lôexposition ¨ des sollicitations latérales 

importantes. 

 

Figure 8. £volution de la charge ¨ lôessieu 

Ainsi, pour supporter ces sollicitations, les rails doivent respecter certains critères tels que 

[ALL 1987] : 

π r®sistance ¨ lôusure ; 

π r®sistance ¨ lô®crasement ; 

π résistance à la fatigue ; 

π résistance à la traction ; 

π résistance à la rupture ; 

π bonne aptitude à la soudure ; 
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π bonnes propriétés et qualités métallurgiques
6
 ; 

π bon état de surface ; 

π planéité et respect du profil longitudinal ; 

π faibles contraintes internes après production. 

I.1.2.1.3 Longueur des rails 

La longueur des rails depuis les origines du chemin de fer (1 m environ) a constamment 

augmenté. Aujourd'hui, les longueurs laminées sont de 18 mètres, 24 mètres, 36 mètres. 

Pour éviter le nombre de soudures, les dernières installations des sidérurgistes permettent 

de sortir des barres jusqu'à 108 mètres
7
 de longueur. 

Sur le réseau RATP, on constitue des longs rails soudés (LRS par la suite) par soudage 

aluminothermique de barres de 36 mètres à 288 mètres. Ces dernières sont constituées 

elles-mêmes de rails de 18 mètres, 36 mètres ou 108 mètres soudés électriquement en 

atelier. 

Comprenons que des rails de plus en plus longs sont un objectif à atteindre par tous les 

gestionnaires de réseaux. En effet, de par leur nature discontinue, les liaisons entre rails 

constituent des points de faiblesse qui détériorent les extrémités des rails et le nivellement 

de la voie en raison des chocs caus®s ¨ chaque passage dôessieu. Un rail sans discontinuit® 

permet de réduire les risques dôatteinte ¨ la s®curit® ferroviaire, de limiter les op®rations de 

maintenance et dôaugmenter le confort des voyageurs. 

I.1.2.1.4 Fabrication des rails 

Les phases de production dôun rail sont : 

π la production de fonte à partir du minerai de fer. En chauffant dans un four à 

800°C environ une roche ferreuse, des additifs minéraux et du coke
8
, on obtient 

de la fonte brute et des scories
9
 ; 

                                                        

6
 Les qualit®s recherch®es sont la puret® de lôacier, lôhomog®n®it® du mat®riau et lôabsence dôinclusions. 

7
 Avant le 29 juin 2011 et lôaugmentation de capacit® des lignes de production de TATA STEEL, en France 

la longueur élémentaire de rail laminée en une fois était de 72 mètres.  

8
 Le coke est un combustible issu de la pyrolyse de la houille dans un four ¨ lôabri de lôair. 

9
 Écume min®rale remontant ¨ la surface dôun mat®riau en fusion consid®r®e comme un d®chet.  
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π la transformation de la fonte en acier. Cette op®ration est r®alis®e ¨ lôaide dôun 

convertisseur à oxygène dans lequel on introduit la fonte liquide. On y injecte de 

mani¯re contr¹l®e lôoxyg¯ne pur pour br¾ler le carbone contenu dans la fonte et 

ainsi obtenir de lôacier liquide dans la formulation souhait®e ; 

π la coul®e et le laminage. Lôacier liquide est vers® dans des lingoti¯res, puis 

entrepos® pour refroidir jusquô¨ la temp®rature de laminage de 1250ÁC. Le 

formage des rails nécessite une vingtaine de cycles de laminage. Pour une 

fabrication uniforme de rails longs le paramètre température doit être réglé très 

précisément. 

π le sciage et le dressage. Le sciage consiste à chuter les extrémités des rails 

déformées par les galets du laminoir et à mettre le rail à sa longueur définitive. 

Lors du refroidissement, les rails se déforment et doivent donc être redressés à 

50°C. Cette dernière opération vise à donner au rail une rectitude parfaite. Le 

dressage avec des galets génère des contraintes résiduelles dans les rails qui 

subsistent par la suite. 

En ce qui concerne la RATP, les rails sont soumis, à la sortie du laminoir, à des contrôles 

aux ultrasons visant à détecter les défauts internes (inclusions, pores, retassures
10

, etc.).  

I.1.2.1.5 Types de rails 

Afin de bien comprendre les choix de types de rails utilisés sur le réseau RATP, il faut 

revenir sur les proc®d®s dôam®lioration des caract®ristiques des rails, notamment la dureté. 

Cette caract®ristique pr®sente une importance capitale car il sôagit du crit¯re de r®sistance ¨ 

lôusure. 

                                                        

10
 D®faut interne caus® lors du refroidissement sous lôeffet du retrait. 
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Un rail nôayant subi aucun traitement dôam®lioration est dans un ®tat de duret® dit naturel. 

Par exemple, un rail de « nuance normale è de type R260 pr®sente un taux dôusure 

verticale dôenviron 0,7 ¨ 1 mm pour 100 millions de tonnes en alignement (®quivalent ¨ 

une ann®e de circulation du RER A). Cette valeur dôusure verticale passe de 2 ¨ 3 mm pour 

100 millions de tonnes en courbe de rayon 600 mètres. Pour des courbes de rayon inférieur 

¨ 600 m¯tres, la r®sistance ¨ lôusure de ce type de rail est insuffisante.  

Le Tableau 2 indique la composition chimique des aciers des rails courants : 

Tableau 2. Caractéristiques chimiques et mécaniques des aciers des rails courants 

Norme Nuance 

de rail 

État de 

livraison 

Composition chimique Résistance à 

la traction R 

en N/mm² 

Dureté 

Brinell 

C Si Mn Cr 

U
IC

 8
6

0
 O

 

700 
dureté 

naturelle 

0,4/0,

6 

0,05/0

,35 
0,8/1,25 - 680  

900 A 
dureté 

naturelle 

0,6/0,

8 

0,1/0,

5 
0,8/1,3 - 860  

E
N

 1
3

6
7

4-
1
 

E
N

 1
3

6
7

4-
2
 

R260 
dureté 

naturelle 

0,62/0

,8 

0,15/0

,58 
0,7/1,2 Ò0,15 Ó880 260/300 

R350 HT 
traité 

thermiquement 

0,72/0

,8 

0,15/0

,58 
0,7/1,2 Ò0,15 Ó1180 350/390 

R350 

LHT 

traité 

thermiquement 

0,72/0

,8 

0,15/0

,58 
0,7/1,2 Ò0,15 Ó1180 350/390 

MHH375

/388 

traité 

thermiquement 

0,72/0

,82 

0,4/0,

8 
0,8/1,1 

0,4/0,

6 
Ó1280 381/408 

 

Pour augmenter la r®sistance, un traitement thermique peut sôav®rer n®cessaire. La 

reformulation chimique est une autre piste que lôon ne pr®sentera pas mais qui permet 

dôam®liorer les performances m®canique des aciers ¨ rail. 

Deux procédés de traitement thermique sont couramment utilisés : la trempe « off-line » et 

« in-line ». 

La trempe « off-line » consiste à chauffer le rail par induction à une température de 850 à 

950ÁC puis ¨ refroidir brutalement le champignon avec de lôair comprim® et la brumisation 

dôeau. Ce refroidissement contr¹l® permet dôaugmenter la duret® et la r®sistance ¨ la 

traction du rail. 
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La trempe « in-line » consiste à plonger immédiatement le champignon du rail encore 

chaud (800ÁC) dans un bain de trempe compos® dôeau et dôadditifs synth®tiques. 

La Figure 9 montre lôinfluence du traitement thermique en surface et au cîur du 

champignon du rail. 

 

Figure 9. Influence du traitement thermique sur la dureté Vickers (HV) [LIC 2009] 

La dureté dans la Figure 9 est une grandeur qui repr®sente la r®sistance ¨ lôenfoncement 

dôun mat®riau. Lôessai de duret® consiste ¨ mesurer lôenfoncement dans une face polie du 

m®tal dôune bille (duret® Brinell), dôun c¹ne (duret® Rockwell) ou dôune pyramide (duret® 

Vickers) sous lôaction dôune charge d®termin®e. Ces mesures constituent un bon indicateur 

des propri®t®s de r®sistance ¨ lô®crasement et donc de r®sistance ¨ lôusure du m®tal. Une 

corrélation existe entre la dureté (Brinell HB ou Vickers HV) et la résistance à la traction R 

telle que : 

Ὑ σȢσψὌὄ  avec R en N/mm² 

Ὑ σȢςρὌὠ  avec R en N/mm² 

Dôapr¯s lôUnion Internationale des Chemins de fer (UIC), les rails trait®s thermiquement 

sont préconisés dans les courbes à faible rayon et sur les chemins de fer dits lourds (Figure 

10). 
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Figure 10. Préconisation de la nuance de rail (cf. tableau 2) en fonction du rayon de 

courbure et de la charge ou tonnage annuel 

Toujours dans le but dôam®liorer la r®sistance ¨ lôusure des rails, une nouvelle nuance 

dôacier dit bainitique a ®t® d®velopp®e par la British Steel et lôuniversit® de Cambridge. 

Cette nuance dôacier sôobtient par un meilleur contr¹le de la temp®rature de 

refroidissement après laminage. La bainite est le nom d'une microstructure de l'acier 

découverte en 1930 par E. S. Davenport et Edgar Bain lors de leurs études sur la 

décomposition isotherme de l'austénite. Comme lôindique la Figure 11, extraite des travaux 

de Pointer et al. [POI 2008], la microstructure ressemble ¨ celle dôun acier perlitique avec 

une orientation aléatoire de la cémentite et de la ferrite. La structure cristallographique 

particuli¯rement fine et lôorientation al®atoire conf¯re ¨ lôacier bainitique une r®sistance ¨ 

lôusure plus importante. 
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Figure 11. Effet de la vitesse de refroidissement sur lôacier, (a) acier perlitique, (b) acier 

bainitique [POI 2008] 

Des rails bainitiques, de nuance B320 et B360, sont en cours dôessais sur le r®seau RATP. 

Les premières analyses montrent une résistance plus élevée au phénomène de head check 

sur lequel on reviendra plus tard. 

I.1.2.2 Les traverses 

I.1.2.2.1 Généralités 

En voie courante, les rails reposent sur un plancher constitué le plus souvent par des 

traverses. 

Les traverses assurent les rôles suivants : 

π maintenir les rails à leur écartement et à leur inclinaison, dans les tolérances 

prescrites ; 

π répartir sur le ballast ou sur la plateforme béton les charges transmises par les 

rails. 

Au d®but de lô¯re des chemins de fer, les traverses ®taient exclusivement en bois. Le bois 

demeura le matériau le plus utilisé dans le monde malgré sa sensibilité aux intempéries. 

Cependant, le boom ferroviaire des années 1840 soutenant la première révolution 

industrielle et la production massive dôacier, des traverses métalliques ont été utilisées dans 

de nombreuses r®gions dôEurope et du monde [GRE 1911]. 

Lô®volution constante des charges ¨ lôessieu (Figure 8) et des vitesses de circulation des 

trains (Figure 12) a nécessité des traverses toujours plus denses. Les premières traverses en 

béton datent de la fin du 19
ème

 siècle. 
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Figure 12. Évolution de la vitesse commerciale des trains en France 

I.1.2.2.2 Types de traverses 

Aux traverses en bois et en métal ont succédé les traverses en béton (fin XIX
ème

) et enfin 

les traverses en matériaux composites (début du XXI
ème

). 

Il ne sera question que des traverses les plus utilisées en France : 

π les traverses bois, 

π les traverses béton, 

o bibloc
11

 : deux blocs de béton ou blochets sont reliés par une entretoise en acier 

pour maintenir lô®cartement. Le double ancrage dans le ballast procure un 

avantage en terme de stabilit® lat®rale sous lôeffet des forces centrifuges; 

o monobloc : poutre en béton précontraint. Elle offre une meilleure résistance à la 

flexion que la traverse bibloc et une meilleur répartition des charges verticales 

permettant de réduire les défauts de géométrie de voie (pas de poinçonnage 

comme pour la traverse bibloc). 

On reviendra plus en détail sur la comparaison entre traverse bois et traverse béton. 

                                                        

11
Edmond Vagneux, ancien élève de l'École polytechnique et ingénieur des Ponts des Chaussées, est 

lôinventeur en 1932 de la traverse béton du type bibloc et d'un système de fixation des rails aux traverses par 

tirefond. 
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Le choix dôun type de traverse r®sulte la plupart du temps dôun probl¯me ®conomique 

pouvant être résolu par un calcul de prix de revient moyen annuel par traverse dans lequel 

interviennent les éléments suivants : 

π prix dôachat de la traverse et de son syst¯me de fixation au rail associ® ; 

π prix de pose ; 

π durée de vie ; 

π frais dôentretien actualis®s pour la dur®e de vie totale ; 

π prix de dépose ; 

π valeur de récupération ou de réemploi. 

Un dernier critère prend de plus en plus dôimportance en raison de la prise de conscience 

des questions environnementales ; il sôagit du contexte social et politique (®cologie, 

développement durable, écoconception, etc.).Ainsi, la RATP a abandonné il y a quelques 

années les essences de bois exotiques au profit du ch°ne qui est un bois local. Lôutilisation 

dôazob®, arbre croissant dans les forêts équatoriales et exploité pour son bois imputrescible, 

constitue une exception réservée aux applications les plus sévères pour les planchers 

dôappareils de voie. 

I.1.2.2.2.1 Traverses bois 

Lôazob®, ®voqu® ¨ lôinstant, est une essence provenant dôAfrique ®quatoriale (Cameroun, 

Gabon, etc.) ; dôautres bois tels que lôeveuss, le bilinga ou le moabi sont ®galement aptes ¨ 

la fabrication de traverses, mais lôazob® reste le plus r®pandu. Ces essences pr®sentent des 

caractéristiques voisines ; il sôagit de bois tr¯s durs, de densit® ®lev®e et imputrescibles. 

Les traverses en bois doivent posséder certaines propriétés leur permettant de résister 

durablement aux différents agents de détérioration qui les affectent. 

Elles doivent : 

π être suffisamment solides pour supporter sans déformation les charges verticales 

et transversales notamment en courbe ; 

π pr®senter une r®sistance ¨ lôarrachement suffisante, en r®ponse aux efforts de 

traction exercés sur le système de fixation rail/traverse ; 

π °tre fa­onnables pour sôadapter ¨ lôensemble des dispositifs de fixation du rail 

(sabotage, perçage, lamage, décapage, etc.) 
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π permettre les opérations de maintenance, notamment les serrages/desserrages 

répétés liés aux activités de renouvellement de rails sans risque de destruction 

rapide des filets ; 

π être peu sensible aux variations hygrométriques qui génèrent des variations 

dimensionnelles des traverses pouvant faire naître des fentes préjudiciables à 

lôefficacit® du serrage ; 

π être imputrescibles. 

ê lôexception de celles constitu®es de bois exotiques, les traverses ¨ lô®tat brut sont s®ch®es 

pendant 1 à 2 ans, puis traditionnellement imprégnées de créosote chaude sous pression. La 

créosote est un produit permettant de protéger le bois et donc de prolonger sa durée de vie. 

Issue de la distillation du goudron de houille, son utilisation implique des contraintes fortes 

en fin de vie telles que lôinterdiction de revente aux particuliers et lôobligation de 

retraitement par des filières spécialisées. La créosote est classée cancérogène du groupe 

2A, côest-à-dire « probablement canc®rog¯ne pour lôhomme »
12

.Le traitement à la créosote 

est interdit à la RATP depuis la fin des années 90. 

Les durées de vie moyennes prévisibles des traverses bois (traitées à la créosote) sont les 

suivantes : 

π hêtre : 40 ans 

π chêne : 32 ans 

π pin : 30 ans 

π mélèze : 30 ans [LIC 2009] 

Pour fixer le rail sur les traverses, un syst¯me dôattache est indispensable. Au m°me titre 

que le rail et la traverse, la technologie des syst¯mes dôattaches nôa cess® dô®voluer pour 

sôadapter aux sollicitations en constante augmentation. Les diff®rents types de poses 

couramment employés sur le réseau français seront présentés. 

× Pose rigide 

Ce syst¯me dôattache, qui a pr®c®d® la pose ®lastique, nôa pour seul avantage que sa 

simplicit® de mise en îuvre et son faible co¾t. La pose rigide utilise trois tirefonds serrant 

                                                        

12
 Substances suspect®es dô°tre canc®rog¯ne pour lôhomme. http://www.prc.cnrs-gif.fr/  

http://www.prc.cnrs-gif.fr/
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le patin du rail par lôinterm®diaire de leur chapeau, et ®ventuellement une selle (Figure 13 

et Figure 14 ). 

 

Figure 13. Lien rail / traverse : pose rigide sans selle 

 

Figure 14. Lien rail / traverse : pose rigide avec selle à 3 trous 

La pose avec selle métallique intercalée entre le patin du rail et la traverse permet de : 

π diminuer lôusure de la table dôappui du rail sur la traverse en augmentant la 

surface de contact entre le patin du rail et la traverse ; 

π réduire, notamment en courbe, les efforts exercés par le patin du rail sur 

lô®paulement ext®rieur de la table de sabotage et sur les attaches correspondantes ; 

le rôle du tirefond associé à la selle est donc limité au blocage vertical du rail. 

Dans la voie pos®e avec selle, lôattache peut être directe ou indirecte.  
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π Dans la pose directe, le tirefond sert à la fois à fixer la selle et le rail sur la 

traverse.  

π En revanche, la pose indirecte, la fixation de la selle sur la traverse est 

indépendante de la fixation du rail sur la selle ; la première se fait par tirefonds, la 

seconde par lôinterm®diaire de boulons prenant appui dans un encastrement de la 

selle (Figure 15). 

 

Figure 15. Pose rigide avec attache indirecte 

La fixation indirecte présente un coût supérieur à la pose mais demeure plus avantageuse 

que la fixation directe. La pose indirecte sollicite moins le tirefond et évite les 

détirfonnages
13

 r®p®t®s, lors dôop®rations de renouvellement de rail, pouvant nuire ¨ 

lôint®grit® de la traverse (ovalisation du trou, destruction du filet et casse du tirefond). 

× Pose élastique 

Des essais, menés par la SNCF en laboratoire et en voie, ont montré que : 

π la pénétration du rail ou de la selle dans la traverse bois est due, la plupart du 

temps, à la destruction des fibres superficielles de la table de sabotage par les 

vibrations. Si le tirefond nôest pas resserr® en temps utile, il se produira au 

passage des trains une perte de contact avec le rail créant un battement du rail sur 

la traverse provoquant lôusure de la table de sabotage et g®n®rant un ph®nom¯ne 

                                                        

13
  Ce terme d®signe lôaction de desserrage du tirefond ¨ lôaide dôune cl® ¨ tirefond ou dôune tirefonneuse. 
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dôamplification des battements. Ce ph®nom¯ne est significativement att®nu® si 

une semelle cannelée en caoutchouc est intercalée sous le rail. Les résultats de 

lô®tude SNCF r®alis®e en voie ont montr® que lôutilisation de semelles cannel®es 

sous rail permet de faire passer lôusure de la table de sabotage, soumis ¨ un trafic 

de 80 millions de tonnes, de 1,1mm à 0,2mm soit six fois moins. 

π la mise en place entre le tirefond et le rail dôune lame élastique permet de filtrer la 

plus grande partie des vibrations du rail. Le tirefond, moins sollicité, reste 

quasiment fixe dans la traverse ®vitant lôusure anticip®e de la table de sabotage et 

les op®rations de maintenance, notamment les resserrages dôattaches.  

Ces essais ont donc permis de confirmer lôint®r°t de la pose ®lastique sur traverses bois en 

indiquant quôelle diminuait simultan®ment la fatigue de lôattache et celle de la table de 

sabotage. 

Pour toutes ces raisons, dès 1950, ce type de pose sôest rapidement r®pandu ¨ la SNCF. La 

pose élastique sur traverses bois comprend des tirefonds, des griffons et des semelles 

cannel®es en caoutchouc de 4,5mm dô®paisseur et de qualit® isolante. 

Actuellement deux familles de griffons se distinguent : 

π les griffons RN (Figure 16), 

π les griffons Nabla (Figure 17). 

 

Figure 16. Pose élastique directe sans selle avec griffon RN 
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Figure 17. Pose élastique indirecte avec griffon Nabla et selle 

I.1.2.2.2.2 Traverses béton 

Historiquement, les traverses en b®ton ®taient ®quip®es dôattaches rigides. Deux probl¯mes 

furent alors rencontrés : 

π lô®crasement et la fissuration du b®ton sous le rail sp®cialement aux droits des 

joints de rails fortement sollicitées par les chocs de roues ; 

π la faiblesse et le co¾t dôentretien trop ®lev® des syst¯mes dôattaches. 

Pour résoudre ces problèmes il a fallu : 

π supprimer le contact direct du rail sur le béton en introduisant un matériau 

élastique (semelle) pour limiter la surcharge dynamique. Cela a rendu impératif 

lôutilisation dôattaches ®lastiques ; de fait, lô®lasticit® des griffons Nabla leur 

permet dôaccompagner le mouvement vertical du rail qui ®crase la semelle et ainsi 

de maintenir un contact permanent attache/patin ; 

π nôutiliser, pour les pi¯ces noy®es dans le b®ton recevant les tirefonds, que des 

mat®riaux dôune dur®e de vie similaire ¨ celle du b®ton (®limination des chevilles 

en bois). 

Le développement de la traverse en béton a ainsi pu se faire gr©ce ¨ lôapparition en 1947 

du crapaud ®lastique RN et de la semelle cannel®e en caoutchouc permettant dôarriver aux 

traverses en b®ton que nous connaissons aujourdôhui. 

Actuellement, on distingue : 

π les traverses bibloc constituées de deux blochets en béton armé reliés par une 

entretoise métallique ; ce modèle a été le plus utilisé en France pendant très 

longtemps en raison de son faible coût et ce, malgré la problématique de corrosion 

de lôentretoise entra´nant de fr®quentes ruptures ; 
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π les traverses monoblocs ; elles sont en b®ton pr®contraint, ce qui, ¨ lôorigine, les 

rendaient on®reuses notamment ¨ cause du prix de lôacier sp®cial des c©bles de 

précontrainte. De nos jours, les coûts ont baissé permettant une généralisation de 

ces traverses. 

× Traverse bibloc 

Les blochets, de forme parallélépipédique, assurent la fonction support de la traverse sur 

laquelle repose le rail. Une semelle cannelée en caoutchouc est intercalée entre le rail et la 

surface dôappui de la traverse. De part et dôautre de cette surface dôappui, la traverse 

comporte soit deux cuvettes servant ¨ lôappui des crapauds RN (Figure 18), soit deux 

épaulements sur lesquelles les crapauds AP (Figure 19) ou Nabla RNTC (Figure 20) 

prennent appui. Les ®paulements contribuent ¨ la r®sistance lat®rale du syst¯me dôattaches 

et soulagent le boulon en termes dôefforts ¨ la flexion. 

 

Figure 18. Repr®sentation dôun crapaud RN 

 

Figure 19. Repr®sentation dôun crapaud AP 
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Figure 20. Repr®sentation dôun crapaud Nabla RNTC 

Différents modèles de traverses bibloc ont été utilisés au cours du temps : 

π au début, la traverse appelée Vagneux (Figure 21) ; 

π ensuite, la traverse RS (Roger Sonneville) (Figure 22) ; 

π enfin, en 1961 la traverse SL remplace la traverse RS (Figure 23). 

La diff®rence entre ces traverses r®side dans le syst¯me dôattache utilisé pour la fixation du 

rail. 

 

Figure 21. Syst¯me de fixation dôune traverse Vagneux 
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Figure 22. Syst¯me de fixation dôune traverse RS 

 

 

Figure 23. Système de fixation dôune traverse SL 

× Traverse monobloc 

Comme la SNCF, la RATP utilise aujourdôhui des traverses b®ton monobloc. Elles mettent 

en îuvre la technique des c©bles de pr®contraintes ancr®s aux extr®mit®s. 

Le b®ton pr®contraint a permis dôapporter des solutions intéressantes aux problèmes de 

rigidité et de poids des traverses monobloc. En effet, les premières traverses en béton, 

datant de 1920 pesaient entre 300 et 350 kg et présentaient une fragilité à la flexion. Il a 
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rapidement été observé une nette tendance aux ruptures de fragilité se manifestant par des 

fissurations du béton au contact du patin provoquant la ruine de la traverse. 

La technique de la précontrainte permet : 

π dôaugmenter la r®sistance aux efforts altern®s permettant de faire travailler 

préférentiellement en compression; 

π de diminuer lô®paisseur des traverses notamment en leur centre puisque que les 

c©bles de pr®contrainte nôexigent pas dô°tre plac®s le plus loin possible de la fibre 

neutre comme pour un béton ordinaire ; 

π de diviser par trois la quantit® dôacier mise en îuvre (7kg au lieu de 21) ; 

π de diminuer le poids des traverses et dôaugmenter ainsi leur maniabilit® pour les 

opérateurs de maintenance. 

Sur le réseau RER, les traverses utilisées sont les mêmes que celles utilisées par la SNCF. 

La plus fréquemment utilisée est la U31 NAT
14

 (avec boulons-tirefonds) dont lô®paisseur, 

sous le patin du rail, est de 17 cm (Figure 24) 

 

Figure 24. Traverse monobloc U31 NAT 

La traverse U31 NAG est également utilis®e. Il sôagit exactement de la m°me traverse que 

celle expos®e pr®c®demment. La seule diff®rence r®side dans le syst¯me dôattache qui est 

assuré par un tirefond vissé dans une gaine noyée dans le béton de la traverse (Figure 25). 

                                                        

14
 M260 avec la nouvelle terminologie  
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Figure 25. Système de fixation de la traverse U31 NAG ou NP 

Au gr® de lô®volution du mat®riel roulant et de lôaugmentation des fr®quences de passage et 

de la fr®quentation des voyageurs, le tonnage ne cesse dôaugmenter sur les voies ferrées. 

Les gestionnaires dôinfrastructures ont d®cid® de d®velopper des traverses monoblocs plus 

massives permettant de mieux répondre aux sollicitations de plus en plus importantes tant 

en valeur quôen fr®quence. Ces traverses sont dites de classe 4. Dans ce classement qui 

tient également compte de la capacité de la traverse à contribuer à la résistance transversale 

de la voie, la classe 1 est la moins performante. 

Les deux modèles
15

 utilisés lors de renouvellement de voie ou de création de ligne nouvelle 

de type LGV sont : 

π la traverse M450 (Figure 26), 

π la traverse M240 (Figure 27). 

                                                        

15
 La traverse « mince è M140 est exceptionnellement utilis®e en cas dôassise ballast de faible ®paisseur. 
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Figure 26. Repr®sentation dôune traverse M450 

 

 

Figure 27. Représentation dôune traverse M240 

Ces deux traverses existent avec diff®rents types dôattaches tels que : 

π Nabla-Thiollier (NT), 

π Nabla-Plastirail (NP), 

π Fastclips (PI) (Figure 28), 

π Attache à fil type Vossloh (WG) (Figure 29) sur M240 (commande spécifique 

RATP). 

Dans les zones où les épaisseurs de ballast sont insuffisantes (comprises entre 200 et 

250 mm), les traverses sont ®quip®es de patins r®ducteurs dôattrition (PRA). Ce patin est 

constitu® dôune couche de matériau souple en polyuréthane qui est déposée sur la partie 

inf®rieure de la traverse dans la zone dôappui sur le ballast. Ce dispositif a pour objectif de 

réduire les frottements sur le ballast et sur la traverse ; la conséquence est une diminution 
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de lôusure du ballast et la pr®servation, par voie de cons®quence, de la qualit® du 

nivellement de la voie. 

 

Figure 28. Système de fixation Fastclips (PI) 

 

Figure 29. Système de fixation Vossloh (WG) 

I.1.2.2.2.3 Comparaison technique entre traverse béton et traverse bois 

Les traverses en béton de nouvelle génération présentent de nombreux avantages tels que : 

π une tr¯s grande long®vit® de lôordre de 50 ans ; 

π un entretien et un serrage des attaches moins fréquent, lié à la meilleure stabilité 

de la voie conférée par les qualités intrinsèques des traverses en béton ; 

π la géométrie de la traverse et son poids plus importants que pour une traverse en 

bois permettent une meilleure résistance transversale notamment pour la traverse 

bibloc qui offre une double butée latérale. 

Cependant, son poids et sa rigidité génèrent les inconvénients suivants : 
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π une difficulté de manutention en raison du poids ; 

π une fragilité du béton au choc lors de la manutention des traverses ou de blessures 

li®es ¨ la chute dôoutillage ou des chocs avec le rail. Un l®ger choc en extr®mit® 

peut engendrer une épaufrure importante pouvant immédiatement ou à court 

terme après un cycle gel/dégel mettre à nu les câbles de précontrainte et ainsi 

provoquer sa ruine. De plus, cette fragilit® exclut pratiquement lôutilisation de 

traverses en béton en voie éclissées. On reviendra sur ce point dans la section 

suivante. 

π lôobligation de mettre en place des dispositifs dôisolement ®lectrique pour garantir 

le bon fonctionnement des circuits de voie. Les traverses béton sont conçues de 

mani¯re ¨ °tre isolables soit par lôutilisation dôune but®e isolante en nylon (pose 

AP et Nabla abord®es pr®c®demment) soit par lôinterposition dôune rondelle 

isolante à canon (pose RN abordée précédemment). 

π une maintenance limitée voire inexistante en cas de dégradation du système de 

fixation (casse du boulon-tirefond ou détérioration de la gaine Plastirail noyée). 

I.1.2.3 Assemblage rail-rail  

I.1.2.3.1 Voie éclissée 

Avant la généralisation de procédés de soudage aluminothermique, la continuité du 

roulement et du guidage ®tait assur®e par un assemblage m®canique constitu® dôune paire 

dô®clisses m®talliques solidaris®es au rail au moyen de boulons. Lôensemble porte le nom 

dô®clissage ou de joint. 

On distingue deux sortes de joints : 

π le joint mécanique (Figure 30) dont la fonction est non seulement dôassembler 

deux rails entre eux mais aussi de permettre en zone aérienne (hors tunnel) la 

dilatation des rails gr©ce au jeu de montage quôil réserve entre eux. Cette 

dilatation doit rester compatible avec le jeu permis par le montage du joint 

mécanique. Par conséquent, la longueur maximum des rails dont la dilatation peut 

être absorbée par les jeux de montage des joints est 36 m. 

π le joint isolant coll® ou bois qui permet dôassurer la continuit® des rails mais doit 

®galement sôopposer au passage du courant de signalisation dôun circuit de voie 

au circuit de voie concomitant. ê lôinverse du joint m®canique qui permet 
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dôabsorber les dilatations des rails, le joint isolant incorporé dans un long rail 

soudé (on reviendra sur le sujet dans la section suivante) doit être collé pour 

entraver la dilatation. Les éclisses métalliques sont collées sur les rails et 

lôisolement ®lectrique est assur® par des canons isolants et des toiles isolantes 

insérées entre les éclisses et les rails. 

 

Figure 30. Repr®sentation dôun joint m®canique entre deux rails 

Jusque dans les années 60, les rails étaient posés en « barres » de longueur limitées 

(quelques m¯tres ¨ lôorigine et 36 m¯tres d¯s les ann®es 1960) fix®es aux traverses par des 

attaches rigides (tirefonds en Europe et crampons cloutés aux États-Unis). À chaque joint 

entre rails, la roue franchissant la lacune du joint créait un effort dynamique intense, bref et 

de haute fréquence (quelques centaines de hertz), le matériel roulant était sollicité 

dynamiquement et répondait par un effort dynamique un peu plus long quelques 

millisecondes plus tard. Cet effort dynamique, un peu moins intense, est dans une gamme 

de fréquence allant de quelques dizaines à quelques centaines de hertz. 

Le premier effort a pour conséquence une faible déformation irréversible du rail. Cette 

déformation porte le nom de « matage » des abouts des rails aux droits du joint mécanique 

[GRE 1911]. 

Le second effort a pour effet de solliciter le ballast au voisinage du joint et de créer un 

déplacement de celui-ci sous les traverses porteuses du joint. Ce déplacement du ballast 

provoque un vide qui ne permet plus à la traverse dô°tre support®e convenablement. On dit 

que la traverse est  « danseuse ». La danse se caractérise par une couleur plus claire du 
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ballast cons®quence dôune remont®e du ballast profond non teint® par la rouille et pollu® 

par les fines provenant de lôattrition. 

Ce phénomène de traverse danseuse accentue la dégradation de la voie dans son ensemble. 

Ainsi, le vide sous traverse provoque lôenfoncement plus important de celle-ci, sa vitesse 

de contact sur le ballast augmente générant un effort transmis au ballast plus important. Le 

ballast perd sa cohésion et devient plus mobile augmentant de plus en plus vite le vide sous 

traverseé 

Des solutions ont été proposées pour remédier à la dégradation de la voie au voisinage 

dôun joint m®canique telles que : 

π la modification du travelage
16

 et mise en place de traverses de joint de chaque 

côté de la lacune du joint. Ces traverses sont de préférence en bois ou en béton 

monobloc avec semelle sous traverse ; 

π le remplacement des éclisses « 4 trous » par des éclisses « 6 trous » ; 

π le d®veloppement dôautres types de joint. Les joints traditionnels perpendiculaires 

sont remplacés par des joints en biseau. Cette disposition ne concerne que les 

joints isolants collés. 

La meilleure solution pour éviter le problème des joints est de les supprimer. La continuité 

du rail est assurée par soudure. On appelle cela la « voie en LRS », pour long rail soudé. 

I.1.2.3.2 Voie en LRS 

La suppression des joints règle de façon définitive les problèmes évoqués précédemment 

mais engendre dôautres probl®matiques. Tout dôabord, revenons sur les proc®d®s de 

soudure des rails. Il existe deux méthodes de soudure couramment utilisées dont la 

différence tient au lieu de réalisation de la soudure. La méthode par aluminothermie permet 

de réaliser des soudures en voie et répond bien aux besoins liés à la maintenance des voies. 

La méthode par étincelage est avant tout un procédé réalisé en atelier mais il tend à être 

développé en voie grâce à des unités mobiles de soudage. 

                                                        

16
 Ce terme désigne la répartition longitudinale des traverses en voie. 
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I.1.2.3.2.1 Soudure de rails 

× Procédé par aluminothermie 

Le principe de ce procédé consiste à couler, dans un moule en matériaux réfractaire 

entourant le joint du rail ¨ souder, un m®lange dôacier en fusion. Ce m®lange en fusion est 

obtenu par la réaction exothermique suivante : 

Aluminium + oxyde de fer       fer + oxyde dôaluminium + chaleur 

ὊὩὕ ςὃὰςὊὩ ὃὰὕ ψυπ Ὧὐ 

Cette réaction fortement exothermique porte la charge à 2800 °C ; celle-ci se liquéfie et 

peut alors être coulée dans le moule (Figure 31). 

Dans un premier temps, on r¯gle lôintervalle entre les deux rails ¨ assembler ¨ une valeur 

déterminée appelée intercalaire et on dresse en plan et en profil les deux abouts de rails à 

souder. Le moule de sable est dispos® de part et dôautre des deux rails. Un pr®chauffage du 

moule et des abouts est ensuite réalisé. Un creuset, obturé à sa base par une douille auto-

combustible, dite à débouchage automatique, est déposé sur le tout et rempli de la charge 

de métal en poudre appelée calorite. Celle-ci est enflammée pour initier la réaction qui 

donne lieu ¨ un m®lange h®t®rog¯ne dôacier et de corindon liquides. Lôacier plus dense que 

le corindon se trouve en bas du creuset. Dix à quinze secondes après la fin de la réaction, le 

creuset est automatiquement d®bouch® et le m®tal sôécoule par gravité dans le moule. 

Après un temps de refroidissement suffisant, on procède au démoulage, puis au tranchage 

du m®tal exc®dentaire. Un meulage de d®grossissage puis de finition terminent lôop®ration. 

 

Figure 31. Procédé de soudure par aluminothermie 
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× Procédé par étincelage-forgeage 

La voie en long rails soud®s est lôinnovation la plus remarquable et la plus ®conomique au 

cours du dernier si¯cle. En atelier, les rails dôune longueur ®l®mentaire minimum de 36 

mètres quittent le laminoir pour être acheminés en usine où ils sont soudés par étincelage. 

Ce procédé est particulièrement intéressant car la structure de la soudure est très proche de 

celle du matériau de base conséquente à un non apport de métal. Les abouts de rails sont 

chauffés par induction puis un effort est appliqué aux abouts pour les rapprocher et le 

forger. 

Le soudage par étincelage comporte cinq phases décrites ci-dessous : 

π préparation des abouts de rail 

o Les abouts sont recoupés pour éliminer les trous de manutention. 

o Lô©me du rail est bross®e pour ®liminer la calamine et permettre un bon contact 

électrique entre le rail et les électrodes. 

o Les extrémités des rails à souder sont positionnées entre deux paires de 

m©choires, lôune fixe, lôautre mobile qui permet les accostages successifs lors du 

pr®chauffage. Côest ¨ cette occasion que le r®glage de lôalignement est effectu®. 

π préchauffage 

o Les m©choires de la soudeuse servent dô®lectrodes qui am¯nent le courant dans 

chaque rail. 

o Cette phase est une succession dôaccostages qui permettent lôamor­age des arcs 

électriques : lors dôun accostage, les deux extr®mit®s de rails entrent en contact 

et sô®chauffent jusquô¨ la fusion du m®tal. 

o Progressivement, suite aux accostages, la chaleur se transmet aux deux 

extrémités de rails qui atteignent alors la température à laquelle la phase 

dô®tincelage peut commencer. 

π étincelage 

Cette phase correspond ¨ lôavance, ¨ vitesse constante puis acc®l®r®e, du rail 

mobile. Cette phase doit son nom à la projection de particules à grande vitesse 

en gerbe dô®tincelles. 

π forgeage  
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Une pression de forgeage est exercée procurant la cohésion de la soudure. Suite 

¨ cette phase, un bourrelet sôest form®. 

π ébavurage 

Le bourrelet est enlevé dès la soudure terminée par deux couteaux épousant la 

forme du rail. 

Ce procédé demande un important appel de courant entre 40 000 et 60 000 ampères et 

absorbe 3 à 5 cm de rail pour chaque soudure. 

Des unités mobiles permettent de réaliser des soudures par étincelage en voie. La tête de 

soudage peut équiper des machines automotrices mobiles (Figure 32) ou des engins rail-

route (Figure 33). 

 

Figure 32. Machine de soudage mobile PLASSER APT 600S 

 

Figure 33. Unité de soudage mobile sur camion rail-route Vossloh 
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La soudure électrique est un procédé plus fiable que la soudure aluminothermique car elle 

diminue les risques de fissuration et à terme, de rupture de rail. La SNCF a constaté une 

fiabilité cinq fois supérieure à celle de la soudure aluminothermique. À la RATP, sur les 

lignes A et B, il est constaté entre 0 et 1 défaut sur soudure électrique par an. 

Depuis de nombreuses années, les rails posés sur le RER sont approvisionnées en longues 

barres constituées de barres élémentaires soudées électriquement en atelier. Ces barres 

longues arrivent depuis le laminoir sur un train spécial constitué dôune unit® de stockage 

(Figure 34) dôune unit® de d®chargement (Figure 35). 

 

 

 

Figure 35. Photo dôunit® de d®chargement 

 

Figure 34. Photo dôunit® de stockage 
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I.1.2.3.2.2 Les longs rails soudés 

Lorsque les rails sont tous soudés les uns aux autres, les variations de température peuvent 

générer des contraintes thermiques très élevées.  

En période froide, le rail se rétracte et des efforts importants de traction peuvent entraîner 

des ruptures de rail au niveau des soudures (Figure 36). 

 

 

Figure 36. Rupture de rail sur soudure en période froide 

En période chaude, le rail se dilate créant des efforts de compression qui peuvent, si la 

résistance transversale de la voie est trop faible, créer le flambement du rail (Figure 37). 

 

Figure 37. Phénomène de flambement en période chaude 
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Le long rail soud® quôon nommera LRS doit r®pondre ¨ deux exigences : 

π transmettre les efforts longitudinaux de traction et de compression au ballast ; 

π reprendre les efforts transversaux (effet de courbe et flambement). 

× Théorie du LRS 

ü Dilatation libre et dilatation contrariée 

Un rail pos® sur rouleaux se dilate librement (si la temp®rature sô®l¯ve) ou se contracte (si 

la température baisse). Le déplacement à son extrémité (Figure 38), si lôautre est fixe, a 

pour équation : 

Ўὒ ὒϽ‌ϽЎὝ 

Avec : 

Ŭ : coefficient de dilatation de lôacier (‌ ρπȢυϽρπcorrespondant à 1,05 mm 

pour 100 mètres par degré Celsius de variation de température) 

L : longueur en mètres à température initiale 

æL : variation de longueur en m 

æT : variation de température en °C 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si lôon bloque totalement la possibilit® de dilatation (ou de r®traction), la variation de 

température induit une contrainte de traction ou de compression selon la loi de lô®lasticit® : 

L

L
E
D
Ö=s  

æL L à T 

L+æL ¨ T+æT 

Figure 38. Repr®sentation dôune poutre encastr®e en dilatation libre 
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Avec : 

Ὁ ςρπ ὯὔȾάά  module dôYoung de lôacier 

Ўὒ ὒϽ‌ϽЎὝ  

On obtient, 

„
Ὁ ‌ ὒ

ὒ
ϽЎὝ ὉϽ‌ϽЎὝ 

Pour un rail de section S, la force longitudinale sôexprime comme suit : 

Ὂ ὉϽὛϽ‌ϽЎὝ 

Avec,  

F : effort dans le rail en kN 

S : section du rail en mm² (pour un rail de profil 60E1, S=7686 mm²) 

 

Calcul dôeffort dans un rail 

Prenons lôexemple dôune voie ®quip®e en rail Vignoles de profil 60E1. 

La résistance de la voie est prise forfaitairement égale à 10kN par mètre (voie stabilisée). 

La température de libération, température correspondant à un rail soumis à des contraintes 

longitudinales quasi-nulles, est comprise entre 25°C et 32°C. On reviendra ultérieurement 

et plus précisément sur cette notion de température de libération. 

On prend en compte un écart de température maximum de 45°C par rapport à cette 

température de libération. Cette valeur provient des valeurs extrêmes de température dans 

le rail possibles en France à savoir -10°C à +60°C. Ces extrêmes donnent une valeur 

moyenne de 25°C avec un intervalle de variation possible de ±35°C. Une marge de sécurité 

de 10°C supplémentaire porte à ±45ÁC lô®cart maximum de temp®rature pouvant °tre 

observé en France [VOI 1998]. 

Ainsi, pour une file de rail, avec æT = 45ÁC, la force exerc®e est : 

Ὂ ςρπρπȟυϽρπ τυχφψφ 

Ὂ χφςȟυ Ὧὔ pour une file de rail 
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Ainsi pour les deux files de rails : 

Ὂ ς χφςȟυ 

Ὂ ρυςυ Ὧὔ 

 

Sachant que la r®sistance dôune voie stabilis®e au m¯tre lin®aire est de 10 kN/m il faudra : 

ρυςȟυ mètres de voie pour résister à cette poussée. 

Cette application démontre la valeur forfaitaire de 150 mètres retenue pour une zone de 

respiration (Figure 40) qui sera définie à la section suivante. 

ü Cas de la voie ballast 

Les rails ®tant fix®s sur les traverses par des attaches ®lastiques, lôassemblage pr®sente une 

résistance au glissement longitudinal du rail sur la traverse largement supérieure à la 

résistance opposée par le ballast à la traverse. 

Considérons un LRS fixé sans contrainte sur une voie ballastée à la température T et 

subissant une mont®e uniforme de temp®rature de æT. 

Lôeffort d¾ ¨ la dilatation sera transmis int®gralement au ballast par lôinterm®diaire des 

traverses solidaires du rail grâce aux attaches élastiques. 

Le frottement sur la face inférieure des traverses et leur butée longitudinale sur le ballast 

exercent une r®sistance qui sôoppose ¨ la variation de longueur du rail. 

La résistance « r » du ballast a une valeur comprise entre 4 et 12 kN par mètre de voie 

selon le degré de stabilisation de la voie. 

ü Distribution des efforts dans un LRS 

On appelle LRS une barre dont la longueur est suffisante pour quôil existe une longueur de 

rail non nulle sur laquelle les déplacements sont complètements bloqués quelles que soient 

les variations de température. 

On distingue deux zones dans un LRS : 

π une zone centrale o½ il nôy a pas de d®placement sous lôeffet des variations de 

temp®rature gr©ce ¨ la r®sistance offerte par le ballast dôune voie stabilis®e. Côest 
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dans cette zone que les efforts atteignent les plus fortes valeurs aux températures 

extrêmes. 

π deux zones de respiration de part et dôautre de la zone centrale dans lesquelles les 

mouvements ne sont quôen partie bloqu®s. Aux extr®mit®s des LRS, les 

mouvements sont les plus importants et sont absorbés par des dispositifs de 

dilatation (Figure 39). Plus on se rapproche de la zone centrale, moins les 

mouvements sont importants. Dans les zones de respiration, les traverses 

solidaires des rails se déplacent avec le rail. 

D

Ab

D

a

Ouverture ou course

D

a

Ouverture ou course

 b

 

Figure 39. Repr®sentation sch®matique dôun appareil de dilatation 

Un LRS (Figure 40) nôa pas de longueur maximum. Sa longueur minimum est fixée 

forfaitairement ¨ 300 m¯tres, soit deux fois la longueur minimum de 150 m¯tres dôune 

zone de respiration. 

 

Figure 40. Repr®sentation sch®matique dôun LRS 

 

zone centrale ou zone 

neutre 

zone de respiration 

150 m 

zone de respiration 

150 m 

TESF D= a

Effort 

Longueur 
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ü Influence de la température de fixation des barres élémentaires 

Un LRS est constitué de plusieurs barres longues élémentaires soudées en place sur le 

chantier et qui, avant dô°tre assembl®es, comportaient chacune une zone centrale et deux 

zones de respiration. 

Aussi, même en admettant que les barres aient toutes été posées à une température  Ὕ, puis 

soudées quelques jours plus tard à la même température, on peut avoir à cette température, 

une succession de diagrammes de contraintes tels que ceux représentés sur la Figure 41. 

 

Figure 41. Diagramme possible de contraintes dans plusieurs barres avant soudage 

Ce diagramme sôexplique par les diff®rents cycles thermiques subis par les rails avant la 

réalisation des soudures. À la pose (température Ὕ), il nôy a ni d®placement, ni contrainte. 

Apr¯s une premi¯re ®l®vation de temp®rature æὝ. On obtient le diagramme représenté par 

la Figure 42  (contour OMMôOô). Une baisse de temp®rature de Ὕà Ὕ donne le contour 

ONPPôNôOô correspondant ¨ la somme des contours (1) et (3). 

 

Figure 42. Diagramme des efforts dans le LRS après une montée de T0 à T1 puis une 

diminution de T1 à T2 
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On limitera volontairement la démonstration à deux variations de température. En  réalité, 

les rails subissent de multiples variations donnant le diagramme de la Figure 41. 

Cette figure illustre que les pics de contraintes qui régnaient dans les zones de respiration 

intermédiaires se trouvent définitivement figés après soudures dans la zone centrale de la 

barre complète. Ces pics seront conservés au cours des variations de température 

ultérieures et peuvent conduire à des situations dangereuses à des températures extrêmes. 

Également, lorsque les températures de fixation des barres élémentaires, ou lorsque les 

variations de temp®rature entre fixation et soudure sont tr¯s diff®rentes dôune barre ¨ 

lôautre, il peut sôintroduire des pics de contraintes importants dans la partie centrale du 

LRS. 

Pour ®liminer ces pics de contraintes, une op®ration sôappelant ç libération » correspondant 

¨ la lib®ration des contraintes, est syst®matiquement r®alis®e lors de la pose dôune certaine 

longueur de rail [VOI 1998]. 

ü Libération des contraintes 

La lib®ration dôun LRS est une op®ration qui a pour objet dôannuler, pour une temp®rature 

donn®e, toutes les contraintes susceptibles dôexister notamment en zone centrale en 

permettant la libre dilatation du rail. 

Aussi, lorsque les exigences du chantier (travaux de nuit et à température basse) ont obligé 

à poser le LRS en dehors de la fourchette 20°C-32°C, la libération permet de replacer le 

LRS en équilibre dans cette fourchette idéalement à 25°C. 

La libération doit être menée (idéalement sur les deux files de rails simultanément), à une 

température sensiblement constante et lorsque la résistance longitudinale de la voie a 

atteint une valeur suffisante. 

En effet, une voie venant dô°tre pos®e, renouvel®e ou affect®e par des travaux ne dispose 

que dôune partie de sa résistance définitive. Celle-ci sôacquiert progressivement sous 

lôaction de la circulation. 

On consid¯re que la stabilisation est atteinte lorsque lôon satisfait ¨ la double condition de 

délai et de tonnage supporté : 

π 48 heures minimum correspondant à deux cycles thermiques (jour-nuit) ; 

π 20 000 tonnes de circulation sur plancher béton ; 
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π 100 000 tonnes de circulation sur plancher bois. 

Libération à température naturelle  

Les grandes ®tapes dôune lib®ration ¨ temp®rature naturelle sont les suivantes : 

1. démonter les installations fixées au rail (balises de signalisation, câbles, etc.) ; 

2. découper le rail, en général au centre de la zone à libérer ; 

3. desserrer les attaches en partant de la coupe et mettre le rail sur rouleaux en 

sôassurant que la semelle cannel®e nôest pas rest®e coll®e au rail ; 

4. frapper le rail ¨ lôaide de maillets en caoutchouc ou de frappeurs hydrauliques pour 

le mettre à contrainte nulle ; 

5. relever la température du rail To et tracer des traits repère tous les 50 mètres sur le 

rail et les traverses. Ces repères ont pour but de mesurer le déplacement du rail ; 

6. déposer les rouleaux et rattacher le rail aux traverses ; 

7. mesurer les déplacements au droit de chaque trait repère. Les déplacements 

mesur®s doivent augmenter r®guli¯rement plus ¨ lôapproche de la coupe du rail. Les 

allongements, sur chaque portion de 50 mètres, sont calculés en faisant la 

différence des déplacements mesurés au droit des repères encadrant la portion. 

Lôallongement total, not® æl, est calcul® sur la portion de 50 m¯tres ; 

8. réaliser la lacune de soudure (25 mm) et souder les rails. 

 

Libération avec tendeurs hydrauliques 

Les opérations de préparation du chantier de libération par tendeurs hydrauliques 

consistent à : 

1. d®finir les zones dôancrage de part et dôautre de la zone ¨ lib®rer : resserrage des 

attaches des zones dôancrage si n®cessaire. Leur longueur minimum est égale à : 

o σ ςυὝ  pour un rail de profil 50E6 ; 

o σȟυ ςυὝ  pour un rail de profil 60E1. 

Où To est la température du rail. 

2. numéroter les traverses tous les 50 mètres de la zone à libérer ; 

3. démonter les installations fixées au rail (balises de signalisation, câbles, etc.) ; 

On reprend les étapes 4, 5, 6 et 7 de la libération naturelle. 
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8. calculer et créer la lacune notée « a » aussitôt après le relevé de la température To ; 

ὥ πȟπρπυὒ ςυ Ὕ Ὓ ρ ὦ 

Avec : 

L est la longueur (en m) à libérer ; 

To est la température du rail après mise en contrainte nulle ; 

S est lôintercalaire
17

 soudure (en mm) ; 

b est le d®placement th®orique total des extr®mit®s des zones dôancrage dont la 

valeur est donnée dans le Tableau 3. 

Tableau 3. Valeur du terme b 

Température 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Rail 50 E 6 23 21 20 18 16 15 13 12 11 9 8 7 6 

Rail 60 E 1 28 26 23 21 20 18 16 14 13 11 10 9 7 

Température 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 

Rail 50 E 6 5 4 4 3 2 2 1 1 0 0 0 0 0 

Rail 60 E 1 6 5 4 4 3 2 2 1 0 0 0 0 0 

 

9. mettre le rail en tension ¨ lôaide des tendeurs hydrauliques et le frapper pour 

amener la lacune ¨ une valeur dôintercalaire de soudure ¨ savoir 25mm ; 

10. mesurer les allongements ; 

11. réaliser la soudure ; 

12. déposer les rouleaux et resserrer les attaches ; 

13. remonter les installations fixées au rail. 

Les barres soud®es dites en LRS, m°me ¨ lôair libre o½ elles r®clament une surveillance 

particulière, présentent des avantages déterminants sur les barres normales : une moindre 

fatigue du mat®riel, une ®conomie dôentretien et une augmentation du confort. Ceci 

explique la généralisation du soudage des rails sur la plupart des réseaux modernes. 

                                                        

17
 Lôintercalaire a une valeur de 25 mm pour des soudures classiques et de 55 mm pour des soudures dites 

larges. 
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À la RATP, le soudage est systématique en voies principales lors des opérations de pose 

neuve ou de renouvellement sauf sur les viaducs anciens du Métro où la structure 

supportant les voies nôest pas adapt®e aux efforts importants dus ¨ la dilatation contrari®e. 

Sur le RER, les voies éclissées ont quasiment toutes disparu. En d®finitive, lôemploi de 

lô®clissage se limite d®sormais presque exclusivement aux voies secondaires.  

I.1.2.4 Le ballast 

I.1.2.4.1 Le rôle du ballast 

Le ballast est un matériau constitué de roches concassées formant un matelas sous les 

traverses. Le ballast est généralement issu de roches telles que le microgranite, le porphyre 

et le basalte. 

Le ballast doit : 

π assurer la répartition sur le radier ou sur la plateforme des charges concentrées 

quôil re­oit des traverses ; 

π opposer une résistance au déplacement de la voie ; 

π assurer, en raison de sa granulom®trie particuli¯re, le drainage et lô®vacuation des 

eaux infiltrées ; 

π assurer une certaine élasticité de la voie ; 

π amortir les vibrations cr®®es par la circulation des trains (dissipation de lô®nergie 

vibratoire par attrition des éléments du ballast), en basse fréquence (20 ï 200 

Hz) ; 

π permettre la rectification rapide du nivellement et du tracé, au moyen de méthodes 

appropriées. 

Il nôest pas n®cessaire, lorsque la voie est pos®e sur plateforme (sol support en d®blais ou 

remblais), que le matériau soit le même sur toute son épaisseur. On distingue, comme pour 

les infrastructures routières : 

π la couche dôassise (ou couche sup®rieure ou m°me couche de bourrage) a pour 

fonction de donner à la voie un profil correct en nivellement transversal et 

longitudinal. Elle permet, en cas de d®fauts, dôintervenir ¨ lôaide dôengins 

sp®cialis®s tels quôune bourreuse m®canique lourde (BML). Ces engins (figure 

67) permettent de remettre la voie à sa position initiale et de compacter (ou 
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« bourrer ») le ballast sous les têtes de traverses. Cette couche doit être épaisse au 

moins de 25 cm sous le niveau inférieur de traverse pour des traverses en bois et 

20 cm pour des traverses en b®ton. On verra par la suite quôil est pr®f®rable 

quôelle soit constitu®e de matériaux durs et anguleux. 

π la couche de forme ou sous-couche est un matelas perméable mono ou 

multicouche comportant, lorsque la nature du sol le nécessite, des géotextiles de 

nature diverse (anti-contaminant, imperméable, etc.). Elle doit rendre plus 

homogènes et améliorer les caractéristiques dispersées des matériaux du sol 

support et le prot®ger du gel. Elle permet ®galement dôassurer la r®partition des 

charges sur la plateforme et lô®coulement de lôeau pour permettre lôass¯chement 

de la couche supérieure. Cette couche doit être constituée en matériaux grenus ou 

fins (grave 0/31,5 ou sables). 

En souterrain ou sur viaduc, les problèmes de drainage sont différents. La voie ne repose 

alors que sur la seule couche dôassise exclusivement constitu®e de ballast.  

I.1.2.4.2 Les caractéristiques du ballast 

Pour assurer les fonctions décrites ci-dessous, le ballast doit être propre et perméable. Les 

caractéristiques physiques du ballast ainsi que son degré de pollution influent sur son 

aptitude à remplir son rôle. Pour être efficace, un ballast doit posséder les propriétés 

suivantes : 

π °tre dur afin de r®sister aux efforts re­us et ¨ lôusure par attrition due aux 

vibrations ; 

π offrir une certaine ®lasticit®. Cette ®lasticit®, qui permet dôamortir la transmission 

des charges et dôatt®nuer lôamplitude des efforts dynamiques, se manifeste par un 

affaissement de la traverse de 1 mm au passage des essieux suivi dôun retour ¨ sa 

position dôorigine ; 

π être dense car un ballast lourd résiste mieux aux sollicitations et aux efforts 

latéraux de la voie ; 

π être meuble ou mobile pour faciliter le bourrage et les reprises de nivellement ; 

π contenir des éléments anguleux et rugueux. Les arêtes vives et la rugosité de 

surface contribuent à la cohésion du ballast et au bon maintien de la voie. Aussi, 

la rugosit® de surface du ballast permet dôassurer le blocage des traverses dans le 

ballast par la pénétration des arêtes vives dans la masse des traverses  en bois ; 
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π °tre perm®able. Les vides entre les grains de ballast permettent dôassurer un bon 

®coulement de lôeau. Cette facult® tient compte bien ®videmment de la 

granulométrie du ballast mais également de sa dureté. En effet, le phénomène 

dôattrition g®n¯re des fines pouvant combler progressivement les vides et 

perturber lô®coulement des eaux. 

I.1.2.4.3 Les contrôles de qualité du ballast 

Le ballast de voie ferrée doit être conforme à la norme européenne EN 13450. Des 

contr¹les ont ®t® con­us afin de tester la qualit® dôun ballast dont les seuils dôacceptation 

sont repris dans la norme. 

Les contrôles portent sur : 

π la granulométrie : il consiste à faire passer un échantillon du ballast à contrôler à 

travers une colonne de tamis à mailles carrées, dont les dimensions sont de plus 

en plus petites et à peser la masse de matériau retenue par chaque tamis. Un 

fuseau granulométrique compris entre deux courbes de répartition de la masse de 

matériau permet de vérifier si les proportions en masse du ballast sont conformes 

à la norme. 

π la forme : le contr¹le porte sur la longueur et lô®paisseur des ®l®ments de ballast 

passant au tamis de 50 mm. La longueur est mesur®e ¨ lôaide dôun gabarit. La 

masse relative des matériaux de longueur supérieure à 92 mm par rapport à la 

masse totale ne doit pas excéder 7 %. Lô®paisseur est d®termin®e par le calcul 

dôun coefficient dôaplatissement obtenu ¨ partir de lô®chantillon ayant servi au 

contr¹le granulom®trique. Lôessai consiste ¨ trier les fractions de ballast (50/63 ; 

40/50 ; 31,5/40 ; 25/31,5) puis à les tamiser sur des grilles à fentes de largeurs 

spécifiques par fraction (31,5 mm pour 50/63 ; 20 mm pour 31,5/40 ; 16 mm pour 

25/31,5). La somme des proportions de masse passante, appelée « coefficient 

dôaplatissement » doit être inférieure ou égale à 12 % pour le ballast. 

π lôhomog®n®it® : la proportion en masse dô®l®ments friables ou altérés ne doit pas 

excéder 6 %. 

π la propreté : la proportion en masse de sable, de poussières, débris terreux ou 

toutes autres matières étrangères passant au tamis carrés de 1,6 mm ne doit pas 

dépasser 0,5 %. 
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π la dureté : elle sôexprime ¨ lôaide de deux essais. Le premier, appelé essai micro 

Deval noté MDE (par exemple dans le Tableau 4), v®rifie la r®sistance ¨ lôusure 

du ballast. Le second, appelé essai Los Angeles et noté LA, vérifie la résistance à 

la fragmentation ou la fragilité du ballast. 

I.1.2.4.4 Les profils de ballast 

La résistance transversale de la voie augmente avec la surface de contact traverse/ballast. 

Pour quôelle soit suffisante, le ballast ne doit pas °tre aras® en de­¨ du niveau sup®rieur des 

traverses (Figure 43). Dans le cas de la voie en LRS, cette résistance transversale doit être 

augmentée. On y parvient par le chargement des têtes de traverses avec une certaine 

hauteur de ballast (Figure 44). 

 

Figure 43. Profil de ballast plein 
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Figure 44. Profil de ballast renforcé 

En France, les voies sont class®es en fonction du tonnage quôelles supportent. LôUnion 

Internationale des Chemins de fer (UIC) a établi une classification des lignes en fonction 

des charges support®es par lôinfrastructure et du type de trafic : 

π groupe 1 : Tf2 > 120 000 

π groupe 2 :120 000 Ó Tf2 Ó 85 000 

π groupe 3 : 85 000 Ó Tf2 Ó 50 000 

π groupe 4 : 50 000 Ó Tf2 Ó 28 000 

π groupe 5 : 28 000 Ó Tf2 Ó 14 000 

π groupe 6 : 14 000 Ó Tf2 Ó 7 000 

π groupe 7 : 7 000 Ó Tf2 Ó 3 500 

π groupe 8 : 3 500 Ó Tf2 Ó 1 500 

π groupe 9 : 1 500 Ó Tf2 

où Tf2 est le trafic fictif journalier calculé par une formule extraite de lôIN 198V4V 

fourni en annexe. 

Les lignes LGV sont comprises dans les groupes 1 à 4. La ligne du RER A, objet de ce 

mémoire, fait partie du groupe 1. 

Il existe trois catégories de ballast tenant compte des groupes UIC abordés précédemment : 

π ballast C2 réservé aux lignes à grande vitesse ; 
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π ballast C4 réservé aux lignes classiques ; 

π ballast C6 réservé aux lignes secondaires. 

Les spécifications françaises pour ces trois catégories sont données dans le Tableau 4 : 

Tableau 4. Sp®cification fran­aise du ballast dôapr¯s la norme EN 13450 

  C2 C4 C6 

LA 14 16 20 

MDE 5 7 11 

Catégorie de 
granularité 

A A C ou F 

Catégorie de 
grains fins 

A A B 

Catégorie de 
propreté/teneur 
en fine 

A A C 

Coefficient 
d'aplatissement 

FI15 FI15 FI20 

Catégorie de 
pierres longues 

A A B 

I.1.2.5 Les appareils de voie 

On limitera volontairement cette section aux grands principes permettant de comprendre 

les fonctionnalités, le vocabulaire et les technologies dôappareil de voie mises en îuvre ¨ 

la RATP. 

I.1.2.5.1 Généralités 

Lôexploitation des voies ferr®es impose des moyens de liaison et de travers®e des 

itin®raires que lôon d®signe par le terme ç appareil de voie » (ADV). 

Les ADV sont des organes de la voie dont les co¾ts dôinvestissement et de maintenance 

sont ®lev®s et qui peuvent compromettre sensiblement lôexploitation en cas de 

dysfonctionnement. En moyenne, le prix de pose (achat de lôADV, co¾t de la main 

dôîuvre) au m¯tre de voie dôun ADV peut °tre dix fois plus ®lev® que celui de la voie 

courante comme indiqué dans le tableau suivant : 
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Tableau 5. Comparaison du prix de pose de voie courante et dôappareil de voie au m¯tre 

linéaire de voie 

pose de voie ballast (100 ml) pose d'un ADV (60 ml) 

Main dôîuvre  22 835 ú  166 150 ú 

Fournitures  34 000 ú  176 000 ú 

Frais chantier 5% 1 142 ú 5% 8 308 ú 

Frais généraux 12% 2 877 ú 12% 20 935 ú 

Marge 4% 959 ú 4% 6 978 ú 

Compte prorata 2% 360 ú 2% 2 765 ú 

      

Total  62 173 ú  381 135 ú 

Prix au ml de voie  622 ú  6 352 ú 

 

Les deux appareils de voie élémentaires sont le branchement simple et la traversée [LEB 

1947]. 

On ne pr®sentera que les types dôADV les plus courants. Cela suffira ¨ comprendre la suite 

de notre étude.  

Le branchement simple permet la convergence et la divergence de deux itinéraires dont 

lôun au moins comporte une courbe. 

Il existe trois types de branchements : 

π le branchement à déviation à droite : lôun des itin®raires est rectiligne, lôautre 

d®crit une courbe situ®e ¨ la droite dôun observateur plac® ¨ lôorigine de la 

divergence et faisant face au branchement (Figure 45). 

 

Figure 45. Branchement simple à déviation à droite 

π le branchement à déviation à gauche (Figure 46). 

 

Figure 46. Branchement simple à déviation à gauche 
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π le branchement symétrique : les deux itin®raires sô®cartent sym®triquement par 

rapport à la branche commune (Figure 47). 

 

Figure 47. Branchement symétrique 

La travers®e oblique (TO) est lôappareil de voie permettant le franchissement dôun 

itinéraire par un autre (Figure 48). 

 

Figure 48. Traversée oblique 

Tous les autres appareils de voie, présentés par la suite, sont le fruit de combinaison de 

deux ou plusieurs ADV élémentaires. On ne citera que la communication, combinaison de 

deux branchements simples, qui permet de relier entre eux deux itinéraires principaux 

(Figure 49). 

 

Figure 49. Communication composée de branchements simples 

I.1.2.5.2 G®om®trie dôun branchement simple 

Le branchement simple est composé de trois parties (Figure 50) : 

π la partie aiguillage (mobile) permettant la séparation des deux itinéraires ; 

π la partie croisement assurant lôintersection de deux rails de voies diff®rentes ; 



 

Page 72/ 257  

π la partie intermédiaire reliant les deux parties précédemment citées. 

 

Figure 50. Différentes parties dôun branchement simple 

Le branchement simple courant comporte une voie en alignement (généralement la voie 

directe) et une voie en courbe (généralement la voie déviée). 

Le trac® dôun branchement simple (Figure 51) est caractérisé avant tout par son angle ‌ de 

d®viation entre les deux voies. Le point C appel® sommet de lôappareil est lôintersection 

entre lôaxe m®dian de la voie directe et lôaxe m®dian de la voie d®vi®e d®fini au talon 

(point D). 

 

Figure 51. G®om®trie dôun branchement simple 
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Figure 52. Repr®sentation sch®matique dôun branchement simple 

Dans certains cas, lôimplantation dôun branchement simple courant, côest-à-dire avec une 

voie directe en alignement, nôest pas possible. La solution est une implantation en courbe 

en utilisant un branchement dit « cintré è. Ce type de branchement est obtenu ¨ partir dôun 

modèle classique auquel on a fait subir un cintrage (à la presse hydraulique) de 

lôaiguillage. On parle ®galement dôappareil ç enroulé ». 

Ce cintrage peut se faire suivant deux directions : 

π la courbe de la voie directe est dans le même sens que la voie déviée, on parle de 

cintrage intérieur ou CIN (Figure 53), 

 

Figure 53. Branchement cintré intérieur CIN 

π la courbe de la voie directe et celle de la voie déviée sont de sens opposés, on 

parle de cintrage extérieur ou CEX (Figure 54). 
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Figure 54. Branchement cintré extérieur CEX 

On caract®rise ces appareils par la valeur de la tangente du branchement dôorigine associ®e 

à la valeur du rayon de cintrage de la voie directe (par exemple tg 0,11 CIN 600). 

I.1.2.5.3 Vitesse de franchissement dôun appareil de voie 

En voie directe, sauf pour les appareils enroul®s, il nôy a pas de limitation de vitesse. Sur la 

voie déviée, en courbe, la vitesse est limitée pour des raisons de confort. 

La force centrifuge en est la principale raison. Cette restriction de vitesse sôexplique 

également par lôacc®l®ration lat®rale subie en pointe dôaiguille appel®e ç secousse ».  

En r®sum®, selon les rayons des voies d®vi®es dôun branchement simple courant, les 

vitesses de franchissement admissibles sont tabulées dans le Tableau 6: 

  



 

Page 75/ 257  

Tableau 6. Vitesse de franchissement dans les voies déviées en fonction de la tangente 

  

TANGENTE 
RAYON VOIE 
DÉVIÉE (M) 

VITESSE 
(KM/H) 

Profil 50E6 

0,167 140 30 

0,13 EC
18 140 30 

0,13 C 190 30 

0,11 C 210 40 

0,11 L 280 40 

0,085 485 60 

0,05 1300 100 

Profil 60E1 

0,11 L 291 40 

0,085 489 60 

0,05 1387 100 

 

Il y a tant ¨ dire sur les appareils de voie quôun m®moire ne permet pas dôen cerner tous les 

aspects. Retenons cependant que les appareils de voie doivent être conçus et implantés de 

mani¯re ¨ sôint®grer de mani¯re optimale au trac® de voie. Une mauvaise conception ou 

implantation peut conduire à des défauts géométriques importants et des usures 

prématurées ayant pour conséquences soit un engagement de la sécurité ferroviaire soit un 

impact fort sur les conditions dôexploitation ou la disponibilit® des installations.   

I.2 CONCEPTION ET CARACTÉ RISTIQUES PRINCIPALE S DE LA 

VOIE  

Les caract®ristiques dôune ligne de chemin de fer sont : 

π le type de ligne,soit voie unique ou double voie ; 

π lô®cartement de la voie ; 

π le gabarit du matériel roulant déterminé à partir de la silhouette du matériel, en 

tenant compte des jeux latéraux et verticaux ; 

π les profils en travers types qui définissent les dimensions transversales de la voie ; 

                                                        

18
 Pour sôadapter aux contraintes de trac® notamment les raccordements sur des courbes de rayon serré, il 

existe sur les appareils de tangente 0,13 et 0,11 des alternatives liées à la longueur de la partie intermédiaire. 

Les mod¯les extra court (EC), court (C) et long (L) permettent de r®pondre ¨ tous les types dôimplantation. 
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π le gabarit de construction qui définit la section libre minimum des ouvrages et la 

distance minimum à la voie des obstacles isolés ; 

π la déclivité maximale admise ; 

π le rayon minimal admis pour les courbes. 

I.2.1 Le tracé de voie en plan 

Le tracé des voies, en plan comme en profil, est une problématique essentielle de la 

conception des infrastructures lin®aires de transport, quôelles soient routi¯res ou 

ferroviaires. Pour la RATP qui conçoit et exploite des lignes de transports rapides en 

milieu urbain dense, environnement où les emprises sont rares en surface et les obstacles 

nombreux en sous-sol, les questions de tracé sont particulièrement critiques. Le tracé de 

voie a alors pour mission dôinscrire les nouvelles lignes dans ce paysage surcharg®. Côest 

lui également qui détermine les distances
19

 et les vitesses maximales de parcours, données 

essentielles pour le transport urbain massifié de voyageurs [TRA 1974]. 

Le tracé de voie décrit par la conjugaison du plan et du profil la géométrie précise des 

voies dans lôespace. Il est ainsi le support du gabarit ferroviaire et par l¨ un des ®l®ments 

fondamentaux de la sécurité des circulations (risques de collision). Ceci implique que tous 

les autres systèmes du transport ainsi que le génie civil (tunnels, quais et autres obstacles) 

en d®pendent. La conception g®n®rale dôune infrastructure neuve se fera donc autour de lui. 

Pour les infrastructures existantes, la maintenance sôassurera que le trac® ne sô®carte pas 

plus dôune certaine tol®rance du trac® th®orique. Un trac® ®quilibr® r®duira le co¾t dôusage 

de lôinfrastructure. Enfin, le choix des courbures est d®terminant pour la s®curit® (risque de 

déraillement) et pour le confort des voyageurs. En résumé, le tracé de voie réalise 

lôoptimisation du quadriptyque ç inscription, vitesse, équilibre, confort è que lôon pourrait 

substituer par « coût de réalisation, offre de transport, coût de maintenance, qualité de 

transport ». La sécurité est volontairement laissée de côté. En effet, celle-ci nôest pas 

« optimisable » mais améliorable, toujours. 

                                                        

19
 Dans les projets lin®aires, les co¾ts de construction dôune infrastructure nouvelle sont essentiellement 

déterminés par le génie civil (tunnel en souterrain ou plateforme en surface). La minimisation des linéaires 

int®ressent donc tout autant lôexploitant (temps de parcours le plus court possible) que la collectivité (coûts 

réduits de la construction). 
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I.2.1.1 Le dévers 

Le trac® en plan dôune voie ferr®e est constitu® essentiellement dôalignements droits et 

dôarcs de rayons constants
20
. Lôalignement droit (AD) est la courbe la plus simple : les 

efforts sur la voie y sont faibles, ce qui augmente la longévité et en réduit les coûts de 

maintenance. Côest ®galement la courbe qui permet la vitesse de circulation la plus grande. 

Les arcs quant à eux permettent de changer de gisement entre deux alignements droits pour 

éviter les obstacles naturels et réduire le coût de construction de la ligne. Des arcs de plus 

grand rayon possible sont recherchés pour là encore réduire les efforts dynamiques sur les 

voies et augmenter les vitesses de circulation. 

Les véhicules en mouvement uniforme sur un alignement droit ne sont soumis quô¨ leur 

poids
21
. En pleine courbe, les v®hicules sont ®galement soumis ¨ lôaction de la force 

centrifuge qui tend ¨ les d®porter vers lôext®rieur de la courbe (Figure 55). Pour limiter 

lôeffort transversal, on cherche à ramener la résultante de ces deux forces au plus près de la 

normale au plan de voie. On introduit pour se faire une sur®l®vation du rail ext®rieur. Côest 

le dévers. 

                                                        

20
 La majorité des grands principes de tracé en plan des voies ferrées est également valable pour les 

infrastructures routi¯res. Cette grande similitude fait quôon parle parfois de projets linéaires pour généraliser 

les notions abordées. 

21
 Dans la réalité, les véhicules sont également soumis à des forces de frottement au niveau du contact rail / 

roue, à des forces de frottement aérodynamique et à une force de traction pour compenser ces dernières. On 

se place dans un cas « parfait è o½ ces forces nôinterviennent pas. 
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Figure 55. Véhicule en mouvement soumis à son poids et à la force centrifuge 

Le dévers théorique dth correspond ¨ la sur®l®vation du rail ext®rieur qui permet dôannuler 

la réaction transversale de la voie pour un véhicule en mouvement dans une courbe. En se 

référant à la figure, on voit que cela revient à annuler la composanteὊᴆde la force 

centrifuge. On peut alors ®crire, avec m la masse du v®hicule, g lôacc®l®ration de la 

pesanteur et ‌ lôinclinaison du plan de roulement : 

ɻḺρᵼÔÁÎ‌ ‌
Ὂ

ὖ

ὠ

Ὑ
Ὡὸ ÓÉÎ ‌ ‌

Ὠ

Ὁ
 

On en déduit la valeur du dévers théorique : 

 Ὠ
ὉϽὠ

ὙϽὫ
  

En prenant une voie dô®cartement nominal E=1500 mm, on obtient avec V en km/h et R en 

m : 

 Ὠ ρρȢψϽ
ὠ

Ὑ
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On remarque que le dévers théorique est inversement proportionnel au rayon. Cette 

propriété se révèle essentielle dans la définition des courbes de raccordement en plan. 

I.2.1.2 Introduction des courbes de raccordement 

Consid®rons d®sormais ce qui se passe si lôon construit le trac® en plan de la ligne ¨ lôaide 

dôalignements droits et dôarcs tangents. On constate dôabord quôau passage dôun 

alignement à une pleine courbe22se cr®e un ®chelon de force transversale qui nôest autre 

que la force centrifuge. Si lôon compensait instantan®ment cette force par lôintroduction du 

dévers théorique associé, on aurait localement non plus un échelon de force transversale 

mais une marcheédans le rayon de courbure de la voie et lôacc®l®ration transversale. Les 

caract®ristiques dôun tel raccord sont pr®sent®es ¨ la Figure 56:  

 

Figure 56. Courbure et acc®l®ration transversale dôune voie en ç cercle tangent » 

En réalité, le taux de variation du rayon de courbure au droit de la transition est très fort 

mais non infini. Ce tracé est utilisé dans les faits, pour les voies dôatelier notamment, mais 

ne permet que de très faibles vitesses de parcours
23

. 

Pour les voies exploitées à vitesse normale, on voit la nécessité de rajouter une dernière 

catégorie de courbes pour la réalisation des tracés en plan. Ces courbes, appelées courbes 

de transition ou encore raccords progressifs, viennent sôintercaler entre les alignements 

droits et les arcs pour permettre un passage doux du matériel roulant entre les deux.  

                                                        

22
 Cette expression désigne une courbe à rayon constant. 

23
 Au tout début du chemin de fer, le tracé en plan était constitué de la sorte également. Une première 

solution au probl¯me a constitu® en la r®partition du d®vers entre lôalignement droit et la courbe sur des 

longueurs ®gales. Ceci nô®tait cependant pas satisfaisant et les chocs subis par la voie au voisinage du raccord 

tangent ont poussé les concepteurs vers la solution des raccords décrits ci-après. 
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I.2.1.3 Les courbes de transition 

Il existe plusieurs courbes de transition utilisées sur des réseaux étrangers. Seule sera 

présentée ici  la courbe de transition la plus couramment utilisée notamment en France à la 

RATP et ¨ la SNCF. Il sôagit de la clothoµde. 

On a vu plus haut quôun v®hicule en mouvement uniforme subit une accélération 

transversale proportionnelle à la courbure de la voie. Une courbe de transition doit donc 

permettre le passage le plus doux possible dôune voie de courbure nulle (AD) ¨ un rayon de 

courbure constant en plein cercle et cela, de façon continue. 

On a vu ®galement que lôon introduit en pleine courbe un surhaussement de la file 

extérieure appelé dévers afin de minimiser les efforts latéraux subit par les voies et les 

passagers. Une courbe de transition doit également permettre une montée progressive dôun 

d®vers nul dans lôAD au d®vers du plein cercle. Pour plus de simplicit®, on cherche donc 

une courbe de transition qui permette une montée linéaire du dévers. La courbe suivante 

répond à cette condition : 

 

Figure 57. Raccord progressif de type clothoïde 

Les clothoïdes (Figure 57), appelées également spirales de Cornu, sont les courbes planes 

dont la courbure est proportionnelle à lôabscisse curviligne [BRU 1987]. 

On ne présentera que ce type de raccordement progressif car il constitue la meilleure 

solution. En effet, gr©ce ¨ la relation lin®aire entre la courbure et lôabscisse curviligne, on 

peut augmenter le dévers de façon proportionnelle à la longueur de la courbe parcourue par 

le train. On notera ®galement que côest la seule famille de courbe de raccord progressif 

dont la courbure est continûment croissante, ce qui valide son usage quels que soient les 

rayons à raccorder.  
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Figure 58. Raccord par arc de clothoïde 

I.2.2 Le tr acé de voie en profil 

Dans cette section, seuls les aspects du profil relatifs à la déclivité (pente ou rampe) sont 

présentés. Les conséquences du dévers sur le profil en long et les différentes conceptions 

qui en découlent seront laissées volontairement de côté.  

Sur une rampe de pente Ŭ, un v®hicule ¨ lôarr°t doit produire pour d®marrer ou franchir une 

rampe une acc®l®ration sup®rieure ¨ la composante de lôacc®l®ration de la pesanteur 

sôopposant ¨ son d®placement et ®gale ¨ g.Ŭ (Figure 59). 

 

Figure 59. Composante de lôacc®l®ration de la pesanteur en d®clivit® 

Un matériel roulant classique pour un roulement fer sur fer, conçu pour avoir des 

accélérations ou des décélérations de 1,35 m/s² peut dans la théorie circuler dans toutes les 

d®clivit®s de pente Ŭ inf®rieures ¨.
Ȣ
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En prenant g=10 m/s² : 

‌ πȢρσυ 

Côest-à-dire une pente ou rampe de 135 ă (135 mm/m). 

En pratique, la déclivité doit être limitée à des valeurs bien inférieures du fait de la valeur 

assez faible du coefficient de frottement rail / roue (0,15 environ). Cette valeur diminue 

fortement en cas dô®v¯nements ext®rieurs tels que les intemp®ries, un graissage accidentel 

ou la présence de feuilles mortes en automne. Ainsi, la déclivité est limitée à 40 mm/m sur 

le réseau RER, ou par dérogation exceptionnelle à 50 mm/m sur le métro fer. Cette 

contrainte est lôun des param¯tres ayant conduit au d®veloppement du m®tro sur 

pneumatiques. 

Les quais, les voies de manîuvres, les terminus et les voies de garage sont dans la mesure 

du possible ¨ plat ou en d®clivit® inf®rieure ou ®gale ¨ 2 mm/m pour ®viter la d®rive dôune 

rame dont les freins ne seraient pas bloqués. Sur le RER, cette valeur est limitée à 1,3 

mm/m pour les nouvelles voies et après travaux de maintenance lourde telle quôun 

renouvellement de voie ballast (type RVB). 

Enfin, pour raccorder deux sections de voie de déclivités différentes, on a recours au 

raccordement circulaire. Le rayon de ce dernier est choisi afin que lôacc®l®ration centrifuge 

verticale ɔv qui sôajoute ¨ la pesanteur dans le cas dôun raccordement concave (en cuvette) 

et qui se retranche dans le cas dôun raccordement convexe (dos dô©ne), ne g®n¯re pas 

dôinconfort pour les voyageurs. 

Il est admis que sur le réseau RER, le rayon minimum théorique des raccordements 

circulaires est : 

π Ὑ ςςππ ά pour un raccordement concave, 

π Ὑ ρφππ ά pour un raccordement convexe. 

En pratique, pour les lignes nouvelles, dans la mesure du possible, on utilise un rayon de 

2500 m pour le métro et 5000 m pour le RER. 
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I.3 DÉGRADATION ET MAINTE NANCE 

I.3.1 Généralités 

Les circulations ferroviaires sollicitent fortement les installations. Le rail est soumis à des 

contraintes importantes et répétées au voisinage du contact rail / roue. Les charges 

dynamiques, les efforts de freinage et dôacc®l®ration, les intemp®ries cumul®es avec le 

phénomène de glissement entre la roue et le rail, entraînent une dégradation du rail qui 

aboutit après un certain temps à la nécessité de son remplacement. Des dégradations 

accidentelles lors de travaux participent ®galement ¨ lôaffaiblissement et ¨ la d®t®rioration 

de la voie. Cette lutte continuelle contre les ®l®ments ext®rieurs constitue lôentretien ou la 

maintenance. Celle-ci doit être assurée par des équipes dont la compétence permet de 

garantir la s®curit® ferroviaire. Les d®fauts seront abord®s dans leur ordre dôapparition. 

I.3.2 Dégradation des rails 

La contrainte au voisinage du point de contact entre le rail et la roue dépassant la limite 

élastique, conjugu®e au ph®nom¯ne de glissement, entra´ne lôarrachement microscopique 

de mati¯re g®n®rant ¨ terme une usure du rail et de la roue. Lôusure varie en fonction du 

trac® de la voie, du type de mat®riel roulant et des conditions dôexploitation. 

En alignement droit et hors zone de freinage et dôacc®l®ration, il y a peu dôefforts lat®raux 

et peu de glissements. Lôusure selon la direction verticale est tr¯s lente et il nôy a 

quasiment pas dôusure dans la direction horizontale. 

La valeur de lôusure est, en première approximation, proportionnelle au tonnage supporté. 

Un ordre de grandeur couramment admis est de 1 mm pour 100 millions de tonnes. Ainsi, 

pour le RER A dont le tonnage journalier dans le tronçon central avoisine les 200 000 

tonnes par jour
24
, lôusure verticale est de 2 mm pour 3 ans environ. Cela correspondrait à 

une dur®e de vie th®orique voisine de 30 ans si lôon consid®rait une usure maximum 

admissible de 20 mm. Mais les rails sont en général remplacés bien avant en raison 

dôautres pathologies qui seront listées plus loin. 

                                                        

24
 Chiffres du bureau des transports RATP de 2009. 
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En courbe, sur la file ext®rieure (file haute en raison du d®vers), la valeur de lôeffort du 

contact entre le rail et la roue est très élevée en raison de la force centrifuge. Sur la file 

intérieure, il existe un effort horizontal de frottement pouvant atteindre 1 tonne. Ces efforts 

sôajoutent aux efforts verticaux et au ph®nom¯ne de glissement rail / roue importants sur la 

table de roulement de la file intérieure et sur le flanc intérieur du champignon de la file 

extérieure (ou la face active du rail). Cela se traduit par des usures rapides aux profils 

différents entre le rail de la file extérieure et le rail de la file intérieure (Figure 60). 

 

Figure 60. Profils dôusure de rails en courbe, file haute et file basse 

La durée de vie du rail est donc fortement réduite en courbe. Plus la courbe est serrée, plus 

les efforts latéraux et les glissements sont importants. Sur le RER A, la durée de vie du rail 

en courbe peut varier de 5 à 20 ans selon le rayon de la courbe et les vitesses de circulation. 

Cette durée se trouve même réduite à 2 ans pour les courbes critiques dont les rayons sont 

inférieurs à 700 mètres. 

Dôautres ph®nom¯nes obligent ¨ programmer des travaux de renouvellement de rail alors 

même que celui-ci nôest pas ¨ limite dôusure. Cela se traduit par la naissance et le 

développement de fissures de fatigue sur la surface de contact. Ces fissures finissent par 

engendrer en surface du head check (Figure 61), du shelling (Figure 62), de lôusure 

ondulatoire (Figure 63), du squat (Figure 64), et dôautres d®fauts r®pertori®s dans la notice 

SNCF NG EF 2 C 33 N°2. 
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Ces d®fauts de fatigue, sôils ne sont pas trait®s, aboutissent ¨ des ruptures de rail.  

Pour anticiper lôapparition de ruptures pouvant engager la s®curit® ferroviaire et perturbant 

fortement lôexploitation, la RATP ainsi que la plupart des gestionnaires dôinfrastructures se 

sont dot®s de trains dôauscultation par ultrasons. Ils permettent de d®tecter les d®fauts 

internes dans le rail et donc de les corriger avant la ruine. 

Le train de mesure RATP (appel® V365) ausculte la voie de fa­on cyclique ¨ raison dôun 

passage toutes les deux semaines dans le tronçon central du RER A et un passage toutes les 

trois semaines sur le reste de la ligne. 

I.3.3 Maintenance des rails 

Les défauts de surface (head check, shelling et usure ondulatoire) font lôobjet dôune 

maintenance préventive qui vise à les atténuer et à prolonger la durée de vie du rail en 

évitant son renouvellement.  

Figure 61. Head check Figure 62. Shelling 

Figure 63. Usure ondulatoire Figure 64 Squat 
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La suppression de ce type de d®fauts est r®alis®e ¨ lôaide dôun train de meulage (Figure 65) 

équipé de meules rotatives (16, 24, 32 ou 48 meules selon les modèles de machine). 

 

Figure 65. Photo dôun train de meulage SPENO 

Ce  train spécialisé permet : 

π un reprofilage des rails avec ou sans profil spécifique (appareil de voie), 

π un meulage de profil de rails asymétriques notamment dans les courbes de petit 

rayon. 

Le meulage de rail g®n¯re dôimportantes gerbes dô®tincelles, ce qui n®cessite une attention 

particulière dans les gares (détritus pouvant prendre feu) et dans les zones où la voie est 

équipée de traverses bois. Pour limiter le risque dôincendie, le train de meulage est donc 

équipé de pare-®tincelles et dôun syst¯me dôarrosage. 

Pour le contr¹le de la qualit® du reprofilage, il dispose ®galement dôun syst¯me de mesure 

du profil en long et en travers du rail pour contrôler la conformité du meulage en cours de 

réalisation et après achèvement. 

Le train de meulage enlève en moyenne 2 à 3 centièmes de mm par passe pour un retrait de 

mati¯re moyen de 0,3 mm (dôapr¯s la politique de maintenance RATP). 

Le meulage de lôusure ondulatoire par meules oscillantes contribue ¨ la r®duction des 

nuisances sonores aux abords des habitations et dans les trains. La réduction  des nuisances 

peut atteindre 12 dB [LIC 2009]. 

Il a ®t® constat® quôun meulage pr®ventif r®alis® sur un rail neuf pour en supprimer la 

calamine et les d®fauts de surface permet de retarder lôapparition des d®fauts de surface. 



 

Page 87/ 257  

Il existe ®galement des trains de fraisage ¨ grand rendement qui permettent dôenlever 

jusquô¨ 1,5 mm de mati¯re en une seule passe. 

I.3.4 D®gradation des syst¯mes dôattaches 

Les sollicitations dynamiques en courbe génèrent des efforts importants qui nuisent à la 

tenue des attaches. Les désordres apparaissent essentiellement sur les boulons de fixations 

(boulons-tirefonds, et boulons à came voir §I.1.2.2.2.2 Traverses béton) 

Quel que soit le type de boulon, des ruptures ont été constatées, particulièrement dans les 

courbes de faible rayon. Les boulons sont rompus ¨ la limite de lô®crou (Figure 66). La 

fissuration sôamorce ¨ partir du fond de filet par des contraintes de flexion sôajoutant aux 

contraintes de traction dues au serrage. Cette flexion sôexplique par le basculement du rail, 

le c¹t® ext®rieur du patin sôenfon­ant et le c¹t® int®rieur se soulevant. 

 

Figure 66. Sollicitation et rupture dôun boulon ¨ came 

Au-del¨ de 3 attaches cons®cutives rompues, lôinstruction technique 04 RATP impose une 

intervention pour corriger le signalement.  

Sur les zones équipées de traverses bois, les principaux désordres rencontrés sont des 

tirefonds « fous è. Ce terme signifie quôune ovalisation du trou ou un arrachement des 

filets dans la traverse ne permet plus dôassurer un effort de serrage satisfaisait. 



 

Page 88/ 257  

I.3.5 Maintenance des attaches 

Lô®tat g®n®ral des attaches (efficacit® du serrage, int®grit® de lôattache, etc.) est contr¹l® 

lors de parcours à pied réalisés par les équipes de maintenance toutes les deux semaines. 

Ces parcours font lôobjet de signalements qui provoquent, en fonction du degr® de v®tust®, 

des opérations de remise en état. 

Chaque ann®e, des campagnes dôexpertise, plus pouss®es, de lô®tat des attaches sont 

réalisées. Cela consiste, par échantillonnage, à démonter une attache pour en contrôler 

lôefficacit® de serrage, le degr® dôusure de la but®e isolante, de la lame élastique et de la 

semelle sous rail. Ainsi en 2015, 25 kilom¯tres de voie ont ®t® expertis®es (dôapr¯s les 

chiffres du gestionnaire dôinfrastructure) dont 30 % ont fait lôobjet de travaux de remise en 

conformité. 

I.3.6 Dégradation de la géométrie de la voie 

Comme on  lôa indiqu® pr®c®demment, une voie correctement nivel®e et dress®e doit avoir 

des dévers, nuls en alignement, constants et égaux en pleine courbe et en progression 

linéaire dans les raccords en clothoïde. La déclivité doit être constante ou à variation 

progressive dans les raccordements de profil. 

Les irrégularités de compactage du ballast et des efforts transmis par les traverses 

provoquent une dégradation de la géométrie de la voie. Les défauts qui apparaissent ont 

tendance ¨ sôamplifier avec le temps. Cela nuit ¨ lôint®grit® du mat®riel roulant et aux 

conforts des voyageurs. 

Non corrigés, ces défauts peuvent engager la sécurité ferroviaire et perturber la circulation. 

En effet, lôinstruction technique 04 pr®voit, en cas dôatteinte de seuil
25

, un ralentissement 

de la vitesse commerciale de 90 km/h ¨ 30km/h, voire m°me un arr°t de circulation sôil y a 

un risque de déraillement. 

                                                        

25
 Gauche court compris entre 15 mm et 17 mm application dôune limitation temporaire de vitesse. 
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I.3.7 Maintenance de la géométrie de la voie 

Comme pour la maintenance des rails, un train de mesure de la géométrie est utilisé sur 

tous les réseaux ferroviaires (V 355 à la RATP, MAUZIN à la SNCF). Ce véhicule, dont le 

cycle est de deux passages par an à la RATP, permet de mesurer : 

π lô®cartement de la voie (mise en ®vidence de sur ou sous-écartement) ; 

π dressage de la voie (mise en évidence de défauts de dressage pouvant générer un 

engagement du gabarit ou une déformation par flambement de la voie et diminuer 

le confort des voyageurs) ; 

π nivellement de la voie (mise en évidence de flash
26

ou de gauche
27

) ; 

π le dévers ; 

π le profil du rail et les usures verticales et horizontales de celui-ci. 

Les données extraites permettent de corriger les défauts urgents (par bourrage manuel) et 

de programmer les campagnes dôentretien de la g®om®trie de la voie (bourrage m®canique 

lourd et stabilisation dynamique). 

I.3.7.1 Bourrage manuel 

Il sôagit dôune op®ration de maintenance dôurgence visant ¨ corriger les d®fauts de 

nivellement. La m®thode consiste ¨ lever la voie ¨ lôaide de crics ¨ la hauteur souhait®e et ¨ 

compacter le ballast sous les traverses afin quôelles conservent cette altim®trie apr¯s la 

dépose des crics. 

I.3.7.2 Bourrage mécanique lourd 

Le bourrage manuel ne permet pas, en termes de rendement et dôefficacit®, dôenvisager des 

reprises de nivellement sur de grandes longueurs. Pour ce faire, il convient dôutiliser des 

moyens plus puissants et mécanisés la bourreuse mécanique lourde (Figure 67). 

                                                        

26
 Affaissement simultané des deux files de rails. 

27
 Affaissement dôune file de rail par rapport ¨ lôautre. Ce d®sordre peut causer le d®chargement dôune roue 

du train et provoquer un déraillement. 
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Figure 67. Photo dôune bourreuse m®canique lourde 

Ce véhicule spécialisé est une machine automotrice permettant de r®aliser lôensemble des 

opérations suivantes : 

π mesure en temps réel de la position de la voie  ; 

π relevage de la voie ; 

π ripage
28

 ; 

π bourrage ou compactage ; 

π régalage
29

 ; 

Pour ce faire, ces machines sont ®quip®es dôinstruments de mesure qui rel¯vent la 

géométrie de la voie existante, calculent les corrections à appliquer et commandent 

directement les dispositifs de relevage et de ripage. 

Les relevages et ripages sont effectués par des galets (Figure 68) ou des pinces actionnées 

par des vérins prenant appui sur les rails entre deux essieux de la machine suffisamment 

écartés. 

Le bourrage est effectué par un ou deux groupes de bourrage équipés de bourroirs (Figure 

67) en acier. Ces derniers plongent dans le ballast et appliquent une énergie de 

                                                        

28
 Ce terme désigne la correction en planimétrie de la voie. 

29
 Ce terme d®signe lôop®ration de nettoyage du ballast afin de faciliter lôaccessibilit® aux attaches. 
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consolidation transmise autour de 35 Hz. Cette vibration orient®e permet dôassurer le 

compactage souhaité sous la traverse. 

 

Figure 68. Représentation des galets de relevage et des bourroirs 

Pour finir, ces machines présentent un rendement moyen avoisinant les 1000 mètres par 

heure. Ce rendement est tr¯s souvent contrari® par lôobligation de d®poser les ®quipements 

de signalisation qui pourraient être endommagés lors du bourrage. Un temps 

incompressible de dépose et repose des équipements limite le rendement machine à 1000 

mètres sur un poste de 3 heures. 

I.3.7.3 Stabilisation dynamique des voies 

Le bourrage m®canique nôagissant quôau voisinage des t°tes de traverses, le compactage du 

ballast nôest donc pas homog¯ne ce qui a pour cons®quence de limiter dans le temps 

lôefficacit® du bourrage. Lôh®t®rog®n®it® du compactage ne permet pas de garantir la 

coh®sion du mat®riau et g®n¯re des tassements diff®rentiels qui sôaccentuent de plus en 

plus au passage des trains. Un groupe hydraulique (Figure 69) saisit les deux files de rail à 

lôaide de pinces ¨ galets et fait vibrer horizontalement le ch©ssis de la voie en appliquant 

une pression verticale ¨ lôaide de v®rins hydrauliques. 

Galets de 

relevage 

Bourroirs 
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Figure 69. Schéma de principe de la stabilisation dynamique 

La stabilisation dynamique permet de stabiliser et dôhomog®n®iser la totalit® de la couche 

de ballast. Le compactage est réalisé dans les trois directions, permettant dôaugmenter la 

résistance transversale et longitudinale du ballast. Sur les chantiers de renouvellement de 

voie type suite rapide dont il sera question prochainement, la stabilisation dynamique est 

réalisée de pair avec le bourrage mécanique lourd pour une meilleure efficacité. 

 

Pour terminer, les chiffres de la maintenance du RER A sont présentés dans le Tableau 7 

pour lôann®e 2014. Il en ressort clairement que les op®rations de maintenance sont 

conséquentes pour maintenir les infrastructures dans les conditions de sécurité imposées 

par lôexploitation tr¯s dense de la ligne. Le RER A ne ç vieillit  » pas comme une ligne 

classique. Cela nécessite un coût de maintenance supérieur de 30 % et oblige la RATP à 

renouveler la ligne pour absorber lôaugmentation du tonnage dans les ann®es ¨ venir. 
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Tableau 7. État quantitatif des opérations de maintenance sur le RER A en 2014 

ACTIVITÉ DE 
MAINTENANCE 

QUANTITÉ 

Renouvellement de rail 
LRS 

42000 mlv* 

Renouvellement de cîur 29 u 

Renouvellement 
d'aiguillage 

22 u 

Renouvellement complet 
d'appareil de voie 

7 u 

RVB 1200 mlv 

Renouvellement de 
traverses 

4668 mlv 

Expertises d'attaches 25000 mlv 

Révision d'attaches 7400 mlv 

Révision d'appareil de 
voie 

299 mlv 

Bourrage 37000 mlv 

 * mètre linéaire de voie 

I.4 MÉTHODES DE RENOUVELL EMENT LOURD DE VOIE  

Dans cette partie, on r®alisera un ®tat de lôart en pr®sentant les m®thodes et moyens de 

renouvellement lourd des voies dans le cadre dôop®rations de maintenance patrimoniale. 

Il sera question des principales méthodes les plus couramment utilisées sur les réseaux 

européens afin de comprendre la pertinence de la solution technique retenue pour ce 

chantier dôenvergure. On pr®sentera les grands principes sans pr®ciser tous les modèles de 

trains spécialisés développés par des sociétés concurrentes.  

Enfin, cette partie sôorientera exclusivement sur lôop®ration de d®garnissage. En effet, les 

opérations de reconstruction de voie ne sont pas sur le chemin critique et ne nécessitent pas 

dô®tudes approfondies. Le terrassement et la logistique du ballast sont les deux ®l®ments 

dimensionnants dôun chantier de renouvellement lourds des voies. 

I.4.1 Dégarnisseuse transversale 

La dégarnisseuse à chaîne (Figure 70) est une machine automotrice, montée sur boggie 

®quip®e dôune part de dispositifs permettant de soulever la voie et dôautre part dôun outil ¨ 
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chaîne de type drague qui, sous la voie surélevée, extrait le ballast pollué de la plateforme. 

Une dégarnisseuse est toujours jumelée à une unité de criblage qui permet de recycler le 

ballast pour le réinjecter dans la voie. Les éléments de granulométrie adéquate (fraction 

25/50) sont remis dans la voie, le reste des produits de dégarnissage sont stockées dans des 

wagons équipés de bandes transporteuses. La profondeur de dégarnissage sous voie en une 

seule passe peut atteindre jusquô¨ 30 cm de profondeur sous NIT. 

 

Figure 70. Photo dôune dégarnisseuse à chaine PLASSER&THEURER 

La chaîne est équipée de pelles de dégarnissage avec doigts gratteurs. Le rendement de la 

chaîne de dégarnissage dépend des éléments suivants : 

π vitesse de la chaîne, 

π types de pelles de dégarnissage (nombre de doigts, matériau choisi, etc.) 

π section du couloir de monté du ballast, 

π puissance dôentrainement de la cha´ne. 

Les rendements classiques des chaînes de dégarnissage est compris entre 600 et 1000m³/h. 

Le rendement global dôune d®garnisseuse d®pend ®galement de la vitesse de criblage et de 

mise en îuvre du ballast traité. On retiendra un rendement moyen de 700 mètres par poste 

de 8 heures. 

I.4.2 Dégarnisseuse longitudinale 

Ce mode dôexcavation a ®t® d®velopp® pour am®liorer la m®thode du d®garnissage 

transversal. En effet, la m®thode pr®c®demment cit®e  souffre dôun probl¯me de gabarit ne 
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permettant pas une généralisation dans toutes  les configurations de voie (tunnel, quai, voie 

unique, etc.). La cha´ne passant sous la voie impose lôutilisation dôespace ¨ proximit® de 

celle-ci. La solution est donc de réaliser le dégarnissage dans le sens de la voie (Figure 71). 

La dégarnisseuse de type DRL 21 (du fabricant SCHEUCHZER) est équipée de quatre 

étroites chaînes à godets qui excavent le ballast parallèlement à la voie. Cette méthode, ne 

nécessitant pas de sur-largeur, impose un ordonnancement particulier des tâches puisque  

la dépose des anciennes traverses doit être réalisée en amont. La dégarnisseuse 

sôaccompagne donc dôune unit® d®posant les traverses bois en amont et dôune unit® 

dôinjection de nouvelles traverses en aval. 

 

Figure 71. Photo dôune chaîne à godet et excavation longitudinale 

La profondeur de dégarnissage est limitée à 30 cm en une passe. 

Le rendement global de cet engin dépend principalement du linéaire de traverses déposées 

en amont du front de dégarnissage. Sur un poste de  8 heures, le rendement moyen varie 

entre 300 et 400 mètres. 

I.4.3 Train PUSCAL  

Le train type PUSCAL 2 est un train usine qui permet le renouvellement complet dôune 

voie ainsi que la plateforme. Il est conçu de manière à pouvoir travailler sur une voie sans 

engager le gabarit de la voie contig¿e. Lôexcavation est assur®e par une vis sans fin (Figure 

72). Les déblais sont acheminés dans des wagons de stockage. Des bennes de 4 m³ 

permettent dôacheminer des mat®riaux dôassises (sable, grave, etc.) ou du ballast de sous-

couche (Figure 73). Une lame vibrante permet la mise en place, le réglage précis (avec ou 

sans pente pour assurer le drainage) et le compactage des matériaux (Figure 74). La voie 
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neuve est stock®e par panneau de 18 m¯tres sur le train. Ils sont achemin®s ¨ lôaide dôun 

portique qui se déplace sur toute la longueur du train. Ce train, à la base développé pour les 

travaux dôassainissement, peut d®garnir jusquô¨ 1,30 m¯tres de profondeur. Il travail par 

front de 18 m¯tres, la voie de part et dôautre de la poutre de 20 m¯tres doit °tre maintenue 

pour assurer le déplacement du train.  

Le rendement moyen est dôun panneau de 18 mètres toutes les 45 minutes avec une mise 

en place dôune heure. Cela correspond ¨ environ 150 m¯tres sur un poste de 8 heures. 

 

Figure 72. Photo dôexcavation ¨ lôaide dôune vis sans fin 

 

Figure 73. Photo de bennes basculantes 
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Figure 74. Photo de lame vibrante 

I.4.4 Train aspirateur à ballast 

Ce mode de dégarnissage (Figure 75) paraît à première vue intéressant car il permet de 

répondre aux contraintes environnementales telles que les émissions de poussière, le bruit  

et un d®garnissage pr®cautionneux. Compos® dôune ou deux buses dôaspiration, il peut 

également être utilisé pour approvisionner du ballast neuf. Les rendements compris entre 

20 et 40 m³/h sont relativement faibles. 

 

Figure 75. Photo de train aspirateur  type VM 250 JUMBO 
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I.4.5 Engins de travaux publics et wagons spéciaux 

Cette méthode consiste à utiliser des pelles mécaniques rail-route qui excavent et déposent 

les produits de dégarnissage directement  dans des wagons auto stockeurs déchargeurs 

(WAD). Il sôagit dôune m®thode courante de r®alisation de travaux qui pr®sente lôint®r°t de 

pouvoir sôadapter aux singularit®s et aux al®as du terrain. Le rendement moyen dôune pelle 

rail-route est dôenviron 80 mį/heure, il suffit donc de multiplier le nombre de pelles pour 

multiplier les rendements. Il existe plusieurs types de WAD (Tableau 8) en fonction de leur 

capacité de stockage. Ces wagons sont intéressants car ils peuvent être vidés en quelques 

minutes et de façon autonome. 

Tableau 8. Type de wagon auto stockeur déchargeur (WAD) 

TYPE MFS 40 MFS 100  MFS 250 

Capacité de stockage 40 m³ 68 m³ 100 m³ 

I.4.6 Engins de travaux publics et wagons courants 

Il sôagit du m°me mode de d®garnissage pr®c®demment cit®. Le chargement se fait sur des 

wagons plats (Figure 76) dôune capacit® de 18 ¨ 23 mį. Cette m®thode peu m®canisée est 

cependant robuste. Elle permet notamment de sôaffranchir des risques de panne qui 

pourrait subvenir sur un train usine car les pelles mécaniques sont interchangeables sur le 

chantier. Cette méthode est flexible, les rendements (80 m³/heure) sont ajustables et 

fonction du nombre dôengin.  

 

Figure 76. Photo de dégarnissage à la pelle mécanique sur wagons plats 
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I.4.7 Synthèse des méthodologies de renouvellement 

Le Tableau 9 présente un comparatif multicritère des différentes méthodologies évoquées. 

ê la lumi¯re de cette synth¯se, on remarque quôil nôexiste pas de solution id®ale. La 

solution technique choisie r®sulte dôun compromis tenant compte de la facilit® de mise en 

îuvre, le rendement th®orique, le co¾t et les risques associ®s à la solution.  

 

Tableau 9. Synthèse des méthodologies de renouvellement 

Critère 
Dégarnisseuse 
transversale 

Dégarnisseuse 
longitudinale 

PUSCAL 
Train 
aspirateur 

Engins 
TP et 
WAD 

Engins TP 
et wagons 
plats 

Profondeur 
de ballast 

30 cm en une 
passe 

30 cm en une 
passe 

130 cm non limité non limité non limité 

Accessibilité 
au fond de 
fouille ou à 
la 
plateforme 

impossible impossible 
réalisable par 

front de 18 
mètres 

réalisable 
si le train 
aspirateur 
est sur la 

voie 
contigüe 

aux 
travaux 

possible possible 

Rendement 700 mlv/poste 400 mlv/poste 
 150 

mlv/poste 
110 mlv/ 
poste* 

590 
mlv/poste 

590 
mlv/poste 

Contraintes 
techniques 

Nécessité de 
couper les têtes 

de traverses 

Dépose des 
traverses en 

amont du 
dégarnissage 

Front de 
dégarnissage 
limité à 18 m   

Stockage 
des 

déblais 
limité 

Heurts 
possibles 

sur 
l'ouvrage 

et la 
caténaire 

Heurts 
possibles 

sur 
l'ouvrage et 
la caténaire 

Adaptabilité 
 voie double 
uniquement 

voie unique et 
double et zones 

de quai 

voie unique 
et double et 

zones de 
quai 

voie 
unique et 
double et 
zones de 

quai 

voie 
unique et 
double et 
zones de 

quai 

voie double 
uniquement 

Coût 1000ú/mlv 1300ú/mlv  1500ú/mlv non connu 700ú/mlv 500ú/mlv 

Fiabilité 
pas de solution 
de repli en cas 

de panne 

pas de solution 
de repli en cas 

de panne 

pas de 
solution de 
repli en cas 
de panne 

pas de 
solution de 

repli en 
cas de 
panne 

Présence 
d'engin 

de 
secours 

Présence 
d'engin de 
secours 

  critère favorable     

  critère acceptable sous réserve     

  critère inacceptable     

       
* rendement à minorer car la trémie de stockage des déblais doit être vidée très souvent en 

raison de sa faible capacité 
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Cette analyse montre quôil nôexiste aucune solution optimale qui pourrait °tre g®n®ralis®e 

sur tous les chantiers de renouvellements lourds. La solution à retenir est forcément un 

compromis entre plusieurs paramètres. 

Les connaissances acquises de la voie, de ses constituants et de ses modes de 

renouvellement lourd permettent ¨ pr®sent dôappr®hender le projet objet de ce m®moire. 

 



M®moire dôingénieur du Conservatoire national des arts et métiers  Paris ï 2 juin 2016 

Spécialité Construction et aménagement, parcours Aménagement et environnement Jalal Gounna 
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II.  CONCEPTION DU PROJET 

II.1  LA LIGNE A DU RÉSEAU EXPRESS RÉGIONAL  

II.1.1 Genèse du RER A 

Lôid®e dôun ç Métro régional è ne date pas dôhier. D®j¨ dans les ann®es 1880, lô£tat avait 

pour ambition de construire un réseau à grand gabarit (par opposition au réseau de métro 

parisien à petit gabarit) assurant la liaison entre les grandes lignes aboutissant aux grandes 

gares parisiennes situées à la périphérie du centre de la capitale, sans rupture de charge
30

 

pour les voyageurs (voir lô®tude de Wardman et Hine 2000 sur le ç coût des 

correspondances » à Londres). 

Cependant, la ville de Paris sôopposait ¨ une telle approche car elle préférait la constitution 

dôun r®seau maill® de lôespace intra-muros permettant une desserte fine [MAR 1989]. Elle 

préconisait donc un mode de transport à gabarit réduit, plus facile à construire car 

sôinscrivant dans le trac® des chauss®es de voirie et donc ¨ un co¾t plus faible. Lôhistoire 

nous rappelle que côest bien ®videmment la solution du r®seau ¨ gabarit r®duit qui f¾t 

retenue malgr® un conflit de plus de dix ans entre lô£tat et la ville de Paris. 

Ce conflit sôexpliquait par lôopposition de deux visions du d®veloppement de Paris, le 

Métro centré sur Paris intra-muros et la jonction des lignes de chemin de fer à grand 

gabarit traversant la capitale.  

On retiendra les trois principaux projets de la fin du XIX
e
 qui furent abandonnés avec 

lôav¯nement du m®tro parisien mais qui plantèrent les premières graines de la réflexion 

dôun r®seau ¨ grand gabarit traversant Paris : 

π le projet HAAG de 1883 avait pour objet de joindre les principales gares avec une 

liaison entre le faisceau de Paris Saint-Lazare et la ligne de Vincennes ; 

                                                        

30
 Une rupture de charge est, dans le domaine des transports, une étape durant laquelle des passagers 

transportés par un premier véhicule sont transférés dans un second véhicule immédiatement ou après une 

période de stockage. 
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π le projet de la compagnie dôOrl®ans qui pr®conisait le prolongement de la ligne de 

Sceaux
31

 ; 

π le projet Eiffel qui prévoyait une transversale Nord-Sceaux [MAR 1989]. 

La victoire du projet de la ville de Paris repoussa à de nombreuses années les ambitions de 

d®veloppement dôun r®seau ¨ grand gabarit traversant Paris. Le succ¯s du  m®tro provoqua 

même la fermeture de la ligne de ceinture et la ligne de Boulainvilliers. Cette réussite 

entraina ®galement lôexpansion du m®tro en dehors de la capitale. Le plan de 1929 

prévoyait des prolongements courts en banlieue.  

La question de la dimension régionale devînt de plus en plus une préoccupation des 

représentants politiques. Cette dimension régionale se nommait déjà « le Grand Paris ». 

En 1927, le Conseil supérieur des chemins de fer préconisa la création de systèmes de 

transports rapides à grand débit par la réalisation de « lignes métropolitaines express », 

incorporés au réseau régional des lignes de Sceaux, Vincennes, Saint-Germain et 

Versailles. 

Comme pour la notion de « Grand Paris è, les id®es propos®es aujourdôhui pour le 

développement des transports franciliens ne sont que la réactualisation de concepts 

imagin®s il y a pr¯s dôun si¯cleé 

D¯s cette ®poque, les r®flexions sôorient¯rent vers la ligne de la Bastille. Cette ligne reliait 

Paris à la gare de Marles-en-Brie en passant par Boissy-Saint-Léger (Figure 77).  

 

Figure 77. Ligne de Bastille en 1860 

                                                        

31
 Ouverte en 1846, la ligne de Sceaux reliait la place Denfert-Rochereau à la ville de Sceaux. Elle fut 

prolongée par étapes vers le sud vers Robinson puis vers Orsay, Saint-Rémy-les Chevreuse et enfin Limours. 
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Il ®tait question de son utilisation en lô®tat ou de son raccordement ¨ la ligne 1 ou à la 

ligne 8 du Métro (Projet Jayot). 

ê lôouest, lôengorgement de la gare Saint-Lazare était inévitable malgré les prolongements 

de lignes de Métro dans la proche banlieue Nord-Ouest, notamment les lignes 1 et 3. Pour 

répondre à cette problématique, il était envisagé une déviation de la ligne de Saint-Germain 

aux abords de Levallois-Perret (Figure 78) sur une ligne en souterrain à créer pour aboutir 

à la Madeleine. 

 

Figure 78. Ligne de Saint-Germain en 1859 

La CMP
32

, une des ancêtres de la RATP, se pencha de très près sur cette question. Les 

compagnies de chemin de fer avaient pour objectif de mieux desservir Paris intra-muros 

dont la desserte exclusive était dévolue au réseau M®tro. La CMP voyait dôun mauvais îil 

lôid®e de relier des lignes de chemin de fer aux lignes de Métro. Non seulement la question 

du gabarit réduit du M®tro ne permettait pas dôenvisager de telles liaisons mais aussi la 

gestion de lôexploitation sôopposait ¨ une mise en coh®rence des deux syst¯mes de 

transport notamment en raison du caractère omnibus du Métro. Cette idée fut abandonnée 

car les grandes compagnies de chemin de fer nô®taient pas enclines ¨ financer les 

am®nagements lourds permettant de relier le r®seau dô£tat du chemin de fer au r®seau 

maillé du futur Métro. 

Le projet du M®tro nô®tant plus un sujet de discorde entre la ville de Paris et les 

compagnies de chemin de fer, il ®tait maintenant envisageable dôimaginer de raccorder 

dans Paris intra-muros quelques lignes ferroviaires diamétralement opposées. 

                                                        

32
 Compagnie du chemin de fer Métropolitain de Paris. 
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Cette idée avait déjà été concrétisée à Berlin fin du XIX
e
 avec la construction dôune ligne 

est-ouest, la « Stadtbahn », tr¯s utile car elle permettait dô®viter les changements de gares 

en fiacre et facilitait le transport de marchandises. Elle fut complétée en 1939 par une ligne 

nord-sud. 

1936 fut lôann®e o½ la CMP d®voila son projet de ç métropolitain express », juxtaposition 

de deux notions antinomiques dans la pens®e parisienne de lô®poque. Ces notions finiront 

par sôunir pour donner le RER ç Réseau Express Régional » appelé pendant quelque temps 

le « Métro régional ». Ce projet plus connu sous le nom de plan Ruhlmann-Langevin
33

 

pr®voyait la r®alisation dôun ç métropolitain express » composé de trois lignes 

transversales grand gabarit traversant Paris en plusieurs points nodaux
34

 : 

π une sud-nord entre Luxembourg, Châtelet et Gare du Nord ; 

π une est-ouest entre Reuilly/Gare de Lyon, Bastille, Châtelet, Opéra et Saint-

Lazare ; 

π une sud-ouest-sud-est entre Invalides et Orsay. 

Ces lignes devaient être électrifiées en 1500 volts continu par ligne aérienne de contact et 

équipées du système de signalisation SNCF afin dôaugmenter la capacit® de transport en 

diminuant les intervalles entre chaque train. La question du temps et des cadences de 

circulation avaient été identifiées : « Côest l¨, r®p®tons-le, le v®ritable nîud de la question 

des transports à Paris. Il faut à tout prix gagner du temps, réduire les durées de parcours. 

Ce nôest que par les transversales quôon pourra y parvenir. Côest la seule r®forme qui soit 

v®ritablement efficace et dôun rendement certain » écrivit Marc LANGEVIN en 1942. 

Lôabsence de décision politique
35

 et la guerre empêcheront la mise en application de ce 

plan. 

                                                        

33
 Marc Langevin et Henri Ruhlmann,  éminents ingénieurs de la CMP qui ont élaboré ce concept en 1929 et 

1930. 

34
 Ce terme désigne une situation carrefour dans un réseau où est favorisée la multimodalité (combinaison de 

différents modes de transport permettant lôacheminement de voyageurs ou de marchandises.  

35
  Aucun cadre administratif dôenvergure r®gionale ne permettait de coordonner les transports urbains. Des 

querelles entre le conseil municipal de Paris, le département de la Seine et des élus locaux ou nationaux ont 

consid®rablement ralenti lô®ch®ancier des prises de d®cisions. [MAR 2002] 
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Néanmoins, le 18 janvier 1938, une première étape de la r®alisation dôun r®seau r®gional de 

transport eut lieu avec lôincorporation au sein du r®seau de la CMP de la ligne de Sceaux 

alors exploitée par la compagnie de chemin de fer Paris-Orléans. 

Au lendemain de cinq années de guerre, il fallait reconstruire le pays et améliorer les 

r®seaux de transport. Côest ainsi que lô£tat prit en main la destin®e de ce qui deviendra plus 

tard la R®gion capitale. Un plan dôam®nagement et dôorganisation générale de la région 

parisienne (PADOG) fut approuvé par décret le 6 août 1960. Il prescrivait que sauf 

exception justifiée, toute opération de construction devrait être impérativement localisée 

dans le p®rim¯tre des agglom®rations existantes. Il fallait donc que lôaccueil du million 

dôhabitants pr®vu en plus dôici 1970 se fasse exclusivement par la restructuration de tissus 

urbains existants de la banlieue. Dans le domaine du transport, le PADOG donnait le coup 

dôenvoi au Réseau Express Régional (RER) dôapr¯s le plan de la CMP devenue en 1949 la 

régie autonome des transports parisiens, la RATP. En effet, un des principaux objectifs du 

PADOG était de rattraper le retard considérable en équipement de la région parisienne, 

notamment en infrastructure de transports : « les travaux dôouverture de voies nouvelles et 

notamment dôautoroutes de d®gagement ou dôam®nagement de voie existantes, 

lôam®lioration des transports en commun, nôont pu suivre et de loin, la cadence 

dôaugmentation, tant en population, que de la circulation et des migrations journali¯res de 

cette population de plus en plus nombreuse »
36

.  

Le point de départ de la construction du RER coïncide avec le début de la création du 

quartier dôaffaire de la D®fense. La priorit® fut donn®e ¨ lôaxe est-ouest face ¨ lôurgence 

des besoins de desserte du nouveau quartier dôaffaire de la D®fense, de soulagement de la 

ligne 1 du Métro dont la charge atteignait 140 % [MAR 2002], de dégagement de la gare 

Saint-Lazare et dôam®lioration de la diffusion des voyageurs de la gare de Lyon. Le 14 

mars 1960, le comité interministériel décida « la construction dôune ligne directe de Métro 

à grand gabarit entre le rond-point de la Défense et le Pont de Neuilly  ». Le 6 juillet 1961, 

le ministre des transports, Robert BURON, donna symboliquement le premier coup de 

pioche (Figure 79). 

                                                        

36
 PADOG, annexe A : circulation et stationnement. 
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Figure 79. Robert BURON donne le 1
er
 coup de pioche du RER 

La dernière impulsion à la concrétisation du RER fut la création par le président de la 

République, Charles de Gaulle, du District de la région parisienne le 02 août 1961. Paul 

Delouvier fut nommé à sa tête avec le titre de délégué général. Son objectif premier fut 

dô®tablir un nouveau sch®ma dôam®nagement de la r®gion pour remplacer le PADOG 

devenu obsolète. En effet, à peine promulgu®, le PADOG fit lôobjet dôincessantes 

dérogations surtout dans le domaine du bâtiment, ce qui affecta sa crédibilité et amena très 

vite à la n®cessit® dôun nouveau plan pour la r®gion parisienne, plan en cours dô®laboration 

dès 1961 sous la direction de Paul Delouvrier et qui donnera naissance au Schéma 

Directeur dôAm®nagement et dôUrbanisme de la R®gion de Paris (SDAURP) de 1965. 

En parallèle, après que le tronçon La Folie-£toile fut d®clar® dôutilit® publique le 02 mars 

1962, les travaux de creusement débutèrent réellement. 

En 1965, le SDAURP présente le nouveau RER composé de trois lignes (Figure 80) : 
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Figure 80. Réseau express régional ligne est-ouest et lignes nord-sud [SDA 1965] 

Le SDAURP préconisait, comme le PADOG, la création de villes nouvelles desservies par 

un réseau de transport puissant : le RER. Le 08 mars 1965 fut déclarée dôutilité publique 

lô®lectrification de la ligne de Bastille jusquô¨ Boissy-Saint-L®ger et la cr®ation dôun 

nouveau tracé Vincennes-Nation afin de reporter le terminus provisoire de la ligne dans 

cette dernière gare. 1965 fut ®galement lôann®e o½ la RATP cr®a une direction des Travaux 

Neufs pour être en capacité de conduire les projets contenus dans le SDAU. Après quatre 

ans de travaux, le premier tronçon de la future ligne A du RER entre Nation et Boissy-

Saint-Léger fut mis en service le 14 décembre 1969. 

Le 21 février 1970, le tronçon de quatre kilomètres Défense-Étoile était mis en service 

tandis que les travaux continuaient de part et dôautre vers Saint-Germain et Auber. Le 20 

novembre 1971, le pr®sident POMPIDOU, inaugura la gare dôAuber ainsi que le tron­on 

Étoile-Auber. Les deux quartiers dôaffaires de La D®fense et dôOp®ra ®taient ainsi reli®s. 

Encore plus ¨ lôouest, la SNCF achevait les travaux de mise en conformit® du réseau 

®lectrique dôalimentation des trains. Le troisième rail alimenté en 750 volts continu cédait 

la place à la ligne aérienne de contact alimentée en 1500 volt continu. Les gares furent 

reconstruites et les viaducs franchissant la Seine furent consolidés ou reconstruits. Une fois 

ces travaux achevés, la portion de ligne fut transférée à la RATP. 

Le 1
er
 octobre 1972, le tronçon Saint-Germain-Défense fut ouvert au public. 

Ainsi le District de la région de Paris  qui allait devenir la région Ile-de-France en 1976 (loi 

n° 76-394 du 6 mai 1976 portant cr®ation et organisation de la r®gion dôĊle-de-France), 
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®tait dot® de trois lignes r®gionales, deux tron­ons de lôaxe est-ouest et la ligne de Sceaux, 

sans aucun lien direct entre elles. 

II.1.2 Vers le tronçon central du RER 

Le SDAURP de 1965 avait été établi sans conditions de coûts et de délais. Il se révéla 

rapidement trop ambitieux et fut lôobjet dôune premi¯re r®vision en 1969 qui insistait sur 

une desserte de la proche banlieue par des prolongements de lignes de métro et adoptait 

pour la desserte des villes nouvelles des solutions moins coûteuses utilisant plus largement 

les voies SNCF. 

La RATP de son c¹t® poursuivait lô®tude du tron­on central du RER et d®butait celle du 

prolongement de la ligne de Sceaux vers Châtelet avec pour objectif un prolongement vers 

la gare du Nord. 

Le tronçon central du RER entre Nation et Auber fut d®clar® dôutilit® publique en 1971. À 

cela sôajouta la d®cision de r®aliser le tron­on central du RER et le prolongement de la 

ligne de Sceaux à Châtelet en même temps. À la demande du préfet de Région, la gare de 

Châtelet devait permettre des correspondances quai à quai entre le RER est-ouest et la 

ligne de Sceaux. De plus, la possibilité de créer une gare à Saint-Michel permettant une 

correspondance avec la SNCF était envisagée. 

Devant lôintention de la SNCF de disposer dôune gare souterraine en gare de Lyon pour 

son r®seau de banlieue, il sôav®rait opportun de r®aliser un ouvrage commun RATP/SNCF 

superposant la station du RER et cette gare projetée Ce nouveau projet entraina une 

modification du tracé entre Nation et gare de Lyon. 

Enfin, lôampleur des investissements pr®vus poussait ¨ optimiser lôutilisation des nouvelles 

infrastructures et à envisager la circulation de trains de banlieue de la SNCF dans les 

nouveaux tunnels construits dans Paris. Lôinterconnexion ®tait n®e. Cette idée novatrice 

dôoptimisation des infrastructures entre la SNCF et la RATP permit de garantir la 

faisabilité du projet du tronçon central qui fut approuvé par les pouvoirs publics en 

novembre 1972. 

En parallèle, le gouvernement décidait de construire une ligne desservant la ville nouvelle 

de Marne-la-Vallée en créant une branche supplémentaire à la ligne historique de Bastille 

qui constituait un des deux axes du RER. 
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Le tronçon central entre Auber et Nation fut inauguré le 08 décembre 1977 par le président 

Valéry Giscard dôEstaing. Lôensemble des nouveaux tron­ons devinrent ce jour-là les 

lignes A et B du RER. 

Plus tard, dôautres nouveaux tron­ons furent mis en service ¨ lôest vers Torcy le 

19 décembre 1980 puis Chessy le 1
er
 avril 1992 et ¨ lôouest vers Cergy le 29 mai 1988 et 

vers Poissy le 29 mai 1989 avec lôinterconnexion SNCF. 

II.1.3 Évolution du trafic  

Dès la mise en service du tronçon central, le trafic augmenta très rapidement. Cette 

augmentation importante sôexplique par lô®volution du d®veloppement urbain (et des 

déplacements pendulaires) associée aux interconnexions avec la SNCF. La ligne A se 

trouva rapidement saturée entre la gare de Lyon et Auber. Ainsi en 1985, le trafic atteignit 

50 000 voyageurs [BAR 2004] ¨ lôheure pour une capacit® de 43 520 voyageurs (pour 24 

trains ¨ lôheure de pointe).  

La RATP entreprit une démarche de recherches de solutions pour décongestionner le 

tronçon central et fluidifier la circulation. Cette démarche fut reprise par le secrétaire 

dô£tat aux transports qui cr®a un groupe de travail composé des acteurs des transports 

urbains en Ile-de-France tels que des repr®sentants de lôÉtat, de la R®gion, de lôIAURIF, de 

la RATP, de la SNCF et de lôINRETS créé justement en 1985. 

Les plans dôactions propos®es envisageaient des mesures à court terme et des mesures plus 

lourdes à effets différés, notamment des investissements dôinfrastructure ou de mat®riel 

roulant plus capacitaire. 

La mesure ¨ court terme qui fut propos®e sôinspirait des transports japonais, elle consistait 

à déployer, en période de pointe, des « pousseurs ». Ces agents ont pour mission de 

faciliter la descente des voyageurs, de veiller au bon dégagement des quais et de sécuriser 

la fermeture des portes. Cette mesure, simple à mettre en place, a un impact réel sur le 

temps de stationnement des trains à quai et donc sur les intervalles entre les trains. 

Aussi, la RATP mit au point un système de régulation de la marche des trains appelé 

SACEM (syst¯me dôaide ¨ la conduite et ¨ la maintenance) qui permet dôoptimiser 

lôintervalle minimal entre deux trains à 2 minutes. Ce système, mis en service en juillet 

1989 permet dôaugmenter la capacité nominale théorique à 54 000 voyageurs ¨ lôheure, 
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équivalent à un accroissement de capacité de 25 % (30 trains ¨ lôheure de pointe contre 24 

précédemment). 

Le dispositif SACEM fonctionne ainsi : 

π dans chaque gare, les informations dôitin®raires et la position de chaque rame sont 

reçues et traitées. Ces informations sont instantanément transmises à chaque rame. 

π dans chaque rame, à partir des informations reçues, la vitesse maximale autorisée 

est calculée en fonction de sa propre position, des caractéristiques de la voie 

(pente, rampes, rayons des courbes, etc.) et de lô®tat dôoccupation de cette m°me 

voie, en aval. 

π la vitesse calculée et autorisée et les indications de signalisation sont visibles par 

le conducteur en cabine qui peut ainsi réguler et optimiser sa vitesse. 

π enfin, la vitesse de la rame est en permanence comparée à la vitesse de consigne 

calculée. En cas de dépassement, le freinage dôurgence se d®clenche 

automatiquement. 

Dôautres mesures ¨ court terme pr®conis®es nôont pas ®t® retenues telles quôune tarification 

dissuasive, une réduction significative des places assises, et enfin la cr®ation dôune ligne de 

bus en site propre entre la gare du Nord et Auber-Saint-Lazare. 

Parmi les mesures dôinvestissement, plusieurs solutions ont ®t® imagin®es telles que 

lôallongement des quais et des trains de la ligne A, la cr®ation sur la ligne B dôune gare 

intermédiaire « Bonne Nouvelle » permettant la correspondance avec les lignes de Métro 8 

et 9, et la déviation de la ligne B par Auber. Cette dernière solution aurait été la plus 

efficace car elle permettait  de réduire la capacité théorique nominale de la ligne A de 

20 000 voyageurs par heure entre la gare de Lyon et Châtelet. Son inconvénient majeur 

®tait un co¾t tr¯s ®lev® de lôordre de 5 milliards de francs (1,4 milliard dôeuro 2015)
37

. 

Enfin, il a ®t® envisag® dôaugmenter la capacit® de transport en utilisant des trains ¨ deux 

®tages. La RATP nôadhéra pas à cette solution en raison des caractéristiques du trafic dans 

le tronçon central, notamment lôimportance des flux voyageurs ¨ quai. Le temps de 

stationnement à quai ne doit pas excéder les 50 secondes sous peine de répercussion sur 

                                                        

37
 Il ne sôagit pas dôune conversion automatique dôun montant en franc en euro. Cette conversion tient compte 

de lô®volution de lôinflation des ann®es 80 ¨ nos jours (dôapr¯s les valeurs de lôINSEE). 
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lôintervalle entre les trains et donc sur la capacité de la ligne (un train à deux étages doit 

écouler davantage de voyageurs avec deux portes en moins par voiture). 

Lôhistoire retiendra que les solutions dôinvestissement dôinfrastructure retenues pour 

désengorger la ligne A qui présentait un trafic de 59 000 voyageurs en 1990
38

 ont été : 

π lôach¯vement de la ligne D (ouverte par étapes de 1987 à 1996, SNCF) avec un 

doublement des voies entre la gare de Lyon et Châtelet ; 

π la construction des lignes METEOR (ligne 14 du métro parisien, RATP, 

inaugurée en 1998) et EOLE (ouverte par étapes de 1999 à 2003, SNCF). 

II.2  PRÉSENTATION DU GROUPE RATP 

II.2.1 En France 

Le groupe RATP, R®gie Autonome des Transports Parisiens, est compos® de lôentreprise 

publique à caractère industriel et commercial (EPIC) et de ses filiales (RATP DEV, IXXI, 

PROMO METRO, etc.) 

Il assure la mobilité journalière de plus de 10 millions de personnes, ce qui représente un 

total de 3 milliards de voyages par an en Ile-de-France. Lôentreprise est associ®e depuis 

toujours aux services de mobilité parisiens : le métro centenaire, le RER, les bus et 

tramways. La RATP assure ses besoins dans des domaines aussi variés que la conception, 

la gestion de projet, lôexploitation et la maintenance de tous ses moyens de transports 

publics urbains et interurbains.  

Le r®seau RATP est lôun des plus grands réseaux multimodaux au monde.  

Il comprend : 

π 14 lignes de Métro, 

π 2 lignes de RER, A et B 

π 3 lignes de tramway, 

π  plus de 300 lignes de bus, 

                                                        

38
 Trafic mesuré le mardi 9 janvier 1990 à Châtelet-Les-Halles (direction Saint-Germain-en-Laye) entre 7h55 

et 8h55. 
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π  une navette automatique reliant lôa®roport de Paris Orly à la ligne B du RER. 

Ce réseau qui concerne 11 millions dôhabitants est lôun des plus denses du monde. 

II.2.2 ê lôinternational 

Le groupe RATP a la volonté de se positionner comme une entreprise de dimension 

nationale et internationale. Il exporte son savoir-faire dans 14 pays grâce à sa filiale RATP 

Dev (Figure 81). Le groupe jouit dôune comp®tence mondialement reconnue sur le Métro 

automatique de grande capacit® avec en 2012 la r®alisation dôune prouesse technique : 

lôautomatisation intégrale de la ligne 1 (ligne centenaire du Métro parisien) sans 

interruption majeure de trafic. 

 

Figure 81. Implantation du groupe RATP dans le monde 

II.2.3 Les ambitions de lôEPIC 

II.2.3.1 Moderniser 

Les objectifs et projets de lôentreprise sont multiples. En plus de maintenir et moderniser le 

réseau existant, la RATP renouvelle ses infrastructures, agrandit son réseau, favorise le 

développement du wifi dans ses rames et stations, et aménage son patrimoine pour ses 
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voyageurs. Modernité et d®veloppement sont les mots dôordre. Les projets sont bien 

concrets. Les projets en cours sont le prolongement des lignes 11 et 14, lôautomatisation de 

la ligne 4 du Métro parisien, lôouverture des lignes de tramway T6 entre Châtillon et 

Vélizy et T8 entre Saint-Denis et Epinay-sur-Seine. 

Mais la RATP doit surtout faire face à des enjeux importants tels que la qualité du service 

en anticipant les nouvelles attentes des voyageurs en mati¯re dôinformation, dôaccessibilit®, 

de régularité et de sécurité ferroviaire. Côest ce point majeur qui est devenu la priorit® de 

lôentreprise. 

II.2.3.2 Développer 

Avec lôouverture ¨ la concurrence, lôentreprise se mobilise pour gagner lôexploitation des 

futures lignes du Grand Paris, les lignes 15, 16, 17 et 18, afin de consolider son ancrage 

historique en Ile-de-France. Le futur de lôentreprise est dans une mobilité durable : 

infrastructures éco-conçues, matériels économes en énergie, véhicules moins polluants, 

éco-conduite, autant de projets passionnants. Le premier objectif écologique est le 

remplacement dôici 2025 de tous les bus par des véhicules à moteurs 100 % électrique ou 

biogaz. 

II.2.4 Le groupe en quelques chiffres 

La Figure 82 met en évidence la santé financière du groupe RATP. Ainsi le chiffre 

dôaffaire de la RATP est en constante progression (+ 6% entre 2012 et 2014). Cette 

croissance est port®e par la hausse de lôoffre de transport en Ċle-de-France et par la 

dynamique des filiales. Elle est principalement li®e ¨ lôinternationalisation plus importante 

de RATP Dev (70 % de son chiffre dôaffaire est r®alis® ¨ lôinternational). 
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Figure 82. Résultats du groupe RATP en 2014 

En Île-de-France, cette solidit® sôexprime par des investissements qui ne cessent 

dôaugmenter, passant de 818 millions dôeuros en 2007 ¨ 1580 millions dôeuros pour 

lôann®e 2014. Ce montant est r®parti comme suit : 

π 584 millions dôeuros pour la modernisation des infrastructures et des équipements 

existants, 

π 470 millions dôeuros pour lôaugmentation de la capacit® de transport, 

π 526 millions dôeuros pour la r®novation et le renouvellement du mat®riel roulant. 

II.2.5 Lôing®nierie ¨ la RATP 

Le département de l'Ingénierie (ING) est chargé de l'ingénierie des infrastructures de 

transport, des espaces et des systèmes de contrôle des équipements pour les réseaux Métro, 

RER, BUS et Tramway. 

Dans le cadre de projets de construction, de rénovation ou de modernisation, le 

département ING effectue des prestations de conception et de réalisation des ouvrages ainsi 

que des équipements et des systèmes qui leur sont associés. Il englobe la plupart des 

ma´trises d'îuvre n®cessaires ¨ l'impl®mentation des projets, et offre ainsi une approche 

intégrée pour les prestations qui lui sont confiées.    

Il assure ainsi :  
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π les missions de ma´trise dôîuvre proprement dites, partielle ou complète. Le 

maître dôîuvre est alors responsable, dans sa discipline, de la conception 

technique et de la réalisation des produits dans le respect des délais et des coûts, 

vis-à-vis du chef de projet. Dans certains cas, une mission de coordination 

technique peut également être souhaitée par le chef de projet. 

π  des missions dôassistance ¨ ma´trise dôouvrage, par exemple pour des évaluations 

financi¯res, les n®gociations avec les fournisseurs, lôassistance au pilotage de 

maîtrise dôîuvre externe, le montage de dossiers de s®curit®, lôexpression de 

besoin de maintenance dans les projets,é 

Le d®partement ING est constitu® dôun p¹le technique comprenant quatre unit®s métiers : 

π ISE (Installations et Systèmes Électriques),  

π OIT (Ouvrages et Infrastructures du Transport),  

π STF (Systèmes du Transport Ferroviaire),  

π SVM (Systèmes Voyageurs et Mobilité). 

Je travaille au sein du p¹le OIT plus particuli¯rement dans lôentit® EF (Équipement 

Ferroviaire). Ce p¹le technique dispose dôun savoir-faire reconnu dans les domaines 

répertoriés dans le tableau 10 : 

Tableau 10. Savoir-faire au sein du pôle OIT 

 Fluides 

  £lectrom®canique 

  £lectricit® 

  B©timent, g®nie civil 

 Traction m®tro 

 Informatique industrielle 

 Syst¯mes ferroviaires 

 Infrastructures ferroviaires  

 £quipements et syst¯mes d'information 

 

Dans le cadre de projets de construction ou de r®novation, lôunit® OIT est principalement 

chargée des études de conception et de la réalisation des ouvrages et infrastructures du 

transport pour les réseaux Métro, RER, Tramway et Bus. 

Les disciplines techniques concernées sont la voie, la caténaire (hors dimensionnement 

énergétique assur® par lôentit® ISE/EDE), le g®nie civil y compris la r®novation des 

ouvrages dôart, lôarchitecture notamment des gares, stations et ateliers, les am®nagements 

de second îuvre hors lots techniques, la signal®tique des espaces voyageurs, les 

am®nagements de bureaux tous corps dô®tats, la g®otechnique et la d®pollution, la 

topographie. 
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L'unité OIT comprend cinq entités opérationnelles études/travaux regroupant des types de 

projets similaires afin de réaliser une intégration des métiers sur chaque projet, en soutien 

des unités d'intégration des projets DIT/IPI (Int®gration des Projets dôInfrastructure, cf. 

infra) ou STF/PS (Système du Transport Ferroviaire Projet des Systèmes) ou directement 

pour les clients externes, tout en conservant les creusets de compétences métiers au sein 

d'une même entité : 

π l'entité Bâtiments et Ouvrages Souterrains (BOS) regroupe les projets de pôles 

multinodaux, ouvrages souterrains et ateliers et comprend les compétences de 

bâtiment, génie civil et aménagements des ouvrages souterrains. 

π l'entit® Am®nagements Second íuvre (ASO) regroupe les projets de déploiement 

d'aménagements standards dans les espaces ou d'opérations transversales de génie 

civil et second îuvre et regroupe les comp®tences am®nagements, signal®tique et 

régénération des ouvrages souterrains. 

π lôentit® b©timents Tout Corps d'£tat (TCE) regroupe les projets de taille moyenne 

réalisés en tous corps d'état (locaux d'exploitation TCE, locaux sur voie publique, 

parties d'atelier, etc.) et comprend les comp®tences dôam®nagement, 

d'équipements électriques, fluides et ventilation de bâtiment. 

π l'entité Génie Civil (GC) regroupe les projets de réparation ou de rénovation des 

ouvrages RATP, les projets de génie civil en interface forte avec l'exploitation 

ferroviaire, les ouvrages linéaires y compris les ouvrages d'art associés et enfin les 

compétences génie civil et confortement des structures. 

π l'entité Équipements Ferroviaires (EF) regroupe les projets de voie ferrée sur 

lignes nouvelles ou exploitées, et les projets en atelier. Elle comprend les 

compétences caténaire et voie, y compris tracé de voie et conception des appareils 

de voie. 

L'unit® comprend ®galement deux entit®s transversales intervenant sur lôensemble des 

projets confiés à OIT, pouvant effectuer des missions d'assistance à maîtrise d'ouvrage 

dôart  (AMOA) ou d'expertise pour les autres unités du département ou pour les autres 

départements, ainsi qu'une entité d'intégration assurant le pilotage des projets 

transversaux : 

π l'entité Agence d'Architecture (ARC) 

π l'entité Géologie Structures et Topographie (GST) 
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π lôentit® Int®gration des Projets dôInfrastructure (IPI) 

II.3  CONTEXTE ET ENJEUX DU  PROJET 

II.3.1 Localisation du projet 

Pionnière des cinq lignes de RER, le RER ligne A (Figure 83) est de loin la plus chargée 

du réseau avec 305 millions de voyageurs en 2014, soit 1,16 millions de voyageurs par jour 

ouvrable et régulièrement proche de la saturation, ce qui en fait également, en matière de 

trafic, une des lignes les plus denses du monde et la plus dense dôEurope. Elle assure ¨ elle 

seule plus dôun quart du trafic ferroviaire de la banlieue parisienne, et transporte certain 

jours plus de personnes que la totalité des réseaux TER
39

 hors Transilien [SDL 2012]. 

Le tronçon central, de Nanterre Préfecture à Vincennes, draine plus de la moitié du trafic 

annuel (Tableau 11).  

 

Figure 83. Plan de ligne du RER A 

 

Tableau 11. Répartition du trafic par secteur [SDL 2012] 

SECTEUR TRAFIC ANNUEL 2011 
(MILLIONS DE 
VOYAGES) 

HEURE DE POINTE DU SOIR  
(POURCENTAGE) 

                                                        

39
 Le réseau TER dessert les vingt régions administratives françaises avec 5700 trains par jour contre 606 

trains par jour pour le RER A. 
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Tronçon central 174,94 56,5% 

Branche de Marne-la-Vallée 47,78 15,4% 

Branche de Cergy et Poissy 32,08 10,4% 

Branche de Saint-Germain 30,91 10,0% 

Branche de Boissy-Saint-
Léger 

23,65 7,7% 

Total 309,36 100% 

 

Longue de 109 kilomètres, orientée est/ouest, elle est un axe structurant du réseau de 

transport en Ile-de-France. Son exploitation est partagée entre la SNCF et la RATP. La 

SNCF exploite les tronçons de Nanterre Préfecture à Poissy et de Nanterre Préfecture à 

Cergy-Le Haut. Le reste de la ligne est exploité par la RATP. 

Les caractéristiques principales de la ligne sont reprises ci-dessous : 

π longueur de la ligne : 109 km dont 76 km RATP, 

π heures dôexploitation : 5h00 à 1h20, 

π nombre de gares : 46 dont 35 RATP, 

π type de réseau : réseau ferré à grand gabarit, 

π infrastructure : voie ferrée à écartement standard 1435 mm, 

π électrification : 1500 volts en zone RATP, 25 000 volts en zone SNCF, 

π tunnel : de Nanterre Préfecture à Nation et de Vincennes à Val de Fontenay.  

Progressivement ouverte dans les années soixante-dix, lôinfrastructure ferr®e nôa depuis 

cette époque pas bénéficié de renouvellement majeur. Pourtant, le RER A a vu son trafic 

augmenter r®guli¯rement depuis sa mise en service. Lôarriv®e de nouveaux mat®riels 

roulants, à 2 niveaux notamment, est venue solliciter encore plus les infrastructures ferrées. 

En comparaison avec la ligne D du RER (SNCF) qui assure 450 trains par jour pour 

550 000 voyageurs transportés [GRA 2011], la ligne A assure 633 missions quotidiennes 

pour 1,16 millions de voyageurs transportés [SDL 2012]. 

La ligne A b®n®ficie dôailleurs dôune maintenance attentionn®e, bas®e sur des cycles tr¯s 

rapprochés en adéquation avec les sollicitations subies par les installations : charges à 

lôessieu importantes, fr®quence des mouvements dôaiguillage ®lev®e, nombreux passages 

de pantographes sur les caténaires. 
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Ainsi, 30 km de rails sont remplacés tous les ans et dans le tronçon central, sur certaines 

courbes, les rails sont remplacés tous les 2 ans contre 25 ans en moyenne sur le réseau ferré 

de la RATP. 

Sur le réseau RATP, les surcoûts annuels liés à cette maintenance attentionnée comparés 

aux co¾ts dôune maintenance classique sont estim®s entre 7 ¨ 8 millions dôeuros pour les 

équipements relatifs à la voie (les renouvellements de rails, des traverses et des 

aiguillages). 

Au total, chaque ann®e, la RATP investit entre 13 et 18 millions dôeuros pour des travaux 

de maintenance de voie, signalisation et caténaire pour la ligne A [SDL 2012]. 

Le STIF (Syndicat des Transports Ile-de-France) prévoit une augmentation sur la période 

2013-2017 de ces montants qui passeraient à 22 à 30 millions dôeuros par an en raison du 

déploiement des trains à deux étages type MI09. 

Ces trains sont plus lourds et présentent des pantographes plus agressifs pour un meilleur 

captage de lô®nergie. 

II.3.2 Enjeux et objectifs du projet 

Un diagnostic de la voie, dans la zone du tronçon central, réalisé par la RATP et confirmé 

par une expertise de la direction de lôing®nierie de la SNCF, a montr® quôun 

renouvellement complet des voies ballastées est indispensable afin de conserver une 

maintenance des voies compatible avec les exigences dôexploitation de la ligne. Le 

déploiement du matériel roulant à deux étages de type MI09 entrainera une augmentation 

du tonnage journalier de 27% ¨ lôhorizon 2017 (à nombre de mission quotidienne 

constante) [SDLA 2012]. 

Le projet du renouvellement des voies ballast appelé dorénavant RVB du RER ligne A 

consiste ¨ r®aliser un renouvellement sur des portions de lôinfrastructure ferr®e situ®es 

entre les gares de Nanterre-Préfecture et Vincennes. Cette partie de la ligne est dénommée 

le tronçon central de la ligne A. Elle est exclusivement située en tunnel. 

Les objectifs de lôop®ration sont en particulier de : 
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π réaliser un RVB renforcé
40

 en rempla­ant les traverses, le ballast jusquôau fond du 

radier, les ADV, lôassainissement de la plateforme de voie ; 

π restituer ¨ lôexploitant41
 une voie conforme pour la fin de déploiement des rames 

MI09 ; 

π accroître les niveaux de sécurité ferroviaire  et de disponibilité des équipements. 

Il sôagit donc de r®aliser un RVB sur les portions de voie ballast®es
42

 soit 23,68 kilomètres 

de voie ainsi que le renouvellement de 27 appareils de voie entre lô®t® de lôann®e 2015 et 

lô®t® de lôann®e 2021. 

Sur les portions de voie situées entre La Défense et Nation exclues, les travaux seront 

réalisés en interruption totale de trafic de quatre semaines lô®t®, et cela sur quatre années. 

Durant ces quatre années (2015 à 2018), au terme des quatre semaines de travaux, la voie 

doit °tre rendue ¨ lôexploitation sans aucune limitation temporaire de vitesse. 

Sur les portions de voie situées entre Nation et Vincennes incluses, les travaux seront 

réalisés en nuit longue
43

 (de 22h30 ¨ 5h00) avec reddition des voies ¨ lôexploitant sous 

couvert dôune limitation temporaire de vitesse (LTV) sur une p®riode de sept semaines lors 

des étés 2019 et 2020. 

Sur les portions de voie situées entre La Défense et Nanterre-Préfecture incluses, les 

travaux seront réalisés dans les mêmes conditions que précédemment (nuit longue) mais 

sur une p®riode de neuf semaines lors de lô®t® 2021. 

Le projet de RVB a pour finalit® dôassurer la disponibilit® et la sécurité des installations 

pour une nouvelle période, au minimum pour les quarante prochaines années. Il permet de 

r®pondre ¨ la n®cessit® dôadapter lôinfrastructure ferr®e ¨ la charge du nouveau mat®riel 

roulant à 2 niveaux type MI09. À ce titre, ce renouvellement de la voie est une étape 

                                                        

40
 Un RVB renforc® sôoppose ¨ un RVB classique o½ le ballast nôest renouvel® que sur les 25 premiers 

centimètres de profondeur. 

41
 La loi ARAF du 3 décembre 2009 a clarifi® les r¹les du STIF et de la RATP. Un transfert sôest op®r® pour 

que la RATP assure lôentretien des installations en devenant le gestionnaire dôinfrastructure et exploite pour 

une dur®e d®termin®e les lignes existantes jusquô¨ une prochaine mise en concurrence. Le STIF se voit 

transférer le matériel roulant. 

42
 Les portions de voie bétonnées, de type STEDEF, ne sont pas concernées par les travaux de 

renouvellement. 

43
Les travaux de maintenance courante sont réalisés en nuit courte (1h30 à 5h00) à la fin du service voyageur. 
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indispensable pour permettre la modernisation et lôam®lioration de lôexploitation, pour une 

meilleure qualité de service, prévues par le Schéma Directeur de la Ligne A.   

Ce projet est un défi technique au regard : 

π des cadences journalières à tenir pour respecter la planification des interruptions 

négociées avec le STIF ; 

π des flux logistiques quotidiens hors des heures dôexploitation commerciale de la 

ligne qui doit fonctionner de part et dôautre de la zone centrale interrompue. 

De plus, les interruptions de trafic dans la zone centrale ne doivent pas perturber les 

déplacements des usagers lors des quatre semaines de travaux. Cela suppose la mise en 

place dôun plan de transport de substitution adapt® et un accompagnement renforcé des 

voyageurs pour les informer, les orienter et les canaliser. 

II.3.3 Montage financier 

II.3.3.1 Généralités 

Le projet du RVB du tron­on central de la ligne A sôinscrit dans le cadre de la maintenance 

patrimoniale. Il sôagit dôop®rations lourdes visant ¨ redonner aux infrastructures 

ferroviaires une dur®e de vie dôau moins 40 ans et permettre lôadaptation de celles-ci au 

déploiement des rames à deux étages. La maintenance patrimoniale se distingue de la 

maintenance classique (préventive, corrective ou curative) réalisée en permanence et dont 

lôobjectif est de garantir des conditions de circulation conformes aux exigences de s®curit® 

ferroviaire. 

Sôagissant de maintenance, les travaux de RVB de la ligne A sont int®gralement financ®s 

par la RATP en qualité de gestionnaire dôinfrastructure. 

La RATP, établissement public à caractère industriel et commercial, est rémunérée dans le 

cadre du contrat STIF au titre de ces activit®s de gestion dôinfrastructure. 

II.3.3.2 Jalonnement du projet 

Afin de bien comprendre les étapes du montage financier du projet, il convient de faire un 

rappel des notions de management de projet au sein de la RATP. Le Ma´tre dôouvrage 

(MOA) en la personne du directeur de lôunit® VOIE du d®partement du Gestionnaire 

dôInfrastructure (GDI), désigné par la RATP pour assurer la direction de projet, est le 

responsable vis-à-vis de la RATP de lôatteinte des objectifs. Il est garant de lôopportunit® 
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du projet. Dans le cadre de cette responsabilité, il doit formellement approuver les 

principaux jalons du projet (Figure 84). Le détail des termes de la figure 84 sera donné en 

annexe. 

 

Figure 84. Jalonnement du projet par les d®cisions du ma´tre dôouvrage 

Les travaux de RVB ayant été reconnus comme indispensables, la première étape a été 

lô®tablissement dôun dossier dôopportunit® dôinvestissement ou DOI. Ce dossier a ®t® 

instruit en juin 2010.  

Il permet de : 

π lancer les ®tudes dôavant-projet (AVP) avec un provisionnement : 380 kú ; 

π estimer grossi¯rement lôenveloppe budg®taire du projet : 34 000 kú. 

Le DOI nôengage pas la MOA ¨ la r®alisation des travaux.  

En juillet 2012, la MOA approuvait le dossier de d®cision dôinvestissement ou DDI. Ce 

dossier approuve les modalit®s dôach¯vement du projet et lance le processus de mise en 

îuvre du projet.  Il permet de : 

π provisionner le reste des études et de surveillance : 5 300 kú ; 

π affiner le financement du projet : 75 800 kú. 

Le DDI précise le détail estimatif du coût du projet et quantifie le gain apporté par le projet 

à la maintenance des infrastructures. 

En juillet 2012, lôimpact financier de lôinterruption du trafic nô®tait pas ma´tris®, entrainant 

une sous-®valuation de lôenveloppe financi¯re du projet. Le DDI a donc été modifié en 

décembre 2014 avec un provisionnement prévu de 99 700 kú. 
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Le STIF a accept® de prendre en charge une partie des co¾ts li®s au renfort de lôoffre de 

transport. Cette prise en charge permet au STIF dô°tre partie prenante dans la validation de 

lôoffre de transport mise en îuvre pour faire face ¨ lôinterruption du trafic. 
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Tableau 12. Détail du financement assuré par le STIF 

PRESTATION COÛT EN kú HT 2011 

Offre de transport RER 
Restitution au titre de l'offre non réalisée (perte de 

production) 
-644 

Offre de transport métro 
Renforcement des lignes 1, 2, 3, 6, 8, 9, 10, 13, 14 

1959 

Offre de transport bus et tramway 
Renforcement des lignes 73, 275, 43, 244, T2, T3a, STL 

1041 

L'accompagnement de l'offre de transport 
L'accueil, la gestion des flux voyageurs dans les 

espaces et la relation client 
1955 

Total 4311 

 

Tableau 13. Financement assuré par la RATP 

PRESTATION 
COÛT GLOBAL PROJET EN kú HT 

2014 

Travaux principaux (voie, caténaire, génie civil) 55466 

Travaux d'accompagnement (signalisation, KV, BT) 13503 

Fournitures et équipements 937 

Communication de chantier 2050 

FES(*) Ma´trise d'îuvre 15806 

FES Conduite de projet 4976 

Aléas (sur travaux hors FES) 6958 

Total 99696 

(*) Frais dô®tudes et de surveillance 

II.4  CARACTÉRISATION TECHN IQUE DU PROJET 

II.4.1 État des lieux 

II.4.1.1 Types de pose de rail dans le tronçon central 

Le tronçon central est équipé majoritairement de rails de profil 60E1 et de quelques courtes 

zones de rails 50E6. Les zones en profil 50E6 correspondent à des transitions entre des 

voies au profil 60E1 et des appareils de voie en 50E6. Ces zones restent tout de même 

marginales au regard des zones au profil 60E1. Ces rails sont posés sur des traverses bois 



 

Page 125/ 257  

(dans les zones ballastées). Le rail est de nuance dite normale (R260) sur lôensemble du 

linéaire hormis les courbes critiques (annexe 3) qui sont en rails traités thermiquement 

(R350LHT), cf. tableau 2 et tableau 14. Le linéaire de rail en R350 LHT représente 16,4% 

du linéaire total de rails. 

Tableau 14. Répartition des linéaires de rails en nuance R260 et R350 LHT (après 

exploitation de lôannexe 3) 

NUANCE DE 
RAILS 

LINÉAIRE EN ML PROPORTION  

R350 LHT 6671 16,40% 

R260 40689 83,60%  

 

Le type dôattache est vari® et change tr¯s fr®quemment le long du tron­on central (voir 

listing des types de pose en annexe 4. 

Il se dégage néanmoins la répartition indiquée au Tableau 15 : 

Tableau 15. Répartition des différents types de pose du tronçon central du RER A 

TYPE DE POSE LINÉAIRE PROPORTION 

TRAVERSE BOIS SUR BALLAST - U50 - SELLE AI 2 TROUS - 
NABLA  

12 0,05% 

TRAVERSE BOIS SUR BALLAST - U50 - SELLE U 67  15 0,07% 

POSE SUR PUISARD  58 0,26% 

TRAVERSE BOIS SUR BALLAST - U50 - AVEC PLAQUETTES  121 0,53% 

TRAVERSE BOIS SUR BALLAST - U50 - SELLE U 75  283 1,25% 

 TRAVERSE BOIS SUR BALLAST - UIC60 - SELLE AI 2 
TROUS - NABLA  

309 1,37% 

 TRAVERSE BETON BIBLOC SUR BALLAST -  UIC60 - AP - A 
CAME  

629 2,78% 

TRAVERSE BOIS SUR BALLAST - UIC60 - SELLE U 90  1193 5,27% 

TRAVERSE BOIS SUR BALLAST- UIC60 - SELLE AI 4 TROUS 
2TF - NABLA 

1582 6,99% 

TRAVERSE BOIS SUR BALLAST - UIC60 - SELLE U 82 2002 8,85% 

TRAVERSE BOIS SUR BALLAST - UIC60 - SELLE AI 4 TROUS 
4TF - NABLA 

4751 21,00% 

TRAVERSE BOIS SUR BALLAST - UIC60 - AVEC 
PLAQUETTES  

11671 51,58% 

 

Le projet RVB aura pour objectif dôuniformiser les types de pose afin de faciliter les 

opérations de maintenance et la logistique des pièces de rechange. 

Lôannexe 4 précise les différentes dates de pose par zone. On retiendra que les dates de 

pose des traverses sô®talent entre 1969 et 1977. 
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II.4.1.2 Ouvrages et assainissement 

La ligne A du RER est constitu®e de deux grands types dôouvrages. Des tunnels construits 

de manière traditionnelle et des ouvrages réalisés au tunnelier. 

Les ouvrages réalisés au tunnelier sont situés entre les stations La Défense et Charles-de 

Gaulle-£toile ainsi quôentre Ch©telet-les-Halles et Gare de Lyon. 

Entre La Défense et CDG-Étoile, les ouvrages réalisés au tunnelier ont une ouverture de 

8,70 mètres. Ce sont des tunnels à double voie (Figure 85). La plateforme des voies 

comporte environ 40 centimètres de ballast. Des caniveaux latéraux assurent les passages 

de c©bles. Le drainage est assur® par une galerie technique centrale dôenviron 1,80 m de 

hauteur et 1,10 m de large. Les eaux de ruissellement sont centralisées en axe de voie puis 

évacuées vers la galerie technique grâce à des réservations disposées tous les 7 m. 

 

Figure 85. Coupe sch®matique dôouvrage type tunnelier avec galerie centrale servant au 

drainage 

Entre les stations Châtelet-les-Halles et Gare de Lyon, les ouvrages présentent une 

ouverture de 6,30 m¯tres. Il sôagit de tunnels ¨ voie unique. Lôassainissement est assur® par 

un drain en béton à section circulaire en entraxe de voies. 
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Les ouvrages traditionnels (Figure 86) sont en tunnel unique ou double. Ils comportent 

généralement un radier incurv® avec un rechargement en b®ton. Lôassainissement est 

assur® par des ®l®ments trap®zoµdaux pr®fabriqu®s situ®s dans lôentraxe de la plateforme. 

 

Figure 86. Coupe sch®matique dôouvrage traditionnel et assainissement par éléments 

trapézoïdaux préfabriqués 

Le franchissement de la Seine a ®t® r®alis® ¨ lôaide de caissons fonc®s (Figure 87) dôune 

ouverture de 8,90 à voie double. La méthode consiste à immerger des caissons 

préfabriqués bout à bout dans une tranchée creusée par fonçage vertical dans le lit de la 

Seine. Lôassainissement est assur® par un caniveau central en b®ton dôenviron 23 

centimètres de hauteur. 
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Figure 87. Coupe sch®matique dôouvrage de type caisson foncé 

II.4.2 Diagnostics et reconnaissances 

Deux diagnostics de lô®tat des voies du tron­on central ont ®t® r®alis®s.  

Le premier, effectué en interne par la RATP, avait pour donn®es dôentr®e : 

π les ®l®ments de pr®conisation du gestionnaire dôinfrastructure, mainteneur 

historique des infrastructures (unité VOIE du département GDI). Ce document 

pr®sente lôavis du mainteneur et ses recommandations quant ¨ la priorisation des 

zones à renouveler. 

π la synthèse des campagnes de reprise de nivellement par bourrage mécanique 

lourd sur les dix dernières années. 

π les signalements des défauts de nivellement hors norme de 2005 à 2010. Ces 

éléments permettent de définir la présence de zones à défaut récurent. 

π la synthèse des campagnes de meulage des rails. Ces éléments nous informent des 

zones de sollicitation importantes des rails où naissent les défauts évoqués 

précédemment. 
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π les sondages de ballast qui visent à déterminer les profondeurs de ballast sous 

traverses, lô®tat dôusure du ballast et lô®tat du syst¯me de drainage. 

Le second, réalisé en externe par la direction de lôing®nierie de la SNCF, avait pour but 

dôavoir un ®tat contradictoire de lô®tat des voies. 

Les conclusions apportées par ces deux diagnostics étaient que : 

π sur les 28 sondages réalisés, le ballast est plus ou moins pollué sans être fortement 

d®grad®. Son ®tat nôest pas suffisamment bon pour risquer un nouveau cycle de 

vie complet. Le rapport SNCF préconise un renouvellement sur une profondeur de 

0,30 mètre sous NIT (niveau inférieur de traverse). Le rapport RATP préconise un 

renouvellement complet du ballast. 

π le drainage parait fonctionnel et en bon état sauf entre Nation et Vincennes. Une 

confirmation par inspection endoscopique est tout de même nécessaire pour 

confirmer la continuité du drainage 

π les traverses bois sont en assez bon ®tat mais lôh®t®rog®n®it® des types de pose ne 

facilite pas les opérations de maintenance. 

π des infiltrations importantes nuisent ¨ lô®tat g®n®ral de la voie. Ces infiltrations 

polluent le ballast et favorisent la putréfaction des traverses bois. Le rapport 

SNCF insiste sur le fait que les travaux de RVB ne pourront être réalisés avant un 

traitement complet des infiltrations. 

π les travaux du RVB doivent °tre phas®s en fonction du degr® dôurgence d®termin® 

¨ lôaide des donn®es dôentr®e ®voqu®es pr®c®demment. 

Enfin, il appara´t que lô®tat g®n®ral de la voie est d®grad® mais pas critique. Cependant, il a 

été ainsi confirmé que le renouvellement des voies est nécessaire pour faire face à 

lôaugmentation du tonnage journalier de 27% sur 8 ans li®e au d®ploiement des MI09 et 

garder une maintenance des voies compatible avec les exigences dôexploitation de la ligne. 

II.4.3 Incertitudes et risques  

La RATP ne dispose pas des plans de recollement de lô®poque de la construction des voies. 

De plus, de nombreux plans ont été égar®s dans le temps et nôont pu °tre num®ris®s. Il est 

donc difficile de connaître exactement la position des réseaux présents le long de la voie ou 

la traversant. 
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Les seuls éléments disponibles sont des plans de conception de niveau « PRO » qui 

faisaient office de plan dôex®cution. Il faut rappeler que des r®seaux tr¯s sensibles sont ¨ 

proximité des voies, notamment la haute tension qui alimente la ligne 1 du Métro et des 

c©bles de signalisation v®tustes qui permettent dôenvoyer des informations sur la position 

des trains au poste de commandement et de contrôle de Vincennes.  

Il est évident que la méconnaissance de la position de ces réseaux peut générer des pertes 

de rendement lors des terrassements et provoquer des arr°ts dôexploitation sur la ligne A ou 

sur dôautres lignes ¨ proximit®. 

Aussi, les caniveaux de c©bles longeant les voies sont ®quip®s dôintercalaires en amiante. 

Une attention particulière doit être apportée lors des terrassements pour éviter la 

d®t®rioration des caniveaux et la mise ¨ jour dô®léments amiantés. 

Enfin, lô®tat du radier et des ouvrages de génie civil étaient pour le projet une inconnue 

supplémentaire. On ne connaissait pas la quantité des concrétions qui pouvaient être sur le 

radier ou qui pouvaient colmater le ballast. 

II.4.4 Scénarios 

Afin dô®tablir le meilleur sc®nario de r®alisation de travaux, la RATP a ®tudi® plusieurs 

solutions techniques et les a comparées ¨ lôaide dôune analyse multicrit¯re.  

Les trois critères principaux sont les coûts, les délais et la performance. Ces trois critères 

ont été déclinés comme suit : 

π coût :  

o co¾t de mise en îuvre : plus ils sont élevés, plus la notation est faible 

o co¾t dôentretien : plus ils sont élevés, plus la notation est faible 

Les co¾ts de mise en îuvre dôune plateforme b®ton sont les plus ®lev®s car la mise en 

îuvre dôune voie b®ton est plus complexe quôune voie ballast®e. Aussi, moins on 

renouvelle de ballast et plus la solution est économique. 

Les co¾ts dôentretien augmentent, dôune part avec le type de renouvellement qui a ®t® 

réalisé (une voie dont seule la partie supérieure de ballast a été renouvelée coûtera plus 

ch¯re ¨ maintenir quôune voie dont le ballast a ®t® compl¯tement renouvel®), dôautre part 

avec la technologie déployée. 

π délais : plus ils sont élevés, plus la notation est faible. 



 

Page 131/ 257  

Les d®lais de mis en îuvre dôune plateforme b®ton sont plus ®lev®s que les d®lais 

de mise en îuvre dôune voie ballast®e. Aussi, moins il y a de ballast ¨ renouveler 

et plus les délais de réalisation sont courts. 

π performance :  

o augmentation du tonnage : la solution répond au critère (4 points), elle ne répond 

pas (0 point) et elle répond peut-être (1 point) ;  

o longévité : plus la solution est pérenne, plus la notation sera élevée ; 

o complexit® de mise en îuvre : plus la solution est difficile ¨ mettre en îuvre, 

moins la notation sera élevée ; 

o contrainte dôexploitation : plus la contrainte est forte, plus la notation est faible ; 

o drainage : plus les reprises sont nombreuses, plus la notation est faible. 

ê tonnage constant, la long®vit® dôune solution technique est fonction du type dôarmement 

(type de traverses, dôattaches et de rails). On retiendra quôune plateforme b®ton sera plus 

durable quôune plateforme ballast et quôune traverse b®ton sera moins sensible ¨ 

lôagressivit® du milieu quôune traverse bois. 

Également, les solutions de mises en îuvre de b®ton sôav¯rent complexes en raison de la 

mauvaise accessibilité pour approvisionner le béton et en raison du temps de séchage 

incompatible avec les impératifs de remise en exploitation. 

Cette étude comparative (Tableau 16) fait clairement apparaître que les solutions de RVB 

classique (renouvellement de 25 cm de ballast sous NIT) et de RVB type SNCF (trains 

mécanisés type suite rapide) ne permettent pas de répondre aux exigences du projet pour 

les raisons suivantes : 

π le renouvellement partiel du ballast ne permet pas de r®aliser lôauscultation du 

radier et des systèmes de drainage ; 

π la mise en îuvre de trains m®canis®s type suite rapide nôest pas envisageable en 

raison du gabarit et des rendements incompatibles avec les linéaires à renouveler 

(700 ml/jour) [RFF 2008]. 

Les solutions techniques avec limitation temporaire de vitesse (LTV) ne sont pas 

acceptables au regard des exigences dôexploitation impos®es par les services de la 

réglementation MOP/GEF (Ma´trise dôOuvrage des Projets/ G®nie Ferroviaire) et des 

horaires. 
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En effet, lôinstruction de s®curit® ferroviaire 221 interdit la mise en place de LTV en 

dehors de la p®riode estivale (tableau horaire dô®t®). De plus, un chantier lin®aire ¨ fort 

rendement, impose un glissement des LTV qui se trouve être incompatible avec le système 

de signalisation SACEM. Des travaux sous LTV et en nuit longue
44

 pénalisent fortement 

lôoffre de transport. Enfin, une interruption de trafic sur quatre semaines en été est 

envisageable et doit être privilégiée car elle permet de réduire de façon significative la 

durée globale du projet sans restriction de vitesse. 

 

Tableau 16. Analyse comparative des différentes solutions de renouvellement 

 

 

La solution technique retenue par la MOA au regard de lôanalyse pr®sent®e est un 

renouvellement de voie ballast renforcé correspondant à une régénération complète du 

ballast jusquôau fond de radier. 

La RATP a opté pour un scénario mixte (Figure 88), validé par le STIF, comprenant : 

π 4 étés de travaux en interruption de trafic sur 4 semaines, 

π 3 étés de travaux en nuit longue. 

                                                        

44
 Cette appellation correspond ¨ une plage dôintervention de 22H00 ¨ 5H00, contrairement aux nuits courtes 

o½ la plage dôintervention est de 1h00 ¨ 5H00. 

Solution 

technique
Méthode

Condition de 

réalisation
Rendement Durée Avantages Inconvénients Coût unitaire 

Coût total 

Ŝƴ Yϵ

RVB classique

Peu mécanisée

Dégarnissage à -25 

cm sous NIT

Nuit courte 36ml/nuit

3 ans (5 

nuits/sema

ine

Méthode maîtrisée

LTV annuelle

Rendement faible

Renouvellement partiel

м уфл ϵпс лло ϵ

RVB type SNCF

Très mécanisée

Dégarnissage à -25 

cm sous NIT

Interruption  (5 

sem/été)
700 ml/jour 2 étés

Méthode maîtrisée 

et  rendement 

élevé

Renouvellement partiel

Gêne voyageur

Matériel inadapté pour 

des travaux en tunnel

м мрл ϵнт ффм ϵ

Nuit courte 12 ml/nuit
8 ans (5 

nuits/sem)

Inspection du radier 

et du drainage 

possible 

LTV annuelle

Rendement faible н фмт ϵтм ллл ϵ

Nuit longue 24 ml/nuit
4 ans (5 

nuits/sem)

Inspection du radier 

et du drainage 

possible 

LTV annuelle н нсл ϵрр ллу ϵ

Interruption  (5 

sem/été)
200 ml/jour 5 étés

Inspection du radier 

et du drainage 

possible 

Gêne voyageur м улу ϵпп ллт ϵ

Nuit courte 10 ml/nuit 10 ans
Coûts de 

maintenance réduit

Temps de prise du béton

rendement faible

Coûts d'investissement 

élevés

р опм ϵмол ллл ϵ

Nuit longue 20 ml/nuit 5 ans
Coûts de 

maintenance réduit

Temps de prise du béton

rendement faible

Coûts d'investissement 

élevés

п млу ϵфф фуф ϵ

Interruption  (5 

sem/été)
100 ml/jour 9 étés

Coûts de 

maintenance réduit

Temps de prise du béton

rendement faible

Coûts d'investissement 

élevés

о прм ϵуо ффт ϵ

RVB renforcé

RVB par 

changement 

de plateforme 

ballast par du 

béton

Très mécanisée

Dégarnissage à 

complet

Très mécanisée

Dégarnissage à 

complet
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Figure 88. Scénarios de réalisation des travaux 

II.4.5 Modes dôex®cution envisageables 

Lors de la phase dô®tudes dôavant-projet, la RATP a envisag® plusieurs modes dôex®cution 

des travaux. En effet, lôimportance du lin®aire ¨ traiter cumul®e au choix dôune 

régénération complète du ballast implique des volumes considérables à évacuer. À cela 

sôajoute les contraintes dôexploitation, notamment le fait que les circulations commerciales 

soient maintenues de part et dôautre de la zone interrompue. 

Il se dégage deux approches possibles (Tableau 17) pour assurer les flux logistiques liés 

aux évacuations et approvisionnements du ballast et des autres fournitures. Ces deux 

approches seront combinées dans le choix effectué. 

Dôune part, lôutilisation de puits de ventilation existant sur le r®seau pour les convertir en 

puits logistiques. En effet, le tronçon central se trouvant en tunnel, des puits de ventilation 

ont ®t® cr®®s pour assurer le renouvellement de lôair. Lôid®e est donc dôutiliser ces 

installations existantes modulo des travaux dôam®nagement. 

Dôautre part, la faisabilit® a été étudiée dôassurer les flux logistiques grâce aux 

infrastructures ferroviaires existantes en dehors des circulations commerciales (entre 1h00 

et 5h00). Pour ce faire, la RATP dispose de deux bases de travaux (une telle base est 

appelée un Parc des Services Techniques (PST) aux extrémités de la ligne. Lôexercice 
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consiste à vérifier que les volumes de déblais journaliers peuvent être convoyés par trains 

de travaux vers ces deux sites. 

Tableau 17. Analyse comparée des deux modes dôex®cution envisageables 

MODE 
D'EXÉCUTION 

AVANTAGES INCONVÉNIENTS 

Flux par puits 
logistiques 

Rendement élevé 
Non saturation des PST 

Flexibilité 

Aménagement de mise en accessibilité 
lourd (dévoiement de la caténaire, 
percement de l'ouvrage GC, etc.) 

Coûts 
Ne réduit pas l'utilisation de trains de 

travaux 

Flux par trains de 
travaux 

Méthode éprouvée 
Aucun aménagement spécifique 

à prévoir 
Double fret possible 

Peu flexible 
Saturation des PST 

Utilisation maximale des trains de 
travaux 

Capacité limité aux 6 trains de travaux 
disponibles 

 

II.4.6 Définition du périmètre 

Les travaux ont pour objet le renouvellement complet de la voie ferrée dans le tronçon 

central de la ligne A du RER (entre les gares de Nanterre-Préfecture et Vincennes).  

Le périmètre de ce projet est défini selon deux modes : 

π mode A : environ 15 km de voie simple et 10 appareils de voie à renouveler sous 

coupure dôexploitation dôune dur®e de quatre semaines lors de la p®riode estivale 

(au mois dôaoût en majorité), chaque été de 2015 à 2018 inclus comprenant : 

1.  Études des conditions logistiques et de lôex®cution des travaux 

2. Mise en place et gestion de lôensemble des bases logistiques (bases vie, 

bases dôapprovisionnement) 

3. Travaux de modifications structurelles sur les puits de ventilation à 

transformer en puits dôacc¯s au tunnel 

4. R®alisation dôun renouvellement complet des constituants de la voie 

ferrée  

5. Reprise du réseau de drainage 

6. Réalisation de travaux induits sur la caténaire (dévoiement de la ligne 

aérienne de contact et réglages de celle-ci) 
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π mode B : environ 8 km de voie simple et environ 17 appareils de voie à 

renouveler lors dôarr°ts nocturnes dôexploitation entre 22h30 et 5h00 environ sur 

la période juillet/août pendant 3 années de 2019 à 2021 inclus. 

 

La RATP met ¨ disposition du titulaire ses deux PST et permet lôouverture de deux puits 

logistiques, un au bassin de lôArsenal ¨ lôest et lôautre ¨ lôĊle du Pont ¨ lôouest. Elle limite 

le nombre de trains de travaux à six. Trois trains pouvant se rendre du chantier au PST de 

Nanterre le Marteau, et trois du chantier au PST de Sucy. Il sôagit des seules contraintes 

impos®es, lôid®e ®tant de permettre lôouverture ¨ tous types dôapproches. 

Enfin, les fournitures de voie (rails, ballast, traverses, sauf les appareils de voie) sont à la 

charge du titulaire. Par cette mesure, la RATP sôoriente vers la constitution dôun marché 

« clé en main ». 

II.5  ÉTUDES DÉTAILLÉES  

II.5.1 Équipement de la voie 

Les travaux du RVB ont pour objectif de redonner ¨ lôinfrastructure un cycle de vie dôau 

moins 40 ans. La voie renouvelée doit donc être choisie pour répondre aux sollicitations 

présentes et futures tout en minimisant les opérations de maintenance. 

II.5.1.1 Choix des constituants de la voie 

II.5.1.1.1Rail 

Le tonnage journalier de 200 000 tonnes impose de maintenir un profil de rail de type 

60E1. Seules certains appareils de voie présentent un profil de type 50E6. Le projet RVB 

étudie la possibilité de généraliser un profil de rail lourd aux appareils de voie si les règles 

de conception le permettent. On reviendra sur ce point dans la section du mémoire sur le 

choix de technologie des appareils de voie. 

Le projet RVB est aussi lôoccasion de remettre en conformit® les nuances de rail en 

fonction des rayons des courbes du tronçon central. En effet, la situation existante fait état 

de non-conformités quant au respect des nuances de rails dans les courbes dites critiques. 

Lôannexe 3 indique les points kilométriques des zones devant impérativement être 

équipées de rails en nuance R350 LHT. 



 

Page 136/ 257  

Une modification de nuance dôacier peut engendrer une problématique de signalisation. En 

effet, la nuance dôacier influe sur la r®sistivit® du courant traversant les rails. De ce fait, un 

changement de nuance non maitrisé peut entrainer un déséquilibrage du circuit de voie et 

perturber la circulation des trains. Il est important de toujours avoir les deux files de rail 

dans la m°me nuance dôacier. 

Le rail sera posé en LRS de longueur maximale de 288 mètres et dont les barres 

élémentaires (36 mètres) sont soudées électriquement en atelier. La RATP vient 

dôhomologuer le processus de laminage de barre LRS de 108 mètres. Cette nouveauté 

permet de limiter le nombre de soudures électriques (point de faiblesse) dans un long rail 

soudé. 

II.5.1.1.2Types dôattaches 

Le choix du type dôattaches dans le tron­on central sôest imm®diatement port® vers 

lôattache ¨ fil SKL 14 (Figure 89) éprouvée sur de nombreux réseaux étrangers et validée 

par des essais en voie sur les lignes A et B du RER. Les traverses équipées du système 

dôattache Vossloh SKL 14 portent le suffixe WG. 

 

Figure 89. Attache à fil Vossloh SKL 14 

Cette attache en forme de W permet de maintenir en permanence le rail serré sur la 

traverse. Le rail est positionné latéralement par des butées qui assurent la transmission de 

lôeffort de serrage ¨ la traverse, dans le but de ne jamais solliciter les tirefonds. 

Autre avantage non négligeable, il est possible de commander une traverse déjà équipée en 

usine permettant dô®viter la gestion dôun stock sur le chantier, la perte de composants et 

dôoptimiser la productivit® du chantier. 
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Le syst¯me dôattache est totalement isol® ®lectriquement. Il nôest pas n®cessaire dôajouter 

une autre pi¯ce isolante entre le patin du rail et lôattache. 

II.5.1.1.3Choix et processus de qualification des traverses 

Le tonnage actuel et lô®volution de celui-ci pour les prochaines années imposent le 

remplacement des traverses bois par des traverses monoblocs en béton précontraint de 

classe 4. Les traverses répondant à ces critères sont les suivantes : 

π M450 (Figure 26) : remplaçante de la BON U41 de longueur 2,41 m, épaisseur 22 

cm, largeur variable 25 cm (centre) ï 29 cm (rail), et masse 285 kg. 

π M240 (Figure 27) : remplaçante de la M260 (ex BON U31) de longueur 2,26 m, 

épaisseur 17 cm, largeur constante 30 cm, et masse 285 kg. 

Le modèle M260 a été écarté en raison de sa fragilité, constatée sur le réseau ferré national 

(RFN) et RATP. Cette faiblesse a ®t® confirm®e par des essais dôhomologation complets 

réalisés en 2012 au laboratoire SNCF sur demande du département de lôing®nierie de la 

RATP. 

Avant homologation sur le réseau RATP, les traverses M240 et M450 produites par 

SATEBA ont été testées en laboratoire et en voie. 

Les versions M243 et M453 sont destinées à accueillir des rails de sécurité, elles seront 

utilis®es pour servir de support ¨ des ch©ssis neufs dô®quipements de signalisation (balise 

de contrôle de vitesse). 

Afin dôam®liorer le contact entre la traverse et le ballast et limiter lôusure pr®matur®e du 

ballast, la RATP a d®cid® dô®tudier lôajout de patins r®ducteurs dôattrition (PRA) sous les 

traverses. Ces PRA (Figure 90) permettent ®galement dôam®liorer la g®om®trie de la voie 

tout en r®duisant de 5 cm lô®paisseur de ballast sous le niveau inf®rieur de la traverse 

(NIT). 
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Figure 90. Photo d'un patin réducteur d'attrition FIMOR 

Dans le cas dôune pose de voie sur ballast, les ®paisseurs minimales de ballast sous NIT, 

mesurées au droit du rail, sont données dans le Tableau 18 : 

 

Tableau 18. Épaisseur de ballast ¨ mettre en îuvre en fonction du type de plancher 

TYPE 
DôOUVRAGE 

TRAVERSE 
BOIS 

TRAVERSE 
BÉTON 

TRAVERSE 
BÉTON 
ÉQUIPÉE DE 
PRA 

Tunnel ou 
ouvrage 
dôart 

25 cm 25 cm 20 cm 

Plateforme 
terrassée 

20 cm 25 cm 20 cm 

 

Les PRA doivent être testés en laboratoire. Le modèle testé est le G3 de GETZNER. Les 

traverses équipées de ces PRA sont désignées par le suffixe WGA. 

Les essais en laboratoire réalisés sont les suivants : 

π contrôles dimensionnels et masse, 

π porosité du béton, 

π essais statiques de la section sous rail et de la section centrale, 

π essais dynamiques de la section sous rail, 

π essai de r®sistance ¨ lôusure ou essai ç VIBROGIR ». Cet essai permet de simuler 

5,5 ans dôexploitation du tron­on central du RER A sur la base dôun tonnage 

journalier de 200 000 tonnes, 
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π essai de résistance sous chargement oblique, 

π résistance électrique des fixations, 

π r®sistance ¨ lôarrachement des gaines, 

π raideur statique et dynamique des traverses avec PRA, 

π r®sistance ¨ lôarrachement des PRA, 

π essai VIBROGIR des traverses avec PRA. 

ê lôissue de lôensemble des essais, les traverses M240 et M450 ont été homologuées pour 

une utilisation sur le réseau RATP. Cette homologation concerne les traverses M240 

(WG/WGA), M243 (WG/WGA), M450 (WG/WGA), et M453 (WG/WGA). 

Ces essais font apparaître que la traverse M450 résiste mieux aux efforts de flexion que la 

M240 (essais sous rail et au centre).  

Un effort plus élevé est également nécessaire pour arracher les gaines de fixation de la 

traverse M450. En revanche, la M450, plus rigide, se comporte légèrement moins bien lors 

de lôessai VIBROGIR, en satisfaisant cependant au crit¯re de succ¯s. 

Au regard du tonnage projeté sur le tronçon central de la ligne A (supérieur à 200 000 

tonnes par jour), la pr®conisation du bureau dô®tude voie, en date du 13 juin 2014, était 

dô®quiper la voie avec la traverse la plus r®sistante et b®n®ficiant du retour dôexp®rience le 

plus significatif, à savoir la M450. La M240 équiperait tout de même les zones où les 

conditions géométriques ne permettraient pas de déployer la M450. Une ®tude dôarmement 

(®paisseur de ballast sous traverse) permettra dôarr°ter les lin®aires concern®s par chaque 

type de traverse. 

En juillet 2014, 3 traverses M240 et 3 traverses M450 prélevées en voie sur une zone 

dôessai, ainsi quôune traverse M450 neuve, ont fait lôobjet dôessais dôhomologation 

compl®mentaires. Les traverses extraites de la zone dôessai nôont pas fait appel ¨ des 

remarques particuli¯res. En revanche, la traverse neuve, issue dôun stock RATP, sôest 

fissurée suite ¨ lôessai VIBROGIR. Ce constat a poussé la SNCF et SATEBA à lancer des 

investigations. Il en ressort que le banc dôessai VIBROGIR met en r®sonnance les traverses 

M450 équipées de PRA provoquant la ruine de celles-ci. 

En conséquence, la RATP a retenu uniquement la traverse M240 pour le chantier de lô®t® 

2015. Lôing®nierie RATP maintient tout de m°me une veille technologique sur lô®volution 

des résultats des traverses M450 équipées de PRA.  
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II.5.1.1.4Tapis antivibratile  

Dans le cadre du projet RVB, la ma´trise dôouvrage a communiqu® ¨ la ma´trise dôîuvre la 

liste des zones de lôinfrastructure ¨ faire ®quiper en tapis antivibratile. Ces zones ont ®t® 

identifiées par le bureau des plaintes qui recense les plaintes des riverains. Ces plaintes 

sont analys®es sur site pour v®rifier sôil sôagit dôun d®faut localis® (empreinte de patinage, 

éclat important, etc.) ou tout simplement les vibrations générées par la circulation des 

trains. Dans le cas dôun d®faut isol®, la plainte est transmise au service de la maintenance 

pour action et suppression du défaut. Concernant les vibrations et le bruit solidien, 

lôouvrage doit °tre ®quip® dôun mat®riau permettant dôatt®nuer les nuisances. 

On appelle « bruit solidien » le son généré par la mise en vibration des éléments de la 

structure dôun b©timent. Ce bruit peut être produit par un équipement situé dans le bâtiment 

(climatisation, ascenseur, etc.) ou par le passage de véhicules (camions, Métro, RER, 

Tramway, etc.) à proximité des bâtiments. Lorsque la source est extérieure au bâtiment, la 

transmission emprunte 5 chemins différents (Figure 91) [LEV 2012]: 

π 1 : création et transmission des vibrations à travers la voie et la plateforme, 

π 2 : transmission par le sol, 

π 3 : transmission par les fondations, 

π 4 : transmission par la structure, 

π 5 : rayonnement acoustique. 

Chacun de ces chemins est susceptible dôatt®nuer ou dôamplifier certaines fr®quences du 

spectre dô®mission. 

 

Figure 91. Transmission du bruit solidien en milieu urbain dense 
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Le tapis antivibratile est placé sous la voie entre la couche de ballast et le radier en béton 

dôun tunnel ou dôun ouvrage. 

Les rôles du tapis sous ballast sont les suivants : 

π assurer lô®lasticit® de la voie, 

π limiter lôusure par attrition du ballast sur le radier de lôouvrage, 

π limiter la transmission des vibrations. 

Ces tapis doivent résister à toutes les sollicitations provenant de la structure de la voie et de 

la circulation normale des trains, y compris les efforts de freinage et dôacc®l®ration. La 

circulation des trains sur les voies du RER satisfait aux conditions suivantes : 

π charge ¨ lôessieu : 22,5 tonnes, 

π vitesse maximale : 100 km/h. 

Les tapis doivent permettre dôobtenir une att®nuation du bruit solidien de 25 dB. 

Dans le cadre du projet, le d®partement de lôing®nierie a testé deux références de tapis 

antivibratiles pour en prononcer lôhomologation : 

π un tapis GETZNER r®f®rence Sylodyn DN 325 dô®paisseur 2,5 cm en une couche, 

π un tapis CDM référence UBM-H22-S dô®paisseur 4 cm en deux couches et 

géotextile. 

Ces deux modèles sont complétés par des références de tapis pour les zones de transition et 

les remontées latérales. 

Le rapport dôessais en annexe 8 met en évidence les bonnes performances du produit 

GETZNER. Il est très stable selon tous les types de sollicitations (fatigue mécanique, 

humidité, vieillissement accéléré, etc.). 

En comparaison, le tapis CDM présente 3 défauts : 

π une raideur dynamique plus importante pouvant diminuer les performances 

antivibratiles ; 

π une rigidification du tapis suite aux essais de fatigue pouvant nuire à la durabilité 

du produit ; 

π une épaisseur plus importante (4 cm contre 2,5 cm) ne permettant pas une mise en 

îuvre sur les zones o½ lô®paisseur de ballast est r®duite. 
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En conséquence, seuls les produits GETZNER sont homologués par la RATP pour le 

projet RVB. 

II.5.1.2 Choix de la technologie des appareils de voies 

La majeure partie des appareils de voie (ADV) doivent être renouvelés. Au total, 27 ADV 

sont concernés, parmi lesquels figurent 13 branchements simples, 6 communications et 2 

branchements 3 voies. 

Les ®tudes ont ®t® partag®es entre les bureaux dô®tudes RATP du département du 

gestionnaire dôinfrastructure (mainteneur historique) et du d®partement de lôing®nierie. 

Lôobjectif de ces ®tudes est dôoptimiser lôensemble des param¯tres permettant dôobtenir 

des appareils de voie qui sôinscrivent le mieux dans la voie et assurent une disponibilit® 

renforc®e des installations. Le type de traverses, le trac®, lôimplantation, le profil de rail et 

le choix du mod¯le dôappareil  sont les param¯tres ¨ consid®rer dans le cadre de ces études. 

II.5.1.2.1Types de plancher 

Les contraintes dôexploitation imposent, dans la mesure du r®alisable, la g®n®ralisation des 

appareils de voie sur traverses béton mais on verra que certaines particularités obligent à 

conserver un plancher bois. 

Tout dôabord, les traverses b®ton sont plus ®paisses que les traverses bois (20 cm en 

moyenne contre 15 cm pour les traverses bois). On ne peut d®ployer dôappareil de voie 

avec plancher béton dans les zones où les épaisseurs de ballast sont trop faibles. 

De plus, le passage dôune communication sur plancher bois à une communication sur 

plancher b®ton impose une modification de lôentraxe des voies qui nôest pas toujours 

possible. Lôentraxe des voies (Figure 92) passe de 3,57 m sur une pose bois contre 3,62 m 

sur une pose béton. Cette modification non négligeable ne doit pas compromettre la 

position de la voie au regard de lôouvrage (probl®matique de gabarit) et de la cat®naire. 
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Figure 92. Sch®ma dôimplantation dôune communication 

II.5.1.2.2Choix du modèle 

Les derniers mod¯les dôappareil de voie standard SNCF pour ligne classique sont les 

mod¯les 1992, 1995 et 2002. Il parait donc normal dô®tudier la possibilit® de remplacer 

tous les appareils de voie, quand cela est possible, par le modèle SNCF le plus récent à 

savoir le modèle 2002. La voie courante se dote des dernières innovations, il doit en être de 

même concernant les appareils. 

On peut donc sôinterroger sur la diff®rence entre les mod¯les 92/95 (sensiblement les 

mêmes) et le modèle 2002. 

Tout dôabord, le mod¯le 2002 comporte des soudures de talon dôaiguille et de contre-

aiguille décalées (Figure 93). Ce changement sôexplique par le fait que la SNCF a voulu 

faire disparaître le passage simultané des roues dôun m°me essieu sur les soudures des 

talons dôaiguilles. Ainsi les soudures de talon dôaiguillage ne sont pas franchies en m°me 

temps limitant les contraintes sur ces points de faiblesse. 

Entraxe 

3,62 m 



 

Page 144/ 257  

 

Figure 93. Position des soudures de talon dôaiguillage mod¯le 2002 et 1992 

Autre diff®rence importante, lôabsence dôentretoise de liaison en talon dôaiguille sur le 

mod¯le 02. La disparition de cette pi¯ce pr®sente lôavantage de r®duire le nombre de pi¯ces 

dans le demi-aiguillage. Cela ®vite le d®montage de la pi¯ce lors dôun renouvellement du 

demi-aiguillage lors des interventions de maintenance. Notons que cette pièce servait de 

point fixe (référence) lors des opérations de remplacement de demi-aiguillage, facilitant la 

prise de cote  avant tronçonnage. 

II.5.1.2.3Choix du profil de rail  

Le tronçon central présente des appareils de voie au profil 50E6 et 60E1. Le projet RVB 

doit viser à généraliser le profil 60E1 sur tous les ADV renouvelés. En effet, la voie 

courante étant au profil 60E1, tous les appareils de voie de profil 50E6 sont raccordés à la 

voie courante par lôinterm®diaire de coupons mixtes (rail de profil mixte 50E6/60E1) 

présentant un point de faiblesse. Aussi, le profil 60E1, comme pour la voie courante 

permet de supporter le tonnage en constante augmentation sur le RER A. 
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En revanche, lôappareil de voie tangente 0,13C a n®cessit® une ®tude dôhomologation  

particuli¯re car il ne sôagit pas dôun mod¯le standard ¨ la SNCF. 

La RATP a missionné la SNCF pour une prestation de revue de conception quant à 

lôutilisation dôun branchement tangente 0,13C de profil 60E1. Cette analyse doit permettre 

de prononcer un avis argument® sur la g®om®trie et la conception de lôappareil en question 

en se basant sur lôexp®rience de la SNCF. 

Lôanalyse montre : 

π un tracé GAME (Globalement Au Moins Équivalent) par rapport au tracé du 

branchement tangente 0,13C de profil 50E6 modèle 1988 de la SNCF, 

π une conception conforme aux r¯gles de lôart, 

π le respect des exigences sécuritaires. 

Cette expertise permet de conclure ¨ lôaptitude ¨ lôemploi du branchement tangente 0,13C 

en profil 60E1. 

Lôannexe 5 précise la liste des appareils à renouveler dans le cadre du projet. 

II.5.2 Caractérisation des volumes de ballast 

La volonté de réaliser un RVB renforcé en dégarnissant le ballast jusquôen fond de radier 

génère des volumes à extraire très importants. Ce projet se caractérise par les flux de 

mat®riaux ¨ ®vacuer dôune part, et ¨ remettre en îuvre dôautre part. Il est donc primordial 

de bien évaluer les volumes de ballast. 

II.5.2.1 Approche par lôexploitation du r®f®rentiel 

En phase dô®tude, comme abord® au paragraphe II.2.5, la RATP a dû vérifier que les 

volumes de ballast dans le tunnel pouvaient être évacués par trains de travaux et par 

lôutilisation dôun puits logistique, ou des deux disponibles. La première approche a donc 

consisté à utiliser les coupes de tunnel (Figure 94). La surface de ballast multipliée par le 

lin®aire de ladite section soustraite du volume des traverses bois permet dôobtenir le 

volume de ballast en place. 
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Figure 94. Coupe schématique de tunnel et calcul des sections de ballast 

De plus, lôutilisation des coupes de tunnel permet ®galement dôestimer la quantit® de 

ballast pouvant faire lôobjet dôune r®utilisation après un recyclage. Cette opération de 

traitement sôappelle le criblage45, il peut être réalisé dans le tunnel ou sur une base arrière. 

La solution in situ est économiquement et techniquement plus avantageuse. Elle permet de 

sôaffranchir du transport et de la logistique particuli¯re ¨ mettre en îuvre pour acheminer 

ce mat®riau recycl®. En effet, les r¯gles de lôart imposent lôutilisation de mat®riaux nobles 

                                                        

45
 Le ballast usagé est lavé pour éliminer les fines et les polluants puis passé dans des tamis pour ne conserver 

que la fraction 25/50 réutilisable en matériaux de sous-couche. 
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(ballast neuf) sur une épaisseur de 25 cm sous NIT, le reste peut être remblayé par du 

ballast cribl®. Cela implique lôutilisation de deux trains diff®rents avec des manîuvres ¨ 

r®aliser pour la mise en îuvre des deux types de ballast. La synth¯se des volumes calcul®s 

¨ lôaide des coupes de tunnel, jointe en annexe 9, permet dôestimer : 

Tableau 19. Synthèse des volumes de ballast 

  V1 V2 TOTAL 

En place 26037 m³ 26071 m³ 52108 m³ 

Réutilisable 6540 m³ 6552 m³ 13092 m³ 

Neuf 18484 m³ 18513 m³ 36997 m³ 

 

Cette méthode présente quelques limites : 

π elle suppose que les plans de coupes de tunnel soient exacts ; 

π elle ne tient pas compte des différentes phases de bourrage mécanique lourd qui 

remonte la voie pour en corriger les d®fauts de nivellement. Cela sôaccompagne 

par une mise en îuvre de ballast neuf. On estime le relevage de voie à 5 mm tous 

les 3 ans ; 

π les cordons de ballast sur les bords extérieurs de traverses et le dôme en entrevoie 

ne sont pas évalués. 

En cons®quence, la RATP a d®cid® dôaffermir lôestimation des volumes par lôutilisation 

dôune m®thode g®ophysique 

II.5.2.2 Approche géophysique par la méthode géoradar 

Afin de conna´tre la profondeur du radier et dôen d®duire lô®paisseur de ballast en place, on 

a eu recours ¨ une prestation dôauscultation par ultrason. Il sôagit en fait de prospection 

sismique et plus particulièrement de sismique réflexion dont le principe est détaillé ci-

dessous : 

 

Figure 95. Principe de la sismique réflexion 
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V1 et V2 sont les vitesses de propagation dans les milieux 1 et 2. Dans notre cas, il sôagit 

respectivement du ballast et du b®ton. Du fait de lô®galit® entre les angles dôincidence et de 

r®flexion, le parcours de lôonde r®fl®chie se divise en deux segments ®gaux et son temps 

dôarriv®e a pour expression :  

ὸ
Ў τ Ὤϳ

ὠ
 

La sismique réflexion est très intéressante, elle permet de détecter toutes les interfaces avec 

une très bonne résolution, ¨ condition dôavoir effectu® un bon ®talonnage par des sondages.  

Cette méthode, nommée dorénavant « géoradar », est effectuée grâce à 3 

émetteurs/récepteurs disposés sur un châssis lui-m°me fix® ¨ lôavant dôun locotracteur 

comme le montre la figure ci-dessous : 

 

Figure 96. Dispositif géoradar et distance des antennes aux files de rail 

Les trois antennes mesurent ¨ lôavancement les ®chos radar retourn®s par lôinterface 

ballast/radier tous les 10 cm environ. Ces mesures sont de type « temps de retour » en 

secondes. Elles sont ensuite épurées pour donner les profondeurs du radier par rapport au 

plan de roulement tous les 10 mètres. 

Des essais complémentaires au pénétromètre enfoncé à refus (essais dits « PANDA ») à un 

certain nombre dôendroits dans le tron­on central a ensuite permis dô®talonner les mesures 

renvoyées par les antennes radar. Une profondeur a pu être localement corrélée à un temps 

de retour de lôonde permettant la traduction des donn®es radar en distance. Les résultats 

sont repris dans le Tableau 20 : 
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Tableau 20. Comparaison des volumes issus des coupes et des relevés géoradar 

MÉTHODE  VOLUME TOTAL EN 
PLACE 

Coupe de tunnel 52108 m³ 

Géoradar 44484 m³ 

Écart 15% 

 

Cet écart important (7624 m³) remet en cause la précision des relevés issus de la 

prospection sismique. Aussi, des écarts significatifs de profondeur de radier entre 

lôexploitation des coupes de tunnel et les relev®s g®oradar ont conduit la RATP ¨ r®aliser 

des sondages complémentaires. 

II.5.2.3 Sondages 

Les points kilométriques où des écarts importants entre la profondeur du radier issue des 

coupes et celle issue de lôexploitation des donn®es g®oradar ont ®t® observ®s sont retenus 

pour la réalisation de sondages manuels. La zone retenue correspond à la portion de voie 

prévue en renouvellement dans le cadre des travaux de lô®t® 2015 ¨ savoir lôinterstation de 

La Défense et Charles de Gaulle-Étoile. 

Il a été demandé aux équipes devant réaliser les sondages dôindiquer la profondeur du 

radier mais aussi la profondeur ¨ laquelle ils trouvaient une couche de ballast dôavantage 

compact®e. Il sôagissait de relever la profondeur à partir de laquelle la fourche ne suffisait 

plus ¨ creuser et o½ lôop®rateur devait utiliser une pioche. Cette donn®e empirique, que lôon 

pourrait critiquer pour son « manque de définition » et son imprécision scientifique, a 

n®anmoins ®t® dôun grand int®r°t. 

II.5.2.4 Synthèse 

Lô®tude [MET 2014] visant ¨ d®terminer lôincertitude entre les valeurs th®oriques (coupes 

de tunnel) et les données géoradar met clairement en évidence que la compacité de la 

couche de ballast la plus profonde influe sur les résultats géoradar. Cette étude part des 

postulats suivants : 

π les sondages manuels sont considérés comme « réels » et sans biais, ils servent de 

valeur de référence, 

π les hauteurs de ballast « compacté » et la profondeur du radier issue des données 

géoradar sont exprimées en pourcentage de la hauteur « réelle » issue du sondage 

manuel (Figure 97). 
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Figure 97. Expression de hauteur de ballast compacte et des données géoradar en 

pourcentage de la hauteur réelle issue du sondage manuel [MET 2014] 

Dans les zones o½ lô®paisseur de ballast compact®e est tr¯s importante (36%), le radier est 

d®tect® 25% plus haut que ce quôil est r®ellement. La conclusion de cette ®tude est 

cohérente avec le fait que la vitesse des ondes m®caniques est dôautant plus importante que 

le milieu est cohérent.  

Cette ®tude permet ®galement dôavoir une indication sur la coh®sion des horizons de ballast 

les plus profonds et donc de vérifier la puissance des engins de terrassement au regard des 

critères de rippabilité. 

II.5.3 Tracé de voie 

II.5.3.1 Tracé en plan 

Les opérations de maintenance lourde de la voie présentent une particularité marquée pour 

les études relatives au tracé. Ces opérations, au cours desquelles la voie est reposée à neuf 

sur de grands linéaires, offrent une occasion de reprendre le tracé et dôen corriger les 

défauts
46
apparus du fait dôune utilisation intensive de lôinfrastructure. Les lignes g®r®es par 

la RATP ®tant pour la plupart anciennes, il nôexiste souvent pas de trac® théorique 

exploitable et implantable sur le terrain pour guider la repose. Le travail des études 

consiste alors, à partir de la position existante de la voie relevée par des moyens 

topographiques, ¨ recr®er un trac® th®orique le plus proche possible de lôexistant. On parle 

alors de reprise ou de lissage de tracé (optimisation). Les études doivent également garantir 

que ce nouveau trac® ne conduit pas ¨ des engagements de gabarit de lôinfrastructure 

existante (contraintes). 

                                                        

46
Ceci est essentiellement vrai de la voie posée sur ballast. Pour la voie posée sur plateforme béton, si le tracé 

a été correctement réalisé et posé à la construction, un simple changement de rails redonne à la voie toutes 

ses qualit®s dôorigine. 
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Le tracé en plan optimisé intègre les principes de base suivants : 

π utilisation de relevés topographiques récents donnant un point tous les 15 cm 

environ ; 

π tracé en centres conservés entre les voies 1 et 2 avec un entraxe de 3,57 m 

minimisant les écarts avec le tracé actuel ; 

π tol®rance dô®cart avec le trac® actuel de lôordre de 40 mm ; 

π reconduction des dévers théoriques existants. 

Il prend également en compte les exceptions suivantes : 

π lôentraxe des nouvelles communications b®ton impos® ¨ 3,62 m, 

π lôentraxe des voies dans les quais r®sultant de la position existante des quais. Cela 

consiste en la recherche de deux voies parallèles situées à la cote de quai avec 

tolérance, 

π les raccords à des zones de voie sur plateforme béton : le tracé projeté doit 

exactement se raccorder à chaque voie de la zone béton. 

II.5.3.2 Tracé en profil 

Lôoptimisation du profil en long vise essentiellement ¨ rabaisser la voie au droit de certains 

supports de caténaire où la hauteur du fil de contact était déjà critique. Cette disposition ne 

peut °tre r®alis®e quôen dehors des zones de quais où la modification du profil entraine des 

risques dôengagement de gabarit. Le profil projet® vise ¨ remettre en conformit® la position 

de la voie par rapport aux quais. Souvenons-nous que la voie sert de référence pour le 

génie civil, les quais et les autres syst¯mes. Lôabaissement de la voie a pour but de se 

donner plus de souplesse par rapport à la caténaire. En effet, dans le tronçon central, la 

caténaire se trouve à une hauteur inférieure à 5 m par rapport à la voie. Les opérations de 

reprise de nivellement de voie par bourrage mécanique lourd entrainent un relevage 

dôenviron 5 mm tous les 3 ans, r®duisant ¨ mesure des ann®es, la hauteur du fil de contact 

par rapport à la voie. La correction du nivellement ne peut être réalisée sans relevage de la 

voie. 

Ces modifications de profil doivent faire lôobjet dôune v®rification du gabarit au droit des 

obstacles dans le tunnel et au droit des appareils de voie dans leur implantation projetée. 

Les ®tudes d®taill®es ont permis dôarr°ter le choix des constituants ¨ mettre en îuvre dans 

le cadre du renouvellement des voies du tronçon central de la ligne A. Ce projet est 
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lôoccasion pour la RATP de redonner ¨ la voie un cycle de vie dôau moins 40 ans tout en la 

dotant des dernières innovations en termes de constituants. Ces études ont été conclues par 

lô®dition dôune sp®cification technique qui faisait partie des pi¯ces du dossier de 

consultation à destination des entreprises. 



M®moire dôingénieur du Conservatoire national des arts et métiers  Paris ï 2 juin 2016 

Spécialité Construction et aménagement, parcours Aménagement et environnement Jalal Gounna 
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III.  R£ALISATION DU CHANTIER 

Dans cette partie, on traitera du chantier 2015. On présentera le programme travaux, 

lôorganisation mise en place, la planification et lôex®cution des travaux. 

III.1  PRÉAMBULE  

Tout dôabord, revenons sur le programme des travaux (Figure 98) arr°t® pour lô®t® 2015. 

 

Figure 98. Programme des travaux du RVB 2015 

La zone de chantier ou zone dôinterruption se trouve entre les gares dôAuber et La D®fense 

notamment entre les points kilométriques 14 027 et 19 000.  

Les gares dôAuber et La D®fense restent circul®es et sont utilisés pour le retournement des 

trains voyageurs en jour. 

La zone à renouveler se situe entre La Défense et Charles de Gaulle-Étoile, plus 

particulièrement entre les points kilométriques 14 887 et 17245 et la communication 

800/801. Le tron­on ¨ renouveler sô®tend sur 2358 mètres soit un total de 4716 mètres de 

voie. 
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La p®riode dôinterruption est du 24 juillet 2015 en fin de service jusquôau 23 ao¾t ¨ la prise 

de service. 

III.2  ORGANISATION DU CHANT IER  

III.2.1  Au sein de la RATP 

Dans le cadre de ce projet, la RATP assure aussi bien la ma´trise dôouvrage que la ma´trise 

dôîuvre. Ce chapitre pr®sentera lôorganisation mise en place pour la surveillance du 

chantier en p®riode dôex®cution. Volontairement, on ne reviendra pas sur lôorganisation de 

la RATP en phase dô®tudes. 

III.2.2  La maîtrise dôîuvre 

Pour rappel, la Ma´trise dôíuvre (MOE) est le ç fournisseur du projet ». Elle prend deux 

engagements clés portant sur le processus du projet : 

π qualifier les modalités dôex®cution et dôach¯vement du projet ¨ partir de son 

savoir-faire et de ses ressources, et d®finir lôensemble des activit®s pour concevoir 

et/ou réaliser le produit du projet ; 

π garantir la conformit® du produit, côest-à-dire coordonner le processus du projet 

pour développer un produit conforme aux objectifs du projet. 

La gestion dôun chantier sur quatre semaines en 3x8 et en 7 jours sur 7, n®cessite une 

organisation des ®quipes de ma´trise dôîuvre importante. Les enjeux, ®voqu®s dans un 

chapitre précédent, imposent une réactivité à toute épreuve et donc une surveillance 

attentionnée des activités du titulaire. Pour assurer cette mission, la MOE, sur la base de 

lôorganisation du titulaire du march® dôex®cution des travaux, a réalisé un roulement sur 

une journée type et a défini les besoins en ressources humaines.  

Ce roulement est complété des profils des agents nécessaires pour assurer notre mission 

avec : 

π les responsables de poste, de profil cadre, dont le r¹le est dôencadrer le personnel 

sur le poste dont ils ont la charge (6h/14h, 14h/22h, 22h/6h). Ils sont issus du 

département ING. 
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π les surveillants de travaux, de profil agent de maîtrise, dont le rôle est de 

surveiller les activités travaux du titulaire. Ils encadrent deux surveillants de 

chantier quôils affectent ¨ des t©ches ®l®mentaires en fonction des besoins du 

chantier. Ils sont issus du département ING. 

π enfin, les surveillants de chantier, de profil opérateur ou technicien, sont choisis 

en fonction de leur compétence. Ils assurent la surveillance et le contrôle des 

tâches du chantier. Certains ont une technicité particulière telle que la géométrie 

de la voie, la technologie des appareils de voie, la soudure de rail ou encore la 

gestion des manîuvres des trains de travaux. Ces comp®tences op®rationnelles 

nôexistent pas dans le d®partement ING. On a fait appel au d®partement du 

gestionnaire dôinfrastructure (GDI), responsable de la maintenance des 

installations.  

Durant la période de préparation du chantier, la MOE a dû construire le planning ressourcé 

des effectifs mobilisés pour la surveillance de chantier. La période de préparation a 

d®marr® ¨ la signature du march® avec le titulaire en f®vrier 2014 jusquôau d®but du 

premier été de chantier en juillet 2015. 

À partir du roulement type et des profils nécessaires pour assurer la mission de 

surveillance, nous avons établi les fiches de poste d®taillant lôensemble des missions ¨ 

réaliser et les compétences attendues. Notre besoin a été transmis au département GDI en 

juin 2014. Le retour de lôappel ¨ volontariat nous a ®t® remis en novembre 2014. En interne 

ING, le responsable de groupe a alloué le personnel sur les postes identifiés. 

La nomination des responsables de poste d¯s janvier 2015 a permis dôorganiser des 

groupes de travail. La d®marche a ®t® dôassocier tr¯s en amont du chantier, les futurs 

encadrants pour les responsabiliser et partager avec eux le fruit du travail réalisé depuis la 

signature du march®. On reviendra ult®rieurement sur lôanalyse de cette d®marche. 

La derni¯re ®tape a ®t® de former lôensemble du personnel aux sp®cificit®s du chantier. Un 

plan de formation a été établi afin de présenter le chantier et préciser les attentes de la 

MOE pour assurer  notre mission de surveillance. 

Ces formations, animées par la MOE, se sont tenues en juin 2015. Le programme de 

formation est repris dans lôannexe 6. 

Pour finir, la Figure 99 pr®sente lôorganisation de la MOE pour le chantier 2015. 
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Figure 99. Organigramme de lôencadrement de la MOE 

III.2.3  La ma´trise dôouvrage 

Rappelons quôaux termes de la loi nÁ 85-704 du 12 juillet 1985, dite loi MOP, la RATP a 

lôobligation dôassurer la ma´trise dôouvrage (MOA) des constructions pour son compte. ê 

ce titre, la loi lui confère des prérogatives dont elle ne peut se démettre. 

Le MOA remplit une fonction dôint®r°t g®n®ral à laquelle il ne peut pas se soustraire. Il 

sôassure de la faisabilit® et de lôopportunit® de lôop®ration. Il lui revient de d®terminer la 

localisation de lôouvrage, dôen d®finir le programme (objectifs de lôop®ration et besoins 

quôelle doit satisfaire), dôen arr°ter lôenveloppe financi¯re pr®visionnelle, dôen assurer le 

financement, de choisir le processus de r®alisation de lôouvrage et de choisir les ma´tres 

dôîuvre (MOE). La Figure 100 pr®sente lôorganisation de la Ma´trise dôOuvrage, le projet 

étant tout de m°me port® par la Ma´trise dôOuvrage Op®ration du d®partement du 

Gestionnaire dôinfrastructure. 

 

Figure 100.Organigramme de la MOA 
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III.2.4  La conduite de projet 

La conduite de projet (Figure 101) désigne lô®quipe dirig®e par le chef de projet. Celui-ci 

est désigné, dès lors que les objectifs du projet sont cadrés (se référer au § II.3.3.2 et la 

notion de Demande dôOpportunit® et dôInvestissement), pour assurer la responsabilit® 

globale et unifiée du projet.  

Pour ce faire, le chef de projet est aidé dans la gestion du projet par : 

π un contrôleur de gestion projet (CGP) désigné pour apporter un soutien dans la 

gestion économique et financière du projet ; 

π un acheteur projet (HAP) désigné pour apporter un soutien dans la gestion des 

achats et de la logistique du projet ; 

π un juriste projet d®sign® pour apporter un soutien dans lôanalyse et le traitement 

des risques ainsi que pour établir les conventions et contrats, assurer le suivi des 

litiges et contentieux et dôune mani¯re g®n®rale conseiller sur toutes les questions 

juridiques. 

 

Figure 101. Organisation de la conduite de projet 

III.2.5  Organisation du titulaire du marché 

Le titulaire retenu par la RATP est une des majors des travaux ferroviaires : Colas Rail. 
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Le groupe Colas Rail (Figure 102) compte 5000 collaborateurs, des implantations dans 14 

pays et une diversité de métiers permettant au groupe de proposer des solutions « clé en 

main ».  

 

Figure 102. Organigramme du groupe Colas Rail 

En orange, sont représentées les entités mobilisées dans le cadre du chantier RVB. On 

remarque que la stratégie de Colas a été de proposer une solution régionale au défi du 

RVB. Le choix a été fait de ne pas sôappuyer sur lôentit® Grands Travaux et de proposer les 

services de lôagence Voie Est avec laquelle la RATP est habitu®e ¨ travailler. Ce chantier 

en 3x8 et 7j/7 nécessite une mobilisation importante de : 

π compagnons : en moyenne 70 sur 24h avec des pics à 110 ; 

π conducteurs dôengins : en moyenne 10 ; 

π conducteur de locotracteurs : en moyenne 20. 

Lôorganigramme op®rationnel de lôencadrement de chantier est donn® en annexe 7. 
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III.3  PLANIFICATION GÉNÉRAL E DU CHANTIER 2015 

III.3.1  Période de préparation 

Pour rappel, la période de préparation du premier été de chantier a débuté à la signature du 

marché en février 2014. Elle sôest terminée ¨ la date dôinterruption du RER A le 23 juillet 

2015. 

III.3.1.1  Pilotage du marché travaux 

Le march® travaux liant la RATP ¨ lôentreprise Colas Rail, prévoit la réalisation des études 

dôex®cution, lôhomologation des mat®riels et des mat®riaux, la fourniture des mat®riaux et 

la production de m®thodologies particuli¯res dôex®cution. Pour garantir le respect des 

jalons contractuels, la MOE pilote le suivi des d®marches list®es pr®c®demment et sôassure 

du respect des délais et de la cohérence des études remises. Pour ce faire, elle sôappuie sur 

des outils de suivi quôon pr®sentera dans cette partie. 

III.3.1.2  Le plan de gestion des fournitures 

Ce document a pour objet de lister lôensemble des fournitures ¨ la charge du titulaire et de 

préciser pour chaque fourniture les éléments suivants : 

π les informations permettant lôhomologation des fournitures (d®signation, 

référence, fournisseur, spécification technique, etc.) ; 

π les informations relatives à la commande (date butoir de passation de commande, 

date des essais dôhomologation, date des essais de r®ception, etc.) ; 

π le planning de production (mode et lieu de livraison). 

Les fournisseurs, consultés par Colas Rail, doivent être référencés et agréés par la RATP. 

Cela signifie que les fournisseurs ont fait lôobjet dôun audit des installations de production 

et du système qualité par un contrôleur usine RATP. 

Le Tableau 21 reprend les quantités des principales fournitures pour le chantier 2015 : 
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Tableau 21.Principales fournitures du RVB 2015 

Fourniture RVB 2015 

Désignation Quantité 

Rail nuance R260 9360 ml 

Rail nuance 350 LHT 288 ml 

Traverse M240 7885 U 

Traverse M243 200 U 

Ballast 0/31,5 12867 T 

Tapis antivibratile 4122 m² 

 

III.3.1.3  Le Plan dôAssurance Qualit® D®finitif 

Le Plan dôAssurance Qualit® d®finitif d®crit les dispositions sp®cifiques en mati¯re de 

qualité qui seront prises pour le chantier du RVB tronçon central. Son contenu répond aux 

principes expliqués dans le dossier de consultation des entreprises notamment dans le 

Règlement Particulier de Consultation (RPC) remis par la RATP. 

Ce document précise les dispositions organisationnelles prévues par le titulaire pour 

garantir la conformit® des travaux r®alis®s et des fournitures mises en îuvre. 

Concernant le contrôle qualité, le titulaire identifie ses points de contrôle dans un plan de 

contr¹le quôil soumet ¨ la validation du MOE. Il d®finit la qualification des agents qui 

réalisent les contrôles. 

Ce plan de contrôle précise les éléments suivants : 

π les travaux et la tâche concernée par le contrôle, 

π la nature du contrôle, 

π les crit¯res dôacceptation et les tol®rances, 

π les différents types de contrôle (interne ou externe), 

π les points critiques
47

 et les points dôarr°ts
48

, 

π les documents de référence (procédures et fiches de contrôles). 

Le plan de contrôle précise également si les fiches de contrôles renseignées pendant le 

chantier alimenteront ou pas le Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE).  
                                                        

47
 Ce terme désigne un point de contrôle défini, réalisé par le titulaire, au-delà duquel une activité ne peut se 

produire sans lôaccord de la fonction d®sign®e dans le plan de contrôle. 

48
 Ce terme désigne un point de contrôle défini au-delà duquel une activité ne doit pas se produire sans 

lôaccord de la MOE. 
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III.3.1.4  Dossier dôhomologation des mat®riels ferroviaires 

La r®alisation des travaux n®cessitent lôutilisation de trains de travaux à traction thermique. 

En effet, la sécurisation du chantier au regard du risque électrique impose une consignation 

longue dur®e de lôalimentation ®lectrique au niveau de la cat®naire durant les quatre 

semaines dôinterruption. La traction thermique est r®alis®e ¨ lôaide de locotracteurs. Ces 

derniers doivent faire lôobjet dôune homologation afin dô°tre autoris®s ¨ circuler sur le 

r®seau RATP. Ces homologations sont suivies par lô®dition de fiches de circulation sign®es 

par lôexploitant du RER A.  

Les besoins du chantier sont de 12 locotracteurs (Figure 103 et Figure 104), 100 wagons 

R90 (Figure 105), 1 bourreuse mécanique lourde et 20 ballastières (Figure 106). 

 

Figure 103. Photo dôun locotracteur G1206 

 

Figure 104. Photo dôun locotracteur V212 
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Figure 105. Photo dôun wagon type R90 

 

Figure 106. Photo de ballastière type BEX 

La MOE a également dû instruire une demande de dérogation quant à la capacité de 

traction des locotracteurs. En effet, pour chaque locotracteur, la fiche de circulation précise 

la charge remorquable (Tableau 22) en fonction des déclivités (Tableau 23) du réseau. 

Ainsi, plus les rampes sont importantes et moins la charge remorquable admissible par 

locotracteur est importante. 

Tableau 22. Capacité de traction pour un locotracteur modèle G1206 

LOCOTRACTEUR  TYPE G1206 

Rampes Charges remorquables 

0 ă 1500 T 

5 ă 1500 T 

10 ă 1040 T 

15 ă 640 T 

20 ă 520 T 

25 ă 380 T 
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30 ă 325 T 

35 ă 265 T 

41 ă 265 T 

 

Tableau 23. Déclivités du RER A supérieures ¨ 25 ă 

DÉCLIVITÉS DU RER A SUPÉRIEURES ê 25 ă 

Sections Déclivités caractéristiques 

St-Germain-en-Laye / Le Vésinet 35 ă 

Nanterre-Université/ Nanterre-Préfecture 36 ă 

Interconnexion SNCF/ Nanterre-Préfecture 39 ă 

La Défense/ Charles de Gaulle-Étoile 30 ă 

Charles de Gaulle-Étoile/ Auber 30 ă 

Gare de Lyon/Nation 30 ă 

Vincennes/ Val de Fontenay 30 ă 

Val de Fontenay/Neuilly-Plaisance 29 ă 

Noisy-Champs/Noisiel 30 ă 

Torcy/Chessy 30 ă 

 

La demande de dérogation a pour objet de faire évoluer les fiches de circulation pour 

augmenter les capacités de traction des locotracteurs. Le train le plus lourd du chantier 

(environ 900 tonnes) ne peut être tracté, pour des raisons administratives, par les 

locotracteurs mobilisés sur le chantier. Il est évident que les locotracteurs prévus par le 

titulaire ont des capacités de traction bien supérieures à celles indiquées par les fiches de 

circulation RATP.  

Lôinstruction de cette demande a permis de faire ®voluer les capacit®s comme indiqu®es 

dans le Tableau 24. Pour ce qui concerne le tronçon commun, les capacités de charges 

remorquables ont été à la hausse, atteignant une augmentation de près de 50% par rapport à 

la charge remorquable initiale. 

Tableau 24. Charges remorquables modifiées suite à la dérogation 

LOCOTRACTEUR  TYPE G1206 

Rampes Charges remorquables Charges remorquables modifiées 

0 ă 1500 T > 3000 T 

5 ă 1500 T 2510 T 

10 ă 1040 T 1370 T 

15 ă 640 T 930 T 

20 ă 520 T 690 T 

25 ă 380 T 550 T 

30 ă 325 T 420 T 
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35 ă 265 T 420 T 

41 ă 265 T 420 T 

 

En complément de ce travail administratif, un essai de traction en grandeur réelle a été 

réalisé. Cet essai avait pour but de vérifier la capacité réelle des locotracteurs en 

comparaison des capacités affichées dans les fiches de circulation. Plusieurs situations ont 

®t® test®es sur une rampe ¨ 36 ă  et un train de 850 tonnes telles que : 

π départ lancé, 

π départ arrêté en pied de rampe, 

π départ arrêté en milieu de rampe. 

Ces essais ont justifié nos démarches de modification des capacités de traction. 

III.3.1.5  M®thodologies particuli¯res dôex®cution 

La phase dô®tude op®rationnelle a pour objet de valider les processus travaux ou 

m®thodologies particuli¯res dôex®cution propos®s par le titulaire. Ces m®thodologies ont 

pour but dôexpliquer la r®alisation de t©ches ®l®mentaires en pr®cisant : 

π le mode opératoire ; 

π les avancements escomptés ; 

π les moyens matériels ; 

π les moyens humains ; 

π lôanalyse de risques aff®rente ¨ la t©che. 

Les t©ches devant faire lôobjet dôune m®thodologie particuli¯re dôex®cution sont les 

suivantes : 

π dépose de la voie, 

π dégarnissage, 

π nettoyage du radier et des barbacanes, 

π pose du tapis antivibratile, 

π mise en îuvre de la sous-couche de ballast, 

π pose des traverses au palonnier, 

π pose de rail et bouclage de la voie, 

π réalisation des soudures aluminothermiques, 
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π réalisation des soudures électriques par étincelage, 

π bourrage de la voie, 

π stabilisation de la voie, 

π libération et homogénéisation des contraintes, 

π renouvellement des appareils de voie 800/801. 

On reviendra plus en d®tail sur lôensemble de ces t©ches dans la suite de lôétude. 

Pour conclure ce chapitre, tous les documents à remettre par le titulaire sont identifiés dans 

un Calendrier Prévisionnel de Remise Documentaire qui précise la nature du document et 

les jalons de remise contractuels. La remise de document entre le titulaire et la MOE se fait 

par le biais dôune plateforme de gestion électronique de documents (GED). Dans le cadre 

du chantier RVB, il sôagit de MEZZOTEAM. 

Les documents proposés par le titulaire sont visés par la MOE qui établit une fiche 

dôobservations. Le titulaire est tenu de r®pondre ¨ chacune de ces observations dans une 

version nouvellement indicée. 

Les visas pouvant être rendus par la MOE sont de quatre types : 

π refusé : le document ne répond pas du tout aux attentes de la MOE ; 

π visé sous réserve (VSR) : le document est incomplet et présente de nombreuses 

carences ; 

π visé avec observation (VAO) : des éléments demandent à être précisés ; 

π visé sans observation (VSO) : le document est conforme et est considéré comme 

bon pour exécution. 

Le type de visa rendu par la MOE déclenche un pourcentage de paiement sur lô®tude 

réalisée. 

Le pilotage du marché est réalisé au travers dôune réunion hebdomadaire avec le titulaire. 

Aussi, pour fluidifier les échanges, la RATP a souhaité mettre ses locaux à disposition du 

titulaire. La validation des méthodologies particuli¯res dôex®cution a permis ¨ la cellule 

OPC de réaliser le planning directeur des travaux (Figure 107). 
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Figure 107. Extrait du planning chemin de fer du RVB 2015 

Pour faciliter la compréhension de ce document, on rappelle que lôaxe des abscisses 

repr®sente le sch®ma de ligne (une unit® correspond ¨ 100 m¯tres) et lôaxe des ordonn®es 

représente le temps (une unité correspond à 2 heures). Le planning chemin de fer permet 

une meilleure visualisation des cadences et facilite les recalages de planning. Il permet 

également de représenter les mouvements de train. 

III.3.2  Travaux préparatoires 

Les travaux pr®paratoires sont lôensemble des travaux indispensables au d®marrage du 

chantier de RVB en interruption. Ces travaux sont à réaliser en nuits courtes entre 1h10 et 

5h00 en dehors du service voyageur. Ils doivent ®galement sôins®rer dans la planification 

de lôensemble des travaux du tron­on central. En effet, durant lôann®e, chaque mainteneur 

(voie, signalisation, caténaire, ouvrage) planifie ses opérations de maintenance préventives 

et correctives, et réserve des zones de travaux avec ou sans train de travaux. 

La MOE doit donc centraliser lôensemble des demandes de travaux pr®paratoires du 

titulaire, vérifier la cohérence de celles-ci et faire des demandes de réservation de moyens. 

Ces réservations de moyens se font dans trois temporalités différentes : 

π annuellement : un an avant la tenue des travaux, la MOE rend ses besoins 

macroscopiques (zones travaux, nombre de pilotes de trains de travaux et nombre 

de consignation caténaire), 
























































































































































































